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CAISSES DES RETRAITES

DES COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER MÉTROPOLITAIN

Le service des retraites du personnel de la Com
pagnie du Chemin de fer métropolit.ain de Paris est
régi par l'art. 17, § A, de la convention du 27 jan
vier 1898, annexée à la loi déclarative d'iUiiité
publique du 30 mars 1898. Par application de cet
article, la Compagnie, qui n'a pas dé caisse de
retraites spéciale, verse à la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, au nom de ses agents,
8 p. 100 de leurs salaires, savoir : 2 p. 100 retenus
sur lèsdits salaires et 6 p. 100 alloués par la Com

pagnie à titre complémentaire. Lorsque le nombre
des voyageurs dépassera par an 220 millions, la re
tenue sur les salaires ne sera plus que de 1 p. 100
et l'allocation complémentaire sera portée à 7 p. 100.
Les versements sont faits au nom exclusif de l'agent
s'il est célibataire ou veuf, à son nom et au nom
de sa femme s'il est marié; le tout, suivant les
règlements de la. Caisse nationale des retraites pour
la vieillesse.

SYNDICAT DES CHEMINS DE FER DE CEINTURE DE PARIS

Les pensions de retraites faites aux employés du Syndicat des' Chemins de fer de Ceinture de Raris
sont établies :

!• Au moyeu d'une retenue de 4 0/0 sur le trai
tement fixe. Celte retenue, qui est faite mensuelle
ment, est obligatoire ponr tous les agents commis-
sionnes et facultative pour ceux non commissionncs
ou employés à la journée, comptant au moins 3 ans
de présence.

Le montant de ces retenues est versé, chaque tri
mestre, par les soins du Syndicat; au compte des
employés qui les ont subies, à la Caisse des retraites
pour la vieillesse, instituée par la loi du 18 juin 18aO,
à l'effet de leur constituer une pension viagère;

2? Par un versement effectué trimestriellement

par le Syndicat à la Caisse des retraites pour la vieil
lesse, et dont le montant est égal.à 9 0/0 du traitement
fixe des employés qui ont subi la retenue de 4 0/0.

Les versements ci-dessus sont effectués soit à ca

pital aliéné, soit à capital réservé, au choix de
l'employé ; ils deviennent la propriété des employés
au nom desquels ils sont faits.

Le Syndicat se réserve de liquider d'office et par
anticipation la situation de tout employé âgé de
plus de cinquante ans et ayant au moins quinze ans
de service. Le Syndicat est juge des causes qui mo
tiveront cette liquidation anticipée.

Les dispositions qui précèdent n'étant pas appli
cables aux agents qui avaient plus de 3 ans de com
mission au l" janvier 1878, le Syndicat alloueà ces
employés, après lo ans de service, lorsque l'âge ou
les infirmités les obligent à. résigner leur emploi,
une allocation en capital égale au produit du nombre
d'années pendant lequel ils sont'restés en fonctions
par le montant d'un mois et demi du traitement
moyen de leurs six dernières années; et après 10 ans
do service, Une allocation égale à la moitié de celle
ci-dessus.

En cas de décès d'un employé moitié de cette
allocation est- payée à sa veuve et, à son défaut, à
ses enfants ayant moins de dix-huit ans.
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COMPAGNIE DE L'EST

L'institution d'une Caisse des retraites pour le personnel des Chemins de fer de l'Est était pi'évue par
les statuts de la Compagnie. Elle remonte à l'année 1853 et a été régie successivement par des règle
ments adoptés en i86a et en 18"9.

Enfin, les actionnaires de la Compagnie réunis en Assemblée générale, le 30 avril 1891, ont approuvé à
l'unanimité, sur le Rapport du Conseil d'Administration, Les bases du Règlement suivant qui réalise
des améliorations importantes en faveur du personnel et qui actuellement seul applicable au personnel
commissionné, a été homologué par décisions ministérielles des 30 octobre et 15 décembre 190:2.

TITRE PREMIER

Définition, but et dotation de la caisse.

Conditions d'admission.

Article PREMIER.— La Caisse des retraites est un
compte de provision ouvert par la Compagnie en vue
de recevoir et de capitaliser les ressources néces
saires pour servir, dans les conditions prévues au
présent Règlement, des pensions viagères aux agents
commissionnés et à leurs veuves ainsi que des pen
sions temporaires à leurs orphelins âgés de moins de
18 ans.

Art. 2.— Tousles agents en service à la date du
1" octobre 1891 et participant à cette époque à la
Caisse des retraites do 1879, ainsi que tous les agents
commissionnés à partir du l""" octobre 1891, sont
tenus de participer à la Caisse des retraités insti
tuée par le présent Règlement.
Les Ingénieurs et Agents des Corps des Ponts et

Chaussées et des Mines, entrés avant le l" octobre
1891 au service de la Compagnie en qualité d'agents
commissionnés, ont la faculté de ne point participer
à la Caisse des Retraites ; mais ils y seront admis
aux conditions ordinaires, s'ils en font la demande
avant le 30 novembre 1891. Ils pourront, dans ce
cas, obtenir le bénéfice de la rétroactivité sur une
période maxinia de six années de service commis-
sionné, pour laquelle il sera versé, tant par eux-
mêmes que par la Compagnie, le montant intégral
des retenues et allocations réglementaires avec leurs
intérêts composés au taux bonifié chaque année par
la Caisse d'Epargne de Paris à ses déposants.
Les Agents participant à la Caisse des Retraites de

1862 qui, se trouvant encore en service au l""" octobre
1891', auront fait connaître par écrit, avant le 30 no
vembre 1891, leur renonciation définitive à toute
participation à ladite Caisse de 1862 et leur adhé
sion au présent Règlement, seront admis à la nou
velle Caisse sans aucun versement rétroactif.

Art. 3.—L'actifde la Caisse des Retraites est formé :

1° Par l'apport intégral de l'actif de la Caisse des
Retraites de 1879, à cnarge par la nouvelle Caisse
d'assurer le service et la réversibilité éventuelle des
pensions liquidées en vertu du Règlement de 1879;
2° Par l'apport de la portion de 1 actif de la Caisse

des Retraites de 1862 représentant la quote-part
des agents participant à cette Caisse qui opteront
pour le présent Règlement, dans les conditions indi
quées à l'article précédent ;
3° Par une retenue obligatoire de 3 0/0, opérée

mensuellement sur le traitement fixe de chaque Agent
participant à la Caisse ainsi que sur les avantages
accessoires ci-après, considérés comme faisant partie
du traitement fixe des intéressés, savoir :
a) — Les primes réglementaires touchées par les

Chefs et Sous-Chefs de dépôt. Chefs de réserve.
Mécaniciens et Chauffeurs ;

b) — La valeur localive des logements affecté
aux agents logés gratuitement par la Compagnie»
ladite valeur locative fi.xée dans tous les cas à 10 0/0
du traitement fixe proprement dit.

11 ne sera pas fait de retenues sur la fraction des
traitements fixes et avantages assimilés qui excé
derait le chiffre total de 18,000 francs;

4® Par une allocation mensuelle de la Compagnie,
égale à 12 0/0 de l'ensemble des traitements et avan
tages assimilés soumis à la retenue de 3 0/0.

Cette allocation pourra être modifiée, par décisions
du Conseil d'Administration, dans les limites et con
ditions nécessaires et suffisantes pour permettre à
la Compagnie de faire face aux engagements résul
tant du présent Règlement;

3® Par une allocation de la Compagnie égale à
10 0/0 de l'ensemble des traitements et avantages
assimilés des agents qui resteront participants à la
Caisse de 1862, à charge par la nouvelle Caisse de
payer les compléments des retraites garanties par le
Règlement de 1862 (1) ;

6® Par le produit des fonds attribués à la Caisse
des Retraites;

7® Par le versement de l'excédent annuel des re
cettes sur les dépenses de la Caisse de Prévoyance;
8° Par les dons et legs qui pourront être faits à la

Compagnie avec affectation spéciale à la Caisse des
Retraites.

titre II

Administration de la Caisse.

Art. 4. — La Caisse des Retraites est gérée par
le Conseil d'Administration et le Directeur de la
Compagnie.
Les frais de gestion sont supportés par la Com

pagnie.
Art. 3. —Les fonds affectés à la Caisse des Retraites

sont placés en créances hypothécaires, actions de la
Banque de France, obligations du Crédit Foncier de
France et des Compagnies des chemins de fer de l'Est,
du Midi, du Nord, de l'Ouest, de Paris-Lyon-Médi
terranée, d'Orléans et de la Grande Ceinture de Paris,
et toutes valeurs émises ou garanties par l'Etat, les
Départements ou les Villes.

TITRE III

Conditions d'admission à la retraite.

Art. 6. — Tout agent, comptant au moins35 ans
d'âge et 25 ans de service commissionné, a droit,
sur sa demande, à l'admission à la retraite et à la
liquidation d'une pension calculée conïoimenieni à
l'article 12 ci-après.
Art. 7. — Quel que soit son âge, tout agent, comp-

(1) Les retenues et allocations mentionnées aux §§ 3®, 4®
et 5® ne comprennent pas la retenue spéciale de 1 0/0 des
tinée à la Caisse de Prévoyance, non plus que l'allocation
égale fournie à cette Caisse par la Compagnie.
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tant au moins 15 ans de service commissionné, a droit
à l'admission à la retraite et à la liquidation d'une
pension calculée conformément aux articles 12, 13
et 11 ci-après, dans les deux cas suivants:

1° S'il est atteint d'une maladie ou infirmité qui,
de l'avis du Service médical de la Compagnie, le
mette hors d'état de continuer ses fonctions ou de
remplir un autre emploi, équivalent au point de
vue du traitement comptant pour la retraite;
2" Si la Compagnie supprime son emploi, sans lui

assigner une autre fonction équivalente au point de
vue du traitement comptant pour la retraite.
Art. 1 bis. — Quel que soit son ége, tout agent

qui, n'ayant pas encore accompli 13 ans de service
commissionné, est atteint d'incapacité absolue de
travail résultant de blessures graves reçues dans le
service, a droit à l'admission h la retraite et à la
liquidation d'une pension, non réversible, calculée
dans les conditions indiquées aux articles 10 et 11
ci-après, à raison de 1/tiO' du traitement moyen,
pour chaque année de service commissionné.
La Compagnie se réserve la faculté d'assurer le

service de ces pensions, par le versement du capital
correspondant soit à la (.aisse nationale des retrai
tes pour la vieillesse, soit à une des grandes Com
pagnies françaises d'assurances sur la vie.
Art. 8. — Tout agent décédé en activité, après

avoir accompli au moins 1.5 ans de service commis
sionné, quel que soit son âge, laisse à sa veuve et
à ses orphelins les mêmes droits que s'il avait été
admis à la retraite au jour de son décès.
Art. 9.— La Compagnie peut mettre à la retraite

d'office tout agent ayant droit à pènsicn en vertu
des articles 6, "? et 7 bis.

Elle se réserve, en outre, la faculté d'accorder
exceptionnellement une pension de retraite calculée
comme il est dit aux articles 12, 13 et 14 ci-après,
tà tout agent qui, sans avoir droit à pension, serait
rayé des cadres, après avoir accompli au moins
13 ans de service commissionné.

Liquidation des pensions d'agents.

.\rt. 10. — Sauf application des maxima ci-après
indiqués pour le chiiire des pensions, tout le temps
de service commissionné compte pour la fixation au
montant de la retraite, suivant les règles formu
lées aux articles 12, 13 et 14 du présent Règlement.
Le temps de service est décompté par années et

par mois, à partir du jour do l'admission dans le
personnel commissionné jusau'au jour de la cessa
tion des fonctions. L'excéilent a'un ou plusieurs
jours, qui peut exister en sus du nombre des années
et des mois, compte pour un douzième d'année.
A titre exceptionnel et conformément aux Règle

ments antérieurs, les agents qui ont été commis-
sionnés avant le 1°'' janvier 1862 ou dont les verse
ments remontent à cette même date seront admis à faire
compter pour la retraite tout leur temps de service.

Art. 11.— La pension est liquidée sur la moyenne
des traitements fixes et avantages assimilés attri
bués à l'agent pendant ses six dernières années de
service. Toutefois, si, par toute autre cause qu'une
mesure disciplinaire, l'agent a éprouvé, au cours
de sa carrière, une diminution de traitement, sa pen
sion est liquidée sur les six années les plus favo
rables à ses intérêts.
Le chiiîrepris pour base du calcul ne peut jamais

être supérieur à 18,000 francs.
Art. 12. — La pension de tout agent retraité, quel

que soit son âge, après avoir accompli au moins

25 années de service commissionné, est calculée
comme suit, jusqu'à concurrence des maxima indi
qués à l'article 13 du présent Règlement:

1/60" du traitement moyen défini ci-dessus à l'ar
ticle 11 pour chaque année de service commissionné
effectuée avant l'âge de 30 ans accomplis ;

1/30* pour chacune des 23 premières années de
service commissionné effectuées après l'âge de 30 ans
accomplis;

1 /60" pour chacune des années ultérieures.
Aucune pension liquidée en vertu du présent ar

ticle ne peut être inférieure à 600 francs, sauf appli
cation de l'article 13 ci-après.
Art. 13. — La pension de tout agent retraité, quel

que soit son âge, après avoir accompli 20 ans et
moins do 23 ans de service commissionné, est calculée
comme suit jusqu'à concurrence des maxima indiqués
à l'article 13 du présent Règlement :

1/60" du traitement moyen défini ci-dessus à l'ar
ticle 11 pour chaque année de service commissionné
effectuée avant l'âge de 30 ans accomplis ;

1/60" pour chacune des cinq premières années de
service commissionné effectuées après l'âge de 30 ans
accomplis ;
1/30" pour chacune dos années ultérieures.
Aucune pension liquidée en vertu du présent

article ne peut être inférieure à 450 francs, sauf
application de l'article 13 ci-après.
Art. 14. — La pension detoutagent retraité, quel

que soit son âge, après avoir accompli 15 ans et
moins de 20 ans de service commissionné, est cal
culée comme suit, jusqu'à concurrence des maxima
indiqués à l'article 1.5 du présent Règlement :

1/60» du traitement moyen défini, ci-dessus à l'ar
ticle 11 pour chaque année de service commissionné
effectuée avant l'âge de 30 cans accomplis ;

1/60" pour chacune des dix premières années de
service commissionné elïectuées après l'âge de 30 ans
accomplis;

1/30" pour chacune des années ultérieures.
Aucune pension liquidée en vertu du présent

article ne peut être inférieure à 300 francs, sauf
application de l'article 15 ci-après.
Art. 13. — Aucune pension ne peut être supé

rieure aux trois quarts du traitement moyen pris
pour base du calcul de liquidation de la retraite ni
dépasser le chifire absolu de 9,000 francs.
Art. 16. — Tous les articles qui précèdent sont

applicables aux femmes commissionnées.

Réversibilité des pensions.

Veuves et Orphelins.

Art. 17. — Toute veuve d'agent de la Compagnie,
décédé après son admission à la retraite ou mort en
activité après 13 ans au moins de service commis
sionné, a droit à une pension viagère, pourvu :

1° Que son mariage avec l'agent ait été contracté
au moins 2 ans avant le jour où ce dernier a cessé
d'être au service d^ la Compagnie;
2° Qu'aucun jugement do séparation de corps n'ait

été prononcé, soit contre elle seule, soit à la fois
contre elle et son mari ; . .
3" Qu'aucun jugement définitif de divorce ne soit

venu rompre son mariage avec l'agent.
Art. 18. — Aucune veuve d'agent, à moins qu'elle

n'ait été elle-même retraitée comme employée com-
missionnce, ne peut recevoir de la Compagnie deux
pensions de retraite.
En cas de mariages successifs avec des agents de

la Compagnie, la veuve ne recevra que la plus forte
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des pensions auxquelles elle aurait pu avoir droit
du chef de ces agents.
Art. 19. — La pension \'iagère accordée à la veuve

remplissant les conditions éuumérées par l'article 17
est égale à la moitié de la pension que son mari
recevait ou qu'il aurait pu obtenir s'il eût été admis
é la retraite au jour de son décès.

Elle ne peut être inférieure à 36S francs si le
mari avait accompli au moins 20 ans de service
commissionné, ni à 230 francs si le mari avait
accompli 13 ans et moins de 20 ans de service
commissionné.
Le tout sous réserve de l'application dos arti

cles 18, 20 et 21 du présent Règlement.
Art. 20. — Lorsqu'un agent a laissé une veuve

ayant droit à pension et un ou plusieurs enfants
âgés de moins de 18 ans, issus d'un autre lit, une
part n'excédant pas la moitié de la pension viagère
attribuée à la veuve peut être prélevée temporaire
ment par la Compagnie en faveur de ces orphelins
et répartie entre eux suivant les proportions déter
minées par le Code civil. La fraction alfectée à chacun
d'eux fait retour à la veuve dès que le Lénéllciaire
atteint l'âge de 18 ans ou vient à décéder.
Art. 21. — La veuve pensionnée qui contracte un

nouveau mariage conserve tous ses droits à pension,
tels qu'ils résultent des articles 19 et 20 du présent
Règlement.

Toutefois, lorsqu'elle a des enfants âgés de moins
de 18 ans, issus de son mariage avec l'agent, la pen
sion qu'elle recevait par application des articles pré
cités est reversée sur eux, à titre temporaire et
fiar fractions égales. La part affectée à chacun d'eux
ait retour à la. mère dès que le bénéliciaire atteint

l'âge de 18 ans ou vient à décéder.
Art. 22. — A défaut de veuve habile à recevoir

pension ou lors du décès d'une veuve pensionnée du
chef de son mari, la pension définie ci-dessus à l'ar
ticle 19 revient de droit, à titre temporaire, à tous
les enfants de l'agent qui n'ont pas encore atteint
l'âge de 18 ans. La part dévolue à chacun d'eux,
suivant les proportions déterminées par le Gode civil,
s'éteint sans réversibilité lorsqu'ib arrive â l'âge de
18 ans ou vient à décéder.

Art. 23. — Au décès d'une femme retraitée comme
employée commissionnée ou morte en activité, après
13 ans au moins de service commissionné, la moi
tié de la pension qu'elle recevait à ce titre ou qu'elle
aurait pu obtenir si elle eût été admise à la retraite
au jour de son décès est reversée temporairement
comme il vient d'être dit sur tous ses enfants âgés
de moins de 18 ans.
En aucun cas, le mari n'a droit à une pension

quelconque du chef de sa femme prédécédée.

titre VI

Remboursement des retenues.

Art. 24. — ,Sous réserve des répétitions que la
Compagnie pourrait.avoir à exercer à raison de mal
versations, de déficits de caisse ou .de toute autre
cause, ont droit au remboursement intégral des rete
nues versées par l'agent â la Caisse des .Retraites,
lesdites retenues augmentées de leurs intérêts com
posés au taux bonifié chaque année par la Caisse
d'Epargne de Paris à ses cléposants, les personnes
ci-après énumérces, savoir ;

1° Tout agent qui, n'ayant pas droit âpension en
vertu des articles 6, 7 et! bis du présent Réglemônl,
cesse d'être a,u service de la Compagnie par suite
de démission, révocation, licenciement ou de toute
autre cause;

2* La veuve ou les enfants âgés de moins de
18 ans de l'agent décédé en activité, en faveur des-
2uels il n'est pas liquidé de pension sur les fonds
e la Caisse des Retraites;
3® Les ascendants de l'agent décédé en activité qui

n'a laissé ni veuve, ni enfant âgé de moins de 18 ans.
Les mêmes régies sont applicables on cas de radia

tion d'une femme commissionnée, avec cette diffé
rence toutefois que 'le mari n'a jamais droit à un
remboursement quelconque.
En dehors des cas spécifiés'ci-dessus, nul n'a droit

au remboursement défini par le présent article.

Dispositions diverses.

Art. 25. — Toutes les pensions liquidées en vertu
du présent Règlement sont payables par trimestre
échu, les 1" janvier, 1""'avril, l'" juillet et i'"'octobre
de chaque année, et les arrérages en sont dus jus
qu'au jour du décès du titulaire.

Elles sont déclarées expressément accordées pour
aliments et, comme telles incessibles, et insaisis
sables.

Cette déclaration est reproduite sur tous regis
tres, actes et écritures, en tant que besoin est.
Art. 26. — A dater du jour où il n'existera plus

sur les contrôles du personnel en service aucun
agent participant à la Caisse des Retraites de 1862,
l'actif de cette Caisse sera définitivement reporté
à la Caisse instituée par le présent Règlement, à
charge par elle d'assurer le service et la réversi
bilité éventuelle de toutes les pensions liquidées
par application du Règlement de 1862 et de leurs
compléments.

Situation au 31 décembre 1905 :

La Caisse comptait, au 31 décembre 1904,22,517 membres, possédait 93,272,545 fr. 34.
Pour l'exercice 1904, elle avait reçu 11,483,269 fr. 77, dont 1,336,1*61 fr. 48 seulement de cotisations,

le reste étant fourni par la Compagnie, et avait distribué 7,927,368 fr. 21 à 4,856 agents et 3,988
veuves.
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CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT
La Caisse des Retraites des agents et ouvriers commissionnds.des Chemins de fer de l'Etat a .été

instituée par le décret du 13 janvier 1883. Le Règlement annexé à ce décret a été successivement modi
fiépar les décrets des 9 juillet 1888, il juin 1891
Le texte actuel de ce Règlement est le suivant.

TITHE l"

Institution et dotation de la caisse des retraites

Article premier. line Caisse de retraites est
instituée par l'administration des Chemins de for de
l'Etat, pour les agents et ouvriers faisant partie du
personnel commissionné de tous les services.
Art. 2. — La dotation de la Caisse des retraites

est formée par les ressources suivantes :
1" Eu ce qui concerne les agents payés à l'année :
a) Une retenue de 3 0/0 opérée mensuellement sur

le traitement fixe, et, en outre, en ce qui concerne
les mécaniciens et chauffeurs sur le montant des
primes d'économie ;

b] Une retenue du douzième des mêmes traite
ments ou primes lors de la première nomination ou
dans le cas de réintégration et du douzième dos
augmentations ultérieures ; dans le même .emploi,
les variations du montant des primes ne donnent
pas lieu à la retenue du premier douzième.
La retenue du premier douzième est déterminée,

en ce qui concerne les primes d'économie, d'après
la moyenne des primes des agents du même emploi
pendant l'année qui a précédé le commissionnement
ou la promotion à l'emploi supérieur : elle est revi
sée d'après les résultats de la première année de
service des intéressés qui suit ce commissionnement
ou cette promotion.
2" En ce qui touche les ouvriers payés à l'heure,

une retenue de 5 0/0 opérée mensuellement sur le
salaire fixe calculé à raison de deux cent cinquante
heures de travail par mois, une retenue d'un mois
de salaire, calculée do la même manière, lors de la
première nomination ou dans le cas de réintégra-
lion, et une retenue du douzième de toute augmen
tation ultérieure également calculé de la même
manière.
Un délai de deux ans est accordé pour compléter

le versement du premier douzième, lors de la pre
mière nomination ou dans le cas de réintégration *,
3" Une subvention de l'administration égale au

double do la retenue de 5 0/0 exercée sur les traite
ments fixes, primes d'économie ou salaires, et qui
est versée à ladite Caisse aux mêmes époques que
cette retenue ;

Les produits des placements de fonds de la
Caisse ;
8° Les dons à titres divers ou les subventions

supplémentaires qui pourraient être fournies par
l'administration.
Art. 3. — Les retenues exercées conformément aux

paragraphes 1 et 2 de l'article précédent et qui sont
obligatoires pour tout le personnel commissionné,
sont inscrites au compte respectif de chaque agent.

Ces retenues sont restituées sans intérêt aux per
sonnes et dans les cas prévus ci-aprés :

1° Aux agents et ouvriers commissionnés quittant
le réseau de l'Etat pour une cause quelconque sans
avoir droit à une pension de retraite immédiate ou
différée ;

2® A la veuve et, à défaut de veuve, aux enfants
des agents et ouvriers décédés en fonctions avant
quinze ans de services ;
3° Aux agents et ouvriers admis à la retraite qui'

exercent le droit prévu à l'article 10 ci-après.
Le droit au remboursement est acquis :
Dans le cas prévu au n° 1, du jour de la cessa

tion de l'activité;

28 mai 1898, 12juillet 1902 et 20 septembre 1905.

Dans le cas prévu au n° 2, du jour du décès ;
Dans le cas prévu au n° 3, du jour de la de

mande.
TITRE II

Conditions du droit à la pension de retraite. —
Liquidation des pensions.

Art. 4. — Pour avoir droit à la.pension de retraite,
tout agent ou ouvrier commissionné de l'admiuistra-
tion des Chemins de fer de l'Etat doit avoir 35
ans d'âge et 25 ans do services.
Art. 5. — La pension de retraite est basée sur

la moyenne des émoluments soumis à la retenue en
vertu de l'article 2 dont l'agent ou l'ouvrier aura
joui, soit pendant les six dernières années, soit
pendant toute la durée de ses services, si ce dernier
décompte lui est plus avantageux.
Art. 6. — Tout agent ou ouvrier remplissant les

conditions d'âge et de durée de services fixées à
l'article 4 ci-dessus a droit à une pension égale à
la moitié de son traitement ou salaire moyen établi
d'après les bases indiquées à l'article 3.

Cette pension est augmentée de un cinquantième
du traitement ou salaire moyen, pour chaque année
excédant 25 ans de services.
Le maximum de la pension de retraite est fixé

aux trois quarts du traitement ou salaire moyen des
six dernières années, sans que ce maximum puisse
dépasser 6.000 francs.
La pension à jouissance immédiate ne peut être

inférieure à 360 irancs pour les agents et ouvriers-,^
ou à 180 francs pour les veuves et les orphelins.
Les pensions sont incessibles. Elles sont insaisis

sables du vivant du pensionnaire, si ce n'est jusqu'à,
concurrence d'un quart pour cause de débet envers,
l'administration, d'aliments dus en vertu des arti
cles 203, 205, 206 et 214 du Code civil ou de créances
privilégiées, aux termes de l'article 2101 du même
Code.
Art. 7. — Peuvent être mis à la retraite d'office

les agents et ouvriers qui ont atteint la limite d'âge
et la durée de service fixées à l'article 4.
De son côté, tout agent et ouvrier ayant atteint

les mêmes limites d'âge et de service peut demander
sa mise à la retraite et faire liquider sa pension.
Art. 8. — Les agents et ouvriers réformés à raison

d'infirmités contractées par suite de leurs fonctions
ou atteints par la limite d'âge déterminée par le
décret du 18 janvier 1896, avant d'avoir réalisé les
conditions d'âge et de durée de service fixées par
l'article 4, ont droit à une pension proportionnelle
de retraite s'ils ont au minimum 13 ans de
services.
Pour évaluer cette pension on prend comme base

du calcul la moitié du traitement moyen de l'agent,
établie conformément à l'article 3 et on la diminue
de 1 cinquantième par année de service en moins
de vingt-cinq ans et 1 cinquantième par année d'âge
en moins de cinquante-cinq ans.
Pour les mécaniciens, chauffeurs et autres agents.

des trains qui sont dans l'incapacité de faire aucun
service après cinquante ans d'âge et vingt ans de-
services, la liquidation de leur pension est faite •
comme s'ils avaient cinquante-cinq ans d'âge et.
vingt-cinq ans de services.
Les agents et ouvriers quittant le réseau en dehors .
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quinze ans de services, ont droit à une pension calcu
lée dans les conditions déterminées au paragraphe 2 du
présent article et dont lajouissance est différée jus
qu'à ans.
Art. 9. — Les agents et ouvriers quittant le ré-

se.au pour une cause quelconque avant 13 ans
de service, n'ont droit qu'à la restitution de leurs
retenues sans intérêts.

Art. 10. — Au moment de la liquidation de sa
pension, l'agent ou ouvrier qui en fait la demande
peut retirer le capital des retenues qu'il a versées à
la Laisse des retraites.
Dans ce cas, le montant de la pension qui lui est

attribuée parles articles 6 et 8 est réduit de moitié.
Art. il. — La durée des services est comptée du

jour de l'entrée en fonctions inclusivement au jour
de la cessation des fonctions ou au jour du décès
inclusivement.

Les services n'entrent eu ligne de compte qu'à
partir de l'âge de 20 ans. Le temps de surnumé-
rariat n'est compté dans aucun cas.
Les pensions sont liquidées d'après la durée des

services en négligeant sur'le résultat final les frac-
lions de mois et de francs.
En ce qui concerne les agents qui, pour obéir à

la loi du recrutement, quittent leurs fonctions et y
sont réintégrés à l'expiration du temps de service
militaire obligatoire, les années passées sous les
drapeaux sont comptées comme années de service
dans l'administration des Chemins de fer de l'Etat,
à  la condition qu'ils s'engagent, dans les six mois
3ui suivront leur réintégration, à verser pour les-
ites années la retenue de 5 0/0 sur le montant du

traitement dont ils jouissaient à leur départ et qu'ils
kl versent effectivement dans un délai maximum de
trois années.
Pour les agents commissîonnés antérieurement au

l®'janvier 1883, les services sont comptés à partir
de cette date.
Pour les hommes d'équipe et les poseurs de la

voie en fonctions antérieurement au i°' octobre 1888
et appelés à la participation par le décret du
9 juillet 1888, les services sont comptés à partir du
1" octobre 1888.

Art. 12. — La pension de retraite de l'agent ou
de l'ouvrier est réversible par moitié sur la tête de
la veuve et, à défaut de veuve ou si elle est déchue
de sefdroits, sur la tête de ses enfants âgés de
moins do 18 ans.
La veuve n'a droit à l'application de la clause

précédente que si le mariage a eu lieu trois années
au moins avant la cessation des fonctions de l'agent
ou ouvrier ou s'il y a un enfant issu du mariage. Si
la pension de l'agent a été liquidée à la suite d'un
accident survenu en service, il suffit que le mariage
soit antérieur à l'accident
En cas de dcccsd'un ancien agent ou ouvrier titulaire

d'une pension à jouissance différée, le droit à pension
s'ouvre immédiatement en faveur de la veuve ou des
enfants, pourvu que le mariage ait été contracté trois
.ans avant la date de la cessation de l'activité ou qu'un
onfanten soit issu avant cette date.
Le droit à pension n'existe pas pour la veuve dans

le cas de séparation de corps prononcée sur la de
mande du mari.

Il n'existe pas non plus en cas de divorce.
La part réversible sur les enfants est partagée

entre eux par égales portions et payée à chacun
•feux, jusqu'à l'âge de 18 ans, sans que la p.art
d'un enfant soit réversible sur les autres.

S'il existe avec la veuve, des orphelins nés d'un
mariage antérieur, il est prélevé en leur faveur, sur
la pension attribuée à la veuve, un quart de ladite

pension s'ii y a un seul orphelin, et moitié s'il y en
a plusieurs.
La part de la pension ainsi attribuée aux enfants

mineurs est réversible sur la tête de la veuve quand
les mineurs ont atteint l'âge de 18 ans, ou s'ils
décèdent avant cette époque.
Au décès d'une femme retraitée comme employée

conimissionnée des chemins de fer de l'Etat, la
moitié de la pension qui lui était servie en cette
qualité est reversée sur ses enfants légitimes âgés de
moins de 18 ans. Le mari ne peut réclamer
aucune part de la pension allouée à sa femme.
Art. 13. — Lorsqu'un agent ou ouvrier décède dans

l'exercice de ses fonctions après 1.S ans de services,
ceta|;entou ouvrier est considéré comme ayant été mis
d'office à la retraite et sa veuve ou ses enfants mineurs
ont droit dans les conditions de l'article précédent, à
la partie réversible de la pension qui lui aurait ét
attribuée conformément aux deux premiers para
graphes de l'article 8 ci-dessus.

titre 111

Dispositions transitoires et excepiionnelles

Art. 14. — Les dispositions du présent règlement
sont obligatoires pour tous les agents commissionnés
qui, au l" janvier 1883, seront âgés de moins do
30 ans.

Ils seront tenus, en conséquence, de verser le
douzième du traitement dont ils jouiront à cette
époque et de subir à partir de cette date les autres
retenues prescrites par l'article 2.
Les agents commissionnés qui, à la même date

du l""" janvier 1883, auront dépassé l'âge de trente
ans, seront admis à bénéficier de l'institution de la
Laisse des retraites à la condition de verser égale
ment le premier douzième de leur traitement, et de
subir, à partir de la mise à exécution du règlement,
les retenues proscrites par l'article 2.

Il sera accordé aux agents visés dans les deux pa-.
ragraphes qui précèdent un délai de deux ans pour
compléter le versement du premier douzième.
La liquidation de la retraite pourra, e.xception-

nellemeiit, en ce qui concerne ces derniers agents,
être faite en leur faveur au bout de 33 ans d'âge,
quel que soit d'ailleurs leur nombre d'années de
service •, cette licjuidation sera opérée sur les bases
déterminées par le présent règlement, sous dédcction
de un viiigt-cinquiéme de la pension normale par
chaque année manquant pour obtenir la limite de
23 ans.
Lorsque ces agents continueront leurs services au

delà de 55 ans, chaque année en plus leur donnera
droit au un cinquantième do leur traitement moyen
des six dernières années jusqu'àconcurrence de 25 ans
de services. Au delà île 00 ans d'âge, la portion dont
les agents pourront augmenter leur pension de
retraite en restant au service, ne sera plus que de un
soixantième par an.
Les dispositions relatives à la mise à la réforme

ou à la réversibilité des pensions sur la tète des
veuves et des orphelins sont, dans les conditions des
articles 12 et 13 ci-dessus, applicables aux agents
qui font l'objet du paraj'raphe qui précède.
Les agents âgés do plus de ."ÎO ans qui voudront

profiter du bénéfice de la Caisse des retraites,
devront faire connaître leur intention avant le 1" juil
let 1883. Les dispositions du présent règlement leur
seront.néanmoins applicables à partir du l" janvier
de la même année.

Les livrets pris à la Laisse des retriaites pour la
vieillesse au nom des agents commissionnés subis
sant les retenues proscrites par l'ordre général n° 39
seront remis aux ayants droit.
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Les dispositions du présent article sont applica
bles aux ajjents et ouvriers conimissionnés qui seront
atteints par la limite d'à^e avant de compter 15
ans de participation, ainsi qu'à leurs veuves et à
leurs enfants âgés de moins do 18 ans.
Aut. 14 bis. — Les dispositions du règlement de

la Caisse des retraites des agents et ouvriers com-
missionnés des Chemins de fer de l'Etat sont obliga
toires pour les posenrs de la voie et les hommes
d'équipe de l'exploitation qui, au l" janvier 1888,
étaient âgés de moins de 30 ans; elles leur se
ront applicables à partir du l»' octobre 1888.

Ils seront tenus, en conséquence, de verser le
douzième du traitement dont ils jouissaient à cette
époque et de subir, à partir de cette date les autres
retenues prescrites à l'article 2.
Los poseurs de la voie et les hommes d'équipe de

l'exploitation commissionnés qui, à la même date
du 1"' janvier 1888, avaient dépassé l'âge de 30
ans, seront admis à bénélicier de l'institution de la
caisse des retraites à la condition de verser égale
ment le premier douzième de leur traitement et de
subir, à partir de l'époque à laquelle le règlement
leur sera applicable, les retenues proscrites par l'ar
ticle 2 dudit règlement.

11 sera accordé aux agents visés dans les deux
paragraphes qui précédent un délai de deux ans
pour compléter le versement du premier douzième.
La liquidation de la retraite pourra, e.xception-

nellement, en ce qui concerne ces derniers agents,
être faite en leur faveur au bout de 53 ans
d'âge, quel que soit d'ailleurs leur nombre d'an
nées de service; cette liquidation sera opérée sur les
bases déterminées par le présent règlement, sous
déduction de un vingt-cinquième de la pension nor
male par chaque année manquant pour obtenir la
limite de 25 ans.

Lorsque ces agents continueront leurs services au
delà do 55 ans, cha(pie année en plus leur don-

, nera droit au ciiiquanlièmo de leur traitement
moyen des six dernières années jusqu'à concurrence
de 25 ans de service. Au delà de 60 ans d'âge,
la portion dont les agents pourront augmenter
leur pension de retraite en restant au service ne
sera plus que de un soi.xantiéme par an.

Résultats au 31 décembre 1906.

La Caisse comptait au 31 décembre 1906, 7,977 membres et possédait un capital de 38,195,139 fr. 13.
Les versements faits par les Agents pendant l'année 1906 ont été de 760,883 fr. *70 et la subvention

fournie par le réseau de l'Etat de 1,389,329 fr. 50.
Le montant des pensions, â, la date du 31 décembre 1901), représentait un total do 828,953 fr. 50

s'appliquant à 1,220 pensionnaires, 786 agents, 424 veuves, 13 enfants mineurs.

Les dispositions relatives à la mise à la réforme
ou à la réversibilité dos pensions sur la tête dos
veuves et des orphelins seront, dans les conditions
des articles 12 et 13 ci-dessus, applicables aux
agents qui fout l'objet du paragraphe qui précède.
Les poseurs de la voie et les nommes d'équipe de

l'exploitation âgés de plus de trente ans, qui vou
dront profiter du bénéfice de la caisse des retraites,
devront faire connaître leur intention avant le
31 juillet 1888. En ce cas, les dispositions du pré
sent règlement leur seront applicables à partir du
1*' octobre de la même année.
Les livrets pris â la Caisse des retraites pour la

vieillesse au nom des agents commissionnés subis
sant les retenues prescrites par l'ordre général n° 39,
seront remis aux ayants droit,

Aux. 15. — Exceptionnellement, les titulaires de
pensions ne dépassant pas 1,500 francs peuvent
recevoir, dès l'entrée en jouissance, s'ils en font la
demande, à titre d'avance, une somme égale à deux
mois de pension. Le recouvrement de cette avance
est fait par quart ,sur chacun des quatre premiers®
trimestres de la pension.

TITKE IV

Gestion et administration de la Caisse

des retraites.

Aux. 16. — La Caisse des retraites est gérée sous
l'autorité du ministre des travaux publics, par un
comité de cinq membres.
Le comité comprend : le directeur des chemins de

fer de l'Etat, président de droit, et quatre autres
membres nommés par arrêté ministériel. Ces derniers
sont choisis en nombre égal parmi les membres du
Conseil du réseau et parmi les agents intéressés.
Le comité possède les pouvoirs les plus étendus

pour la gestion de la caisse des retraites. Toutefois,
les acquisitions et les aliénations de valeurs mobi
lières et immobilières doivent être soumises à l'ap
probation du ministre.
Tons les actes faits en exécution des décisions du

comité sont signés par son président.
Le comité rend compte au ministre, à la fin

de chaque exercice, des opérations et de la situa
tion de la caisse des retraites.

Dispositions transitoires assurant une pension de retraite aux agents commissionnés des chemins de fer
de l'État qui ont refusé de participer à la caisse des retraites du réseau.

Par l'Ordre général w 436. du 16 mai 1902
et son <tnne.ce du 4 mai ld04. la Direction des
Chmins de fer de l'Etat a assuré comme il suit une
pension de retraite aux agents commissionnés
qui ont renoncé aux bénéfices de la Caisse des
retraites du réseau de l'Etat en 1883 ou en 1888.

I. — Les agents commissionnés qui oot renoncé,
en 1883 ou eu 1888, aux bénéfices de la caisse des
retraites du réseau de l'Etat etqui ont refusé en, 1898,
Taffiliation à la Caisse nationale des retraites pour
la vieillesse, subiront, désormais, sur leur traitement

brut, au même titre que les affiliés de 1898, une
retenue de 5 0/0. Cette retenue sera versée à la
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, soit
à capital aliéné, soit à capital réservé, selon les
préférences de chaque agent. Pendant le mariage, le
versement de ladite retenue profitera séparément pour
moitié à l'agent et pour moitié à sa femme; des
conditions différentes d'aliénation ou de réserve peu
vent d'ailleurs, être stipulées, lorsque le versement
profite aux deux conjoints.
De.son côté, l'Administration des Chemins de fer

de l'Etat versera à la Caisse nationale des retraites

75
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pour 'la vieillesse, auproflt de chacun de ces agents,
une subvention égale au double de la retenue, soit

110 0/0 du traitement. .Ce versement sera elTectué à
capital aliénè'et intégralement sur la tête do l'agent.
n. ̂  En principe, la date d'entrée en jouissance

de la rente viagère constituée à la,Caisse nationale
de la vieillesse par ces versements, est celle à la-
jUuçllo,l'agent cesse .sesffonctions par {^pplication du
décret du 18,janvier,1896 sur la limite a'âge.

Toutefois, eu,prévision de circonstances éyontuelies
(maladies, dérriissions, etc.) qui ne permettraient
pas aux agents de continuer leur service jusqu'à
cette date, chacun d'eux aura la faculté de li-ver
l'entrée en jouissance à une année antérieure à celle
de la limite d'âge, à partir dedo ans. Mais l'époque
ainsi choisie sera reculée d'oflice, s'il y a lieii, d'an
née en année. tant que l'agent restera au réseau,
alin d'augmenter l'importance de la pension de re
traite qui lui sera liquidée au moment où il cessera
son service.

,111. — Les agents commissionnôs ayant renoncé,
en 1883 ou en 1888, aux bénéfices de la Laisse des
retraites du réseau de l'Etat, affiliés à la Caisse na
tionale dos retraites pour la vieillesse en 1898 ou eh
1902 et dont la rente viagère constituée à cette der
nière Caisse sera inférieure à 360 francs lorsqu'ils
seront atteints par la limite d'âge ou qu'ils seront
.réformés après 13 années de services cominissionnés,
irecevront des Chemins de fer de l'État une indemni-
té de licenciement de treize mois de traitement. Cette
indemnité leur sera payée eu. trois termes annuels,
à raison de .7/13(7 mois) lors du licenciement, 3/13
3tmois) un au après et 3/13 (3 mois) l'année.sui-
V ante.

A partir de la troisième année après la sortie,
un complément de pension leur sera assuré pour
.parfaire, jusqu'à concurence de 360 fr. (majoration
comprise) la rento,viagère.servie par la Caisse do la
vieillesse, — que . cette rente ait été constituée par
des versements effectués depuis 1898 ou par des
.versements faits, avec le concours des chemins de
fer de l'État, de .1878 à 1883.
Dans le cas où l'époque fixée pour l'entrée en jouis

sance de la rente viagère à la Caisse nationale des
retraites pour la vieilles.se serait postérieure à la
mise en réforme, et si la Caisse nationale de la vieil
lesse refusait de procéder à une liquidation anticipée
de cette rente, le réseau de l'État assurerait à l'agent
réformé un secours temporaire, annuel, égal à 360 fr.
à'parlir de la troisième année après la sortie et jus
qu'à l'entrée en jouissance de ladite rente viagère.
Ceux de ces agents .-qui préféreraient toucher la

totalitédo l'iiidemnilède licenciement dès leur sortie,
en une seule fois, renonceraient par cela même au
complément de pension ou au secours temporaire
prévus aux deux paragraphes qui précèdent.
IV. — Ces dispositions auront leur effet à compter

du !'"■ janvier 1902. En conséquence, les nouveaux
affiliés a la Caisse nationale des retraites pour la vieil-

(i) Les ouvriers classés s ont obligatoirement affiliés
à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Mais
ils peuvent s'affilier volontairement à la .Société de secours
mutueis ct de prévoyance des .ouvriers'Ct; employés .non

lesse, subiront, par voie de rappel, la retenue "d'une
somme corresponaant à 3 0/0 dû montant des appoin
tements bruts qu'ils,auront touchés,depuis cette date
jusqu'au 16 mai 1902.

Pensions de ; retraites des ouvriers .classés

des chemins .de fer ide ,1,'État.

Une pension de retraite est constituée, , dans les
conditions.suivantes, à la Caisse nalionale des retrai
tes pour la vieillesse, au profit des ouvriers classés:

Ces ouvriers subissent.mensuellement une retenue
de 3 0/0 sur leur salaire fixe, calculé à raison de
250 heures de travail par mois. La retenue est versée
trimestriellement à la Caisse nationale des retraites
soit à capital aliéné, soit à capital réservé, selon
les préférences de chaque ouvrier. (Pendant le ma
riage, ce versement profite ipour moitié à rouvrier
et pour moitié à sa femme "./des conditions.diflérentes
(aliénation ou réserve) peuvent diailleurs être (sti
pulées lorsque le versement s'applique aux deux
conjoints.

De son côté, rAdmiiiistration des Chemins de fer
de l'Ltat verso à la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse une somme égale aux retenues
exercées sur le salaire. Ce versement est effectué à
capital aliéné et intégralement sur la této de.l'ouvrier.

L'entrée en jouissance de la pension viagère pro
duite par ces versements, fixée en principe à 53 ans,
est reculée d'office s'il y a lieu, d'année en année,
jusqu'à la limite d'âge prévue par le décret du 18 jan
vier '1896, afin d'augmenter l'importance de cotte
pension pour l'époque à laquelle l'ouvrier cesse effec
tivement son service.

Tout ouvrier classé qui est atteint par la limite
d'âge, ou est réformé après 13 années d'affiliation
à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse,
ou après 13 aimées cousécnlives d'affiliation à cette
Caisse et à la Société de secours mutuels et de pré
voyance, et dont la pension viagère constituée à son
profit à la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse est inférieure à '360 francs, reçoit des
Chemins de fer de l'État, à titre de majoration, une
pension supplémentaire qui la complète à 360 francs.

•Si cet ouvrier fait partie de la Société de secours
mutuels et de prévoyance et est dès lors .appelé à
jouir de deux pensions (i), la pension.^rvie par cette
société n'entre pas. dans le calcul de la m.ajoration.
Ce calcul est exclusivepient établi sur la ,pension
servie par la (Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

D'autre part, si cet ouvrier ne se trouve pas dans
les conditions voulues pour que la Caisse nationale
des retraites puisse procéder à une liqùidatiop anti
cipée de sa pcnsioii, les Chemins de fer de l'État lui
assurent un secours temporaire, annuel, de 360 fr.,
jusqu'à l'entrée en jouissance de-ladite pension.

commissionnès du réseau de l'État ; dans ce cas, l'Admi
nistration des Chemins de l'État participe à la constitution
de la pension que cette Soeiélé leur assure par un verse
ment égal au monlanl de leurs cotisations.
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COMPAGNIE DU MIDI

'La'Compagnie du Midi opère une Telemie men
suelle de 0/0 sur le Iraitcment ou salaire.— Cette
retenue est obligatoire pour tous les agents'com-
missionnés, et pour les ouvriers des dépôts et ate
liers, à l'expiration d'un stage de deux ans consécutifs.
La Compagnie retient en outre le premier douzième
d'augmentation du traitement des agents commis-
sionnés.
Aux retenues ci-dessus, la Compagnie ajoute de

ses propres ressources, une somme égale à 16 0/0
des traitements et salaires soumis à la retenue.
La retraite est acquise aux agents et ouvriers

lorsqu'ils atteignent cinquante-cinq ans d'âge et vingt-
cinq années de versements à la Caisse des retraites.
— Elle est égale à la moitié du traitement moyen
des six années de service les -plus productives.

Cette retraite est augmentée d'autant de 1/SO* du
traitement moyen que l'agent ou l'ouvrier compte
d'années de versements au delà de vingt-cinq; mais
3uelle que soit la durée des services, elle ne peut
épasser les 12/3 du traitement moyen ni le maxi
mum de 8,000 francs. La retraité normale totale
que reçoit un ménage do cantonnier, en ajoutant à
la retraite normale du mari, s'il y a lieu, celle de
sa femme, ne peut être inférieure à 600 francs.
line rétraite anticipée est accordée, dans certains

cas, après un minimum de quinze ans de versements
et quelle que soit la durée des versements, lorsqu'il
s'agit d'agents ou ouvriers blessés en service ; elle
e.st égale à autant de 1/50° :du traitement moyen des
!six:années de service les plus productives que l'a
gent où l'ouvrier compte dlannées de versements,
sans pouvoir dépasser les 2/3 du .traitement moyen
ni le maximum de 8,000 francs,— En plus de cette
pension, la Caisse de Prévoyance accorde un

■secours complémentaire aux agents .et ouvriers
ayant .moins de vingt-cinq lannées de versemen ts,
lorsque la retraite est accordée len raison d'infir
mités rprématurées.

Les pensions sont réversibles .par moitié sur la
téte des veuvos qui justifient de cinq lans de mariage

avant la cessation des fonctions du mari, s'il n'y a
pas eu de divorce ou de séparation de corps pro
noncée contre la femme. — Àu décès de la veuve ou
à son défaut, celte demi-pension est réversible sur
les enfants âgés de moins de dix-huit ^s.

■Si l'agent oull'ouvrier, décédé en activité de ser
vice, avait au moins ciuquanle-cinq ans d'âge et
vingt-cinq ans de versements, ia,pension A .laquelle
il avait :droit est réversible par moitié sur la tête
de Isa veuve, ou à «on défaut, sur celle des enfants
iàgés de moins de dix-huit ans.

De même, la veuve dlun agent ou d'un ouvrier
décédé en activité de service, sans avoir droit à'.la
pension normale, .mais comptant au moins quinze
ans de versements, a droit.à uue^pension égale .à la
moitié de celle qui aurait pu têtre .liquidée en faveur
•de.son mari, dans lie cas sdc unise.à.lairelraite .par
anticipation ; à défaut de veuve, cette demi-ponsion
est liquidée en faveur des enfants âgés de moins .de
dix-huit .ans.

.Les titulaires de ^pensions ne dépassant ,pas
1,500 francs, reçoivent, dès l'entrée en jouissance, s'ils
en font la demande, à titre d'avance, une somme
égale à deux mois de ipension, remboursable par
moitié sur chacun des deux premiers trimestres
d'arrérages.

Los agents et ouvriers révoqués, supprimés, con
gédiés ou démissionnaires qui ne remplissent pas
les conditions exigées pour avoir droit à.la retraite,
n'ont droit qu'au remnoursement intégral, saus iu-
térét, de leurs retenues..

Les héritiers des agents et des ouvriers décédés
en;activité de .service avant diavoir quinze ans de
versements, ont droit au remboursement, sans inté
rêt, de la totalitié des sommes versées à la Caisse
des .Retraites par liaient ,oi.i l-'ouvrier. Les veuves ou
orphelins de moins de 18 .ans .des agents ou ouvriers
décédés en activité de service n'ayant pas droit à
une pension de retraite, reçoivent, pendant un cer
tain nombre d'années, un secours de la Caisse de
Prévoyance.

.Résultats au 31 décembre 1906

La Caisse comptait, au 31 décembre '1906, 15,267 membres, possédait 87,"870,673 fr. 46, avait
reçu 25,774,220 .fr. 07 de cotisations, 78,410,097 fr. 38 de la Compagnie, 52,528,605 fr. 44 d'intérêts du
Portefeuille et béuéiices divers; distribué .68,324,708 fr. 65 aux sociétaires et payé 517,540fr. 78'de dé
penses diverses.

Le nombre de ses retraités est de'7,'725 dont 5,367 agents, 2,316 veuves et 42 orplielius.
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COMPAGNIE DU NORD

Depuis le l" Mai 1896, la Compagnie <ln Nord a inslitué, pour la retraite qu'elle fait à ses agents
deux Caisses bien distinctes, savoir :

1° Agents commissionnés.

(S'appliquant aux agents commissîonnds après le
1"' mai 1896). (1)

(Lignes françaises.)

1. — Les dispositions du présent Règlement
seront seules applicables aux agents niii seront
commissionnés après le 1"" mai 1896, le Règlement
de 1891 continuant à être appliqué aux agents
commissionnés qu'il régit actuellement.
Les candidats aux divers emplois d'agents perma

nents seront commissionnés après un stage d'une
durée variable selon leur âge et selon les services, sans
que ce st.ige puisse e.xcédér une durée de trois ans
après l'Age de 16 ans.
Les agents du service des travaux des lignes on

construction ne sont pas soumis au présent Règle
ment ; ils continueront à recevoir au luretà mesure
de leur licenciement des allocations en capital
proportionnées à la durée et à l'importance des
services rendus.

2. — Une retenue mensuelle de 5 0/0 est elTec-
tuee tous les mois sur le traitement fixe payé aux
agents, à l'exclusion des allocations pour frais de
déplacement, gratifications et secours.
En cas de réduction de solde pour une cause

quelconque, la retenue porte seulement sur la
partie du traitement fixe qui aura été payée.

Cette retenue est également effectuée sur les
primes de parcours et les allocations pour écono
mies de combustible et de graissage, aux mécani
ciens et chauffeurs, ainsi que sur les primes de
régularité allouées aux conducteurs, gardes-freins et
à certains agents des gares et stations, ces éléments
étant considérés comme faisant partie intégrante de
leur traitement.
Le montant des fetenues est versé tous les tri

mestres à la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse (2), au compte de chaque titulaire, à l'effet de
liii' constituer une rente viagère à partir de l'âge

■ de 50 ans.

3. — A titre de don volontaire incessible et
insaisissable, à partir de la nomination en qualité
d'agent commissionné et jusqu'à la cessation des
fonctions, la Compagnie accorde à l'agent qui est
en activité de service, une allocation de o 0/0 sur
îe traitement ayant subi la retenue indiquée à
l'art. 2. Le montant de l'allocation est également
versé tous les trimestres à la Caisse dos retraites
pour la vieillesse, au compte de l'intéressé.

Toutefois, ce versement est ajourné jusqu'à ce
' que l'agent ait au moins trois ans do service per

manent à la Compagnie, à un titre quelconque, et
il est subordonné à celte condition.
En cas de décès avant que cette condition ait été

accomplie, ladite allocation sera remise à la veuve
ou aux enfants mineurs; dans tous les autres cas,
cette allocation ne sera pas acquise.

(1) Voir dans notre édition de 189G le règlement qoi
était précédemment en vigueur et qni continue à régir les
agents commissionnés antérieurement au l" mai 1896.
(2) La Caisse nationale des retraites pour la vieillesse,

créée par la loi du 18 juin 1830, est gérée par l'Adminis
tration de la Caisse des dépôts et consignations.

En outre, à la fin de chaque période triennale
qui suivra celle partant du 1" janvier après le
commissionnement, et si l'agent est encore en ser
vice, la Compagnie verse une allocation supplé
mentaire qui sera, à partir du janvier 1903 :
pour les 4®, 5® et 6® années de 3
et de la 7® à la fin de la 30® année, de 4 ®/,

des traitements ayant subi la retenue, pendant la
période triennale.
Pour déterminer le point de départ de l'allocation

supplémentaire, il sera tenu compte aux ouvriers
classés qui deviendront agents commissionnés, de
leurs années de service comme ouvriers classés.
En cas de décès avant la fin de la période trien

nale, les allocations supplémentaires afférentes à
la fraction de cette période et non versées au jour
du décès, seront remises à la veuve ou aux enfants
mineurs; dans tous les autres cas, ces allocations
ne seront pas acquises.

4. — Les vorsemenis des agents sont effectués
soit à capital réservé, soit à capital aliéné au choix
de l'agent.
Dans le premier cas, les sommes ver.sées sont

remboursées par la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, sans intérêts, au décès du titu
laire, à ses héritiers ou ayants droit. '
Dans le second cas, la rente est supérieure, mais

le capital demeure définitivement acquis à la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse.
Les versements de la Compagnie sont faits à

capital aliéné.

5. — Le montant total des versements, tant de
l'agent que de la Compagnie, est inscrit sur un
livret individuel qui est la propriété de l'agent.
Ce livret lui est remis, sur récépissé, quand il

quitte la Compagnie pour quelque motif que. ce
soit.
Les retenues et les allocations de la Compagnie

acquises conformément aux articles précédenls, mais
non encore versées à la Caisse nationale des retrai
tes pour la vieillesse au moment où l'agent reçoit
son livret, lui sont remises sans intérêts et sur
récépissé, sous les réserves do droit commun.

6. — L'entrée en jouissance de la rente est
reculée d'année en année, tant que l'agent reste au
service de la Compagnie.

11 en sera de même pour la portion de rente
afférente à la femme, et prévue à l'article 11 ci-
après.

Toutefois, si la rente atteint le maximum fixé
[car la loi, ou si l'agent a atteint l'âge de 63 ans,
la rente est liquidée.
Dans ce cas, les titres de rente nominatifs déli

vrés par la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, sont conserves au Ruroau du Service des
Retraites.

Les titulaires sont alors tenus de fournir tous
les trois mois à la Compagnie, le certificat de
vie (1) nécessaire pour lui permettre de toucher les
arrérages échus.
Ces arrérages sont versés par les soins de la

(I) CertiQcat de vie sur papier libre.
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Compagnie à la Caisse d'épargne, comme il est dit
à l'article 8 ci-après.

T. — Les demandes de liquidations anticipées de
rente pour les agents âgés de moins de 50 ans, en
cas de blessures graves ou d'infirmités prénaaturées
entraînant une incapacité absolue de travail, sont
transmises par qui de droit à la Direction générale
de la Caisse des Dépôts et Consignations, avec les
pièces justificatives requises.

En cas de refus de liquidation par la Caisse, pour
les agonis liors d'état d'être maintenus dans leurs
fonctions en raison de blessures graves ou d'infir
mités prématurées régulièrement constatées par le
Service médical, la Compagnie assure à ces agents
un secours temporaire incessible et insaisissable
égal au montant de la rente anticipée qui aurait dû
leur être servie par la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, et ce, jusqu'à la liquidation de la
susdite rente viagère.

Ce secours temporaire sera payé trimestriellement
à l'ayant droit, sur la production du certificat de
vie sur timbre, exigé par la loi.

8. — Dans le cas où les versements à la Caisse J
nationale des retraites pour la vieillesse attein
draient le maximum fi xé par la loi, les versements
ultérieurs seront faits au nom de l'agent à la
Caisse d'épargne, on reportés sur les versements à
faire à son profit l'année suivante, si les versements
de cette année doivent être inférieurs au maximum,
la Compagnie devant dans ce cas ajouter les intérêts
au versement retardé, au taux appliqué par la Caisse
nationale dos retraites pour la vieillesse.

Sont également versés à la Caisse d'épargne, les
arrérages des rentes viagères dont les titres sont
entre les mains de la Compagnie, conformément à
l'article 6 ci-dessus, ainsi que les retenues et allo
cations alTérentes aux traitements des agents restant
en activité de service après 65 ans d'âge.

Lorsque le montant des versements faits à la
Caisse d'épargne dépasse en capital et intérêts le
maximum fi xé par la loi, la Compagnie en fait faire
emploi en rente nominative sur l'Etat par les soins
de la Caisse d'épargne.

A cet elïet, l'agent est tenu de signer une procu
ration et d'indiquer le type de rente à acheter.

Los livrets de la Caisse d'épargne sont cons3r-
vés par elle, ainsi que les titres de rente qu'elle
achète.

Les sommes versées à la Caisse d'épargne, ainsi
que les intérêts et titres de rente sur l'Etat, sont, de
condition expresse, en raison de leur caractère ali
mentaire, incessibles et insaisissables et ne peuvent
être retirés qu'as'ec le consentement écrit de la
Compagnie.

9. — Les livrets do la Cais.se nationale des
retraites pour la vieillesse sont conservés au Bureau
du Service des Retraites.

Tous les ans, il est remi.s aux agents un bulletin
mentionnant le montant des sommes versées à leur
compte à la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, ainsi que le chiffre de la rente viagère
à laquelle ces sommes leur donneront droit ulté
rieurement.

Les livrets de la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, ainsi que ceux de la Caisse d'épar
gne, et, s'il y a lieu, les titres de rente, sont remis
aux titulaires sur récépissé, à l'époque où ils quit
tent la Compagnie, au moment de la liquidaUon
de leur rente, ou bien en cas de démission, de révo
cation, de réforme ou de congédiement, sauf, en
ce qui concerne les livrets de la Caisse d'épargne et
titres de rente, lo cas prévu à l'article 12 ci-aprôs.

En cas de décès du titulaire, les livrets et titres

de rente, s'il y a lieu, sont remis sur récépissé à
ses héritiers ou représentants, pour faire valoir leurs
droits.

Sont également remises aux héritiers ou repré
sentants du titulaire du livret, sans intérêts et
sur récépissé, les retenues et les allocations de
la Compagnie acquises conformément aux articles
précédents, mais non encore versées à la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesseouàlaCaisse
d'épargne, au moment du décès dudit titulaire.

10. — Le traitement pris pour base de calcul no
peut jamais être supérieur à 12,000 francs; on
conséquence, tout agent dont le traitement atteint
un chitlre supérieur à cette somme, n'est pas soumis
à la retenue sur l'excédent.

Les allocations de la Compagnie sont calculées sur
la même base.

11. — Les versements à la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, provenant (art. 2) des
retenues sur le traitement et (art. 3) des alloca-;
tions de la Compagnie, profitent do droit en ce qui
concerne les agents maries, pour moitié à chacun
des deux conjoints, et donnent lieu à des liqui
dations distinctes, dans les conditions déterminées,
par les lois et règlements concernant la Caisse natio-,
iiale des retraites pour la vieillesse (1).

L'entrée en jouissance de la rente de la femme,
doit coïncider avec l'entrée en jouissance de la
rente du mari, à moins qu'à cette époque, la femme,
n'ait pas encore atteint l'âge de .50 ans ou qu'elle
n'ait dépassé l'âge de 63 ans.

12. — Au moment de la mise à la retraite d'un
agent pour lequel il a été pris un livret de Caisse
d épargne, la Compagnie se réserve de déposer, s'il
y a lieu, dans une Compagnie d'assurances fran
çaise, au nom de l'agent, le montant intégral, en
capital et intérêts, des versements effectués à la
Caisse d'épargne, et ce, en vue de lui constituer
une rente viagère.

A cet effet, l'agent est tenu de signer une procu
ration ainsi que les pièces nécessaires au transfert
des titres de rente qui auraient été achetés en son'
nom.

13. — Indépendamment des dispositions ci-dessus,
la Compagnie se réserve d'accorder pendant la (lurée
de son exploitation, lors de la mise à la retraite des
agents, les allocations ou gratifications en capital
on en rentes viagères qui lui sembleraient justifiées
par les services rendus, notamment en faveur des
agents actuellement en fonctions pour les années de
services antérieures au commissionnement, si elles
ont excédé un stage normal.

14. — La Compagnie se réserve le droit de modi-

(1) Art. 13 de la loi du 20 juillet 1886. — Le versement
fait pendant le mariage, par l'un des deux conjoints, pro-,
tite séparément à cliâcun d'eux par moitié.

Peut, néanmoins, proOter à celui des conjoints qui l'ef
fectue. le versement opéré après que l'autre conjoint a
atteint le maximum de rente ou après que les versements
faits dans l'année au prolit exclusif de celui-ci, soit anté
rieurement au mariage, soit par donation, ont atteint le
maxitnum des versements annuels.

Le déposant marié qui justifiera, soit de sa séparation
de corps, soit de sa séparation de biens contractuelle ou
judiciaire, sera admis à elTecluer des versements à son
proQt exclusif.

En cas d'absence ou d'éloignement d'un des doux con
joints depuis plus d'une année, le juge de paix peut accorder
l'autorisation de faire des versements au prolit exlusif du
déposant.

Sa décision peut être frappée d'appel devant la Chambre
du Conseil du Tribunal de première instance.
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fler à toute époque- le présent' Règlement^ soit dans
son ensembiè, soit' dans ses détails.
Ces modifications ne pourront avoir, dans aucun

cas; un effet rétroactif'à l'égard des droits acquis.
L'àpplicalion du présent Règlement reste d'ailleurs

soumise aux modiflcations qui pourront'ultérieure
ment-'survenir dans les lois et règlements concer'-
nant' le fonctionnement de la Caisse'nationale dés-,
retraites, pour là vieillesse ou dè là-Caissed'épargne-.

2""Ouvriers classés*

(Lignes - françaises^

1". —Les dispositions du présent Règlement seront
seules applicables aux ouvriers payés au.mois ou à
la. journée, occupés depuis trois ans au moins d'une
manière permanente au service, du chemin dcfér, et
qui.recevront le titre d.'ouvriers classés.

2: — Une retenue mensuelle de 3 •/<> effecluéei
tousdes mois, à partir de la date de leur, classe
ment, sur les traitements ou salaires, des ouvriers
classés, clest-à-diro sur les sommes'payées à ces
ouvriers en représentation de leur travail normal,
à l'exclusion des allocations pour frais de déplace
ment, gratifications et secours-, mais y;compris les
primes do'réguilarité attribuées à certains ouvriers
dasigarosi etistations;
En cas do réduction de soldeipour-une cause quel

conque, la retenue porte seulement sur la partie du.
traitement ou salaire;fixe qui aura été payée.
Le. montant des retenues est versé tous les trimes

tres à-la..Caisse nationale, des retraites pourla vieil-
lèssa(l), au compte de chaque titulaire, à l'effet dé lui
constituer une rente viagère , à partir de l'âge de
50 ans.

Celte retenue sera obligatoire à partir dii classe
ment, pour tous les ouvriers entrés au service de la
Comp^nie postérieurement au !•■- mai 1896.

Elle ne sera, pas obligatoire pour les ouvriers
entrés au service de la Compagnie.avanl cette éppr
oue, et qui auront déclaré par écrit, dans un délai
de huit jours après la notitication de leur nomina
tion comme ouvrier classé,- qu'ils refusent de's'y
soumettre.

3.. — A, titre: do don. volontaire incessible et . in
saisissable,. à. partir de la, nomination en qualité
d'ouvrier: classé et jusqu'à la cessation, des fonc-
tioiu,,, la Compagnie accorde à. rouvrier qui. est. en
activité de. service,, une allocation de 3 "/o sur lés
traitements ou salaires ayant subi la retenue indi
quée à l'art. 2. Le montant de l'allocation est égale
ment versé tous les trimestres à la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, au compte de l'inté
ressé.

En outre, à la fin de- chaque période triennalequi
suivra celle partant' du l"' janvier après le classer
ment,.et si 1 ouvrier est.encore en service, la Compa
gnie verse une allocation, suppléinenlaire qui sera, à
partir du 1.""- janvier. 1903 :

pouriles i», r»? et 6" années. leil»/» ;
et de la 7" à la' lin de-la 30» année de 2*/o

des salaires ayant subi la- retenue, pendant- la- pé
riode triennale.

En casi.de décès, avant, la-fin de là période, trieur
nale, les allocations supplémentaires afférentes àila
fraction de cette période et non versées'au jour-du

fi) La Caisse nationale des retraites pour la vieiltcsse-,
créée par la loi du 18'juin 1830;-est gérée par rAdiiiinis-
tration de la Caisse dès Dépôts et Consignations.

décès; seront ^remises à la veuve ou aux enfairts mi
neurs; dans tous les autres cas, ces allocations- ne
serouit pas acquises;

Lesiouvriers classés qui auront refusé da. se sout-
mettre^ài l'obligation dedai retenue, ainsi qu'il est.

.prévu à l'article précédent; ne pourront, réclamerde
bcnéilGeides>dUpositions du présent article.

4. — Les versements des ouvriers- sont effectués'
soit à capital réservé, soit à-capital'aliéné, au choix-
de rouvrrer;

Dan.s l'é preraiercas, lés sommes versées sont rem
boursées pat-là Caisse-nationale (ies retraile.s pour-
la vieillésse, sans intérêts, .audécès du;titulaire; à:
ses héritiers ou ayants-droit.

Dans lè second cas; la rente est supérieure, mais
le capital dèmeure. définitivement acquis'à la Caisse
nationale dès retraites pour la' vieillesse.

Les versements de là-Compagnie-sont'faits à:ca-.
pital aliéné.

o. — Le. montant.total, des versements, tant de
l'onvrier que de la Compagnie, est inscrit sur.ua
livrel individuel, qm est la propriété de l'ouvrier.

Cedivret lui est remis, sur récépissé, quand il quitte
la Compagnie pour quelque moiif'que ce soit.

Le.s retenues et les allocations de la Compagnie
acquises conformément aux articles précédents, mais,
non. encore versées à. la-.Caisse nationale des retrai
tes pour.la vieillesse au moment où l'ouvrier reçoit
son livret, .lui .sont remises sans intérêts et sur récér
pissé, sous.les réserves, de droit commun.

6. — L'entrée en jouissance de la rente est .recur
lée d'année en année, tant que l'ouvrier reste, au
service de: là Compagnie.

11 en sera de même pour la portion do. rente affé
rente à la femme, et prévue à l'articlé 11 ci-après.

Toutefois, si la renie atteint le maximum, fixé pat
la loi, ou si l'ouvrier a atteint l'âge de 63 ans, là rente
est liquidée.

Dans .ce cas, les titres dé rente nominatifs délivrés
par latCaisse nationale desiretraites pourla vieillesse,
sont conservés, an Bureau du .Service des Retraites.

Les titulaire-: sont alors tenus de fournir tous des
trois mois à la Compagnie, le certificat de vie, (1) né
cessaire, pour, lui permeltre.de toucher les arrérages
échus. .

Ces arrérages sont versés par les, soins de la.Comr
pagnie à la Caisse d'épargne, comme il est dit;.à
l'arliclc 8.ci-après..

lé —Les"demaBde9:de' liquidations-anticipées de
rente pour les ouvciers'âgés de raoins de SO'anSj en
cas de blessures-graves ou d'infirmités prématurées
entraînant • une-incapacité absolue de; travail, sont
transmises par qui tfe droit à la Direction générale-de
la- Cai-sseides Dépôts et Consignations, avec les pièces
j ustificatives ;requ ises.

En cas de refus de liquidation par la Caisse, pour
les ouvriers hors d'état d'être maintenus dans-leurs
fonctions-en raison, de blessures- graves; oa.d'infir?-
mitéSi prématurées régulièrementiconstatées par le
Service médical, lai Compagnie assure à ces-ouvriers
un secours-temporaire incessible: et insaisissable égal
au montant delà rente anticipée qui aurait.dû.leur
ètref servie par la Caisse nationale des rctraites'-pour
ia.vieille8se,set ce*, jusqu.'à la liquidation.do la sus-
dite rente- viagère..

Ce secours-temporaire sera payé trimcstriellemen/l
àj l'ayant droit; sur la production du: certificatidje
vie -sur: timbce,..exigéî par, la; loi.

8. — Dans lé cas-où lés versements à la Caisse

(1) Certiticat de vie sur papier libre
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a:

nationale des retraites pour la vieillesse atteindraient
le maximum fixé par la.loi, les versements ultérieurs
seront faits au nom de l'ouvrier à la Caisse d'é
pargne.
Sont également versés à la Caisse d'épargne, les

arrérages des rentes viagères dont les titres sont entre,
les mains de la Compagnie,conformémentàTarticIeG
ci-dessus, ainsi que les retenues et allocations affé
rentes aux traitements ou salaires-des ouvriers restant
en activité de service après 65 ans d'âge;

Lorsque le montant des versements faits à la Caisse
d'épargne dépasse en capital et intérêts-lé maximum
fi.xé par'la loi, la Compagnie en fait faire emploi
en rente nominative sur l'État par les. soins de la
Caisse d''^argne.
A ceterfet; l'ouvrier est tenu designer une procu

ration'et d'indiquer le type dé rente à acheter!
Les livrets delà Caisse-d'épargne sont conservés

par elle, ainsi que les titres de rente.qu'elle achète.
Les sommes versées à la Caisse d'épargne, ainsi
ue les-^ intérêts et titres de rente, sur l'Etat, sont
e condition expresse, en raison de leur caractère

alimentaire, incessibles et insaisissables et ne peuvent
être retirés qu'avec le- consentement écrit de la
Cômpagnie.

9. —Les livrets deila Caisse nationale des retrai-
tesipouifi la vieillesse sont conserves^ au Bureau du.
Service des RetraileSi
Tous les ans, il est remis aux ouvriers un bulletin

mentionnant le montant des sommes versées à leur
compte à la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, ainsi que le chiffre de la rente viagère
à laquelle ces sommes leur donneront droit ultérieu-
rement.

Les livrets de la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, ainsi que ceux, deda Caisse d'épar
gne, et, s'il y a lieu, les titres de rente, sotit remis
aux titulaires sur récépissé, à l'époque , où ils quit
tent la Compagnie, au moment de là liquidation de
leur rente, où nien en cas dè démission, de révoca
tion, dè réforme ou de congédiement.

10. — En cas de décès du titulaire, les> livrets et
titres.de rente, s'il y a lieu,, sont remis, sur récépissé
à. ses héritiers ou. représentants, pour faire: valoir,
leurs droits.,

Sont également remises aux héritiers ou repré
sentants du titulaire du livret, sans intérêts et, sur
récépissé, les retenues et les allocations de la Com
pagnie acquises conformément aux articles précédents,,
mais non encore censées à, la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse ou à la Caisse d!épargpe,
aU| moment du décès dudit titulaire,

versements à la Caisse nationale desIL. —Les

retraites pour la vieillesse provenant (art. 2) des
retenuessur lô. traitement et (art. 3)^ des allocations
de la Compagnie, profitent de droit en ce qui con
cerne les ouvriers mariés, pour moitié à chacun des
deux conjoints, et donnent lieu à des liquidations
distinctes, dans les. conditions^ déterminées.par. les
lois et règlements concernant la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse (1).
12, — L'entrée en joAiissaucetde. la,.rente, deila»

femme doit; coïncider avec, l'entrée en jeuissanceider
la rente (lu mari, à raoiuSiqu'àxette.éppquevlàfemjae'.
n'ait pas encore atteintI l'âge de 50 ans. ou, qu'ellor.
n'ait dépassé il'âgo .de.i65 ans.

13. — Indépendamment des dispositions ci-dessus,
la Cenipagnic se réserve d'accorder pendant'la' du
rée do son exploitation, lors de la mise à la retraite-,
des ou vriers, les allocations ou gratifications en capital,'
ou eu renies viagères qui lui sembleraient justifiées'
par les services rendus; notamment' en faveur des
ouvriers actuellement en fonctions pour les années
de service antérieures au classement, sii elles ont
excédé un stage normal.

lâ, — La Compagnie se réserve.Ie droit.de, mo
difier à toute éppque.Je.présent-Rtelement, soit dajas.
son ensemble, soit dans, ses détails.

Ces modifications.ne pourront avoir, dans, aucun,
cas, un effet rétroactif à l'égard des droits acquis-

L'application du présent règlement reste d'aijleurs
soumise aux modifications qui pourront ultérieure-

1 meut survenir dans les lois et règlements concer
nant le ionctionnemeiit de la Caisse nationale des
retraites .pour la vieillesse.ou de la. Caisse d'épargne.

15. — Les dispositions du Règlement antérieur,
' concernant les ouvriers payés à la journée, cesseront
* d'être applicables à partir-du 1®' mai 1896.

Néaiimoiiis, le bénéfice du précédent Règlement
reste, acquis aux ouvriers payés à.la journée qui
ont précédemment usé de la faculté qu'il leur, acr
cordait de subir des retenues. Ceux d'eutre eux, qpi.
seront; compris,dans la catégorie des .agents commisr
sioniiésou dans cellcdes ouvriersclassésseront régis,^
pour l'avenir, par les nouveaux Règlements,. maiî :
ils auront droit, le cas échéant, à un supplenienV,
de pension égal à la différence qui existerait, entre,,
la pension, à la charge de la Compagnie, que, le Rè
glement antérieur leur aurait assurée, et la rente»
qui résultera, à leur profit.et au profit, de leur,femme,
des allocatious accordées par la Compagnie eu vertu ;

■ des nouveaux Règlements,.

(1) Voir le renvoi de l'article H au règlement de la-Calsse
des agents commissionnés.

Agents-commissibnnés antérieurement au l" mai, 1896.
Résultats aU' 31 décembre 1905.

Le Service des. Uetraites comptait, au 31 décembre 1905, 13,474. membreai commissionés autérieu^
ment'au l"-" mai 1896, possédait 100,726,633 fr. comprenant 65,000,000 de <.
par délibérations des Assemblées générales, des 29 avril 1896, 28. avril 1897, -9. avril i898, ̂ 8 avril, 1 3
et 28 avril 1906, Elle a reçu 2,907,876 fr. dans l'année, provenant des v'ersements ded^ Compagnie, sans
tenir compte des intérêts et distribué 6,831,022 fr., à 8,317, agenlsi, 3,209 veuves, 2,615; femmes, d.agent
et'144 orphelins. . , , . , . • jone

Agents commissionnés i depuis-le. 1®', mai. 1896.
Le nombre dés agents commissionnés depuis le 1®"" mai 1896 est de 15,339^ pcjur^lesquels; la Compagnie

a versé dans l'année 1905 une somme de 1,910,165 fr. d'allocations^ Lu outre, la Compagnie a servi dàns
«et exercice pour 31,541 fr. d'allocations annuelles, dont SO- en faveur dagents poun 29,588 fr., 22 on
faveur de femmes-agents pour 1,663 fr. et 2 en faveur de veuves pour 290 fr.

Ouvriers classés, depuis le l" mai 1896.

Le nombre
dans l'année
exercice pour
faveur de veuves pour 12,949 fr.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS à ORLÉANS

TITRE I

Dispositions applicables aux Agents commissionnés antérieurement au Janvier 1905.

ÂUTiCLE PREMIER. — Les disposilioRS du présent
Ucglemont sont applicables à tous les agonis com
missionnés avanrle 1"' Janvier 1905 et admis à in
répartition de la somme attribuée aux employés do
la Compagnie sur les produits nets annuels de
l'entreprise, on vertu de l'ai-ticle 54 des statuts.
Coniorinément au Tèglement arrête parle Conseil

d'administration de la Compagnie le Juin 1863,
en vertu de la résolution de l'Assemblée générale
du 31 Mars précédent, sont seuls admis à la répar
tition les employés dont le traitement est fixé à
l'année, sauf les assimilations établies ou à établir
par décisions spéciales du Conseil d'administration.
Tout employé entrant définitivement au service

de la Compagnie est admis a la répartition U partir
de la date de sa commission.
Tout employé qui quitte le service de la Compa

gnie dans le cours d'une année, pour une cause
quelconque, n'est admis à la répartition qu'en rai
son de la portion de son traitement annuel qu'il a
elTectivemcnt touchée pendant cette aniiée.

Les employés attachés exclusivement au Service
de la construction ne sont pas admis ii la réparti
tion.
Y sont admis les employés attachés au Service de

la construction qui sont en mémo temps chargés de
fonctions se rattachant à l'exploitation générale.
Art. 2. — La pension de retraite des agents dési

gnés à l'article l*' est constituée, en premier lieu,
parle produit des versements elTectués chaque année,
au nom de chacun d'eux, sur livrets individuels, à
la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse
instituée par l'Etat, et subsidiairement à la Caisse
d'épargne et de prévoyance de Paris, dans les con
ditions fixées an chapitre 1*' du présent Règlement.
Pour les agents admis à la réforme par décision

du Conseil d'administration de la Compagnie sur la
proposition du Directeur et pour les veuves dos agents
décédés en activité de service, la rente produite par
ces versements est majorée, s'il y a lieu, au moyen
d'allocations supplémentaires dans les conditions
fixées au chapitre II du présent Règlement.

CHAPITRE I

Versements annuels à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse

ou à la Caisse d'Epargne

au nom de chaque Agent sur livrets individuels.

Art. 3. — Le montant do la part attribuée à chaque
employé dans la répartition de la somme prélevée
sur les produits nets, en vertu de l'article 54 des
statuts, est versé fi son compte sur livret individuel,
à/la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse
instituée par l'Etat, le 31 Mars qui suit la clôture de
chaque exercice, jusqu'à concurrence de 10 0/0 de
son traitement.

Lorsque les limites fixées par le règlement de la
Caisse nationale des retraites se trouvent atteintes,
le surplus est versé, à la même date, au compto de
l'employé à la Caisse d'épargne et de prévoyance de
Paris aux conditions de cet Etablisseniont.
Art. 4. — Lorsque la somme attribuée à chaque

employé n'atteint pas 10 0/0 du traitement fixe
touché par lui dans le cours de l'année (y compris,
pour les agents d'un traitement égal on inférieur à
3,000 francs, la majoration de i/24* accordée par
la décision du Conseil d'administration du 18 Février
1870). la Compagnie complète le versement jusqu'à
concurrence de ces 10 0/0 à partir du l»' Janvier
qui suit la cinquième année révolue de service dans
un emploi commissionné.
Les agents démissionnaires ou rayés des cadres de

la Compagnie dans le cours d'une année n'ont pas
droit au versement complémentaire pour la fraction
d'année de service accomplie.
Art. 5. — Tout agent quittant la Compagnie dans

le cours, d'une année, pour toute autre cause que
l'admission à la réforme, reçoit en espèces le inontant
de la somme qui lui revient pour l'année courante.
En cas de décès, la somme à laquelle l'agent avait

droit pour l'année en cours est versée en espèces aux
ayants di'oit.
Art. 6. —Les versements à la Caisse nationale des

retraites pour la vieillesse opérés avant que l'employé

ait atteint l'âge de 50 ans sont faits à la condition
de lui constituer une pension viagère à cet âge, soit
à capital réservé, soit à capital aliéné, s'il le préfère,
et conformément aux lois et règlements qui régissent
cette Caisse.

Lorsque l'employé est arrivé à 50 ans, s'il reste
au service de la Compagnie, le versement à la Caisse
des retraites de la somme lui revenant pour les
années suivantes est fait avec entrée en jouissance
do la rente à 55 ans. S'il reste au service dé la
Compagnie à 55 ans, les nouveaux \orsements sont
faits avec jouissance de la rente à GO ans et ainsi
de suite, conformément à la loi du 29 .Mars 1897. '
Quant à la rente acquise à 50 ans, à 55 ans, etc.,

au moyen des versements antérieurs à ces âges, la
jouissance en est retardée de cinq ans, si l'employé
continue son service après 50 ans, après oo ans. etc.
Lorsque l'employé quitte la Compagnie au cours

d'une période quinquennale. In jouissance de la rente
inscrite en son nom est ramenée à la dernière année
d'âge accomplie et réduite à la valeur correspondant
h l'âge de l'employé à la même date.
Les versements à la Caisse dos retraites s'arrêtent

au moment où la rente viagère atteint le maximum
fl.\é par la loi.
Dans ce cas, les allocations ultérieures ainsi que

les arrérages de la rente liquidée sont versés au nom
de l'employé à la Caisse d épargne cl de prévoyance
de Pans.

'  Art. 7. — Les versements de la Compagnie à la
Caisse des retraites pour la vieillesse et à la Caisse
d'épargne sont faits à titre do don volontaire,
incessible et insaisissable.

Les titulaires eu activité de service ne peuvent en
disposer qu'en vertu d'une décision spéciale du
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Conseil d'administration rendue sur la proposition
du Directeur.
Tous les ans, après le travail de la répartition

achevé, il est remis à chaque employé un bulletin
sur lequel sont mentionnés :

1* Le montant des sommes versées k son compte
à la Caisse nationale des retraites, avec rindication
de la rente à laquelle ces sommes donnent droit;
2* Le montant de son avoir à la Caisse d'épargne.
ÂitT. 8. — Les livrets de chaque employé à la

Caisse nationale des retraites et à la Caisse d'épargne
sont conservés par la Compagnie.

Ces livrets sont remis avec toute liberté d'en dis
poser, soit au titulaire eh cas de départ de la Com
pagnie pour toute autre cause que l'admission à la
rémrme, soit à ses ayants droit en cas de décès.
Tout titulaire de livret à la Caisse nationale des

retraites, quittant la Compagnie pour cause d'infir
mités avant l'âge de 50 ans, j>8Ul se pourvoir
auprès do l'administration de la Caisse pour obtenir
la liquidation anticipée de sa pension, s'il remplit
d'ailleurs les conditions prévues k l'article 11 de
la loi du 20 Juillet 1886 et à l'article 20 du décret
du 28 Décembre suivant.

CHAPITRE II

Dispositions applicables aux Agents admis à la réforme
par décision du Conseil d'administration

sur la proposition du Directeur et aux veuves d'Agents décédés,en activité.

Art. — Les agents commissionnés ne peuvent être
admis k la réforme que sur la proposition du Directeur
de la Compagnie et par décision du Conseil d'ad
ministration.
Dans chaque cas de réforme, ou relève le montant

des vcrseiuenls faits au compte de l'agent réformé,
soit à la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, soit â la Caisse d'épargne de Paris. Les
rentes sur l'Etat achetées par la Cais.se d'épargne
sont comptées pour leur prix d'achat.
On calcule à l'aide de ce relevé, conformément

au tarif do la Caisse nationale des retraites pour
la vieillesse et eu égard aux distinctions ci-après,
les rentes correspondantes aux versements successifs
faits ou à faire par la compagnie à la Caisse natio
nale des retraites ainsi que la rente correspondant,
au moment de la réforme, aux capitaux inscrits ou à
inscrire au compte de l'agent à la Caisse d'épargne. Le
chiffre total ainsi obtenu constitue la rente acquise
â l'agent antérieurement à sa réforme.
Pour tout .'igsnt marié depuis plus de cinq ans

au moment de sa mise â la réforme, le calcul de
la rente acquise est fait en considérant le montant
des comptes de l'agent comme capital réservé,
sauf le cas prévu -à l'article 15 ci-après.
Pour tout agent marié depuis moins de cinq ans,

divorcé ou séparé de corps, célibataire ou veuf,
le calcul de la rente acquise est fait en considérant
le montant des comptes de l'agent comme capital
abandonné au moment de la réforme.
Les prescriptions du présent article ne visent,

d'ailleurs que le mode de calcul de la rente acquise,
en vue de rapplication des articles 10 et 11 ci-après,
l'agent étant libre de disposer à son gré de son
livret à la Caisse nationale et des capitaux exis
tant il son nom â la Caisse d'épargne.
Art. 10. Pour compléter la rente viagère acquise,

calculée comme il est dit à l'article précèdent, il
est accordé, lors de l'admission à la réforme, à tout
agent commissioiiné ayant au moins 30 ans de ser
vice et 50 ans d'âge une allocation égale nu moins
au montant d'une année du dernier traitement,
laquelle est transformée en un supplément de rente
viagère payable par trimestre à terme échu et cal
culé d'après les tarifs de la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, à capital abandonné.
L'ensemble de la rente acquise et do la rente

provenant do cette allocation est considéré comme
constituant la pension de retraite de l'agent.

L'allocation de réforme dont il vient d'être parlé
est déterminée de manière que la pension de
retraite atteigne les chiffres ci-après.

Art. il. — La pension de retraite de tout agent
réunissant 55 ans d'âge et 2.5 ans de service au mo
ment de sa mise â la réforme, est égale à la moitié
du traitement fixe moyeu qu'il aura touché dans
le.s six dernières années. (Tette pension est aug
mentée de 1/40* de ce traitement par année de ser
vice en plus.
Le maximum delà pension de retraite est fixé aux :

trois quarts du traitement moyen des six dernières
années.

Pour les agents qui, par suite d'infirmités précoces,
sont réformés entre w et 55 ans d'âge, 20 et 25 ans
de service, la pension de retraite est réduite de
l/iO* du traitement moyen par année de service et de
1 /80* du traitement moyen par année d'âge en moins.
Art. 12. — Lorsque des agents du service actif,

après 15 ans de service au moins, auront été appelés
par suite de fatigues ou d'infirmités, â occuper un
emploi comportant un traitement inférieur à celui
qui leur était attribué jusque-là, et qu'ils arriveront
ultérieurement à être admis â la réforme dans les
conditions d'âge et de service prévues à l'article 11
ci-dessus, la pension de retraite sera calculée de la
manière suivante :
On prendra pour base la moitié du traitement

fixe moyen des six dernières unnces passées dans
l'emploi le plus rétribué, avec une diminution de
1/40* de ce traitement par année restant à courir
au moment du changement d'emploi, pour compléter
25 ans do service. La pension ainsi calculée, sera
augmentée de 1/40* du traitement fixe moyen des
six dernières années de service pour chaque année
écoulée depuis le changement d'emploi.
Art. 13. — L'âge dé l'agent réformé est calculé

conformément aux règlements de la (baisse nationale
lies retraites pour la vieillesse par années et par
trimestres à partir du premier jour du trimestre
qui a suivi la naissance.
La durée du service est comptée par année et par

mois et calculée du jour de la nomination d'agent
commissionné au jour de la cessation des fonctions,
en négligeant la fraction de moisrésultantde ce calcul.
Art. 14. — La rente viagère correspondant à

l'allocation de réforme, calculée comme il est dit
plus haut, est servie par les soins de la Comp.ignie
ou des Administrations publiques ou privées qu'elle
se substitue â cet effet. La Compagnie peut stipuler
que les arrérages de cette rente seront incessibles
ou insaisissables.
Les agents ayant plus de 30 ans de service et de

55 uns (ràge peuvent demander la remise en espèces
de tout ou partie de l'allocation de réforme.
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Art» 16. — Tout a^ent mpià (Upuis plus, de cinq
ans,,au momeat. desoa admission à,la réforme peut,
-demander que la pensioa.de. retraite qui, lui> est.
allouée soit èveatuellemeut. réversible pour moitié
sur, la.'tête, de sa..veuve pendant- sa vie entière, et
en, cas' do prcdécès de la veuve,. sur lâi tèle dé ses
enfants., jusqu'à l'âge de 18 ans..

Dans< ce cas,. par. dérogation - aux. dispositions de
rarticle..9 ci-dessus, le calcul de là, rente, acquise, est.
fait en Iconsidérant te capital comme.abandonné.
Pour tout agent;veuf, la pension est de droit réver

sible pour moitié sur la tète. des. enfants nés*, du
mariage jusqu'à l'âge de 18 ans.
Les rentes temporaires attribuées aux enfants or.

iphelins, en vertu des paragraphes précédents, sont
partagées entre eux par portions égales.
ÀUT. 16. Lu veuve d'un, agent, décédé .en activité,

et qui réunissait plus de 50 ans d'âge et 20 ans de
service reçoit une indemnité qui est>convcrtie eu une
rente viagère à servir par lu.Compagnie. Pour. Uxer.
le montant de cette indemnité, on admet que la moitié
du capital versé à la Caisse nationale des retraites
Sour la, vieillesse et à la.Caisse d'épargne-au. imm
u>mari revient à la veuve et est placé par elle, à

-capital aliéné au.taux de la Caisse.Nationale;
La rente* complémentaire à ajouter ài la rente

ainsi déterminée doit être telle que la pension totale
atteigne la moitié de celle dont aurait*.joui le mari,
conformément à l'article 11 ci-dessus, s'il avait été
mis à'la>rèforme au moment* de son: décèsi

Les* veuves dont le mariage; ne*serait pas de*cinq
ans au moins, antérieur au décès de leur mari, les
femmea-divorcées ou celles-contre-Iesqnelles la sépa
ration;. de corps ̂ aurait été prononcée, ne sont pas*,
adinisos au bénéfice de ces mesures.
A l'égard des* orphelins: laissés par' un agent;

décédé dans les- conditions d'âge ettdo service pré

vues au. paragraphe, l*' du.présent article, il est.
statué dans chaque cas, sur les secours temporaires,
à leur allouer.
Anr, 17. — Lorsque la. liquidation dé la pension

de retraite des agents ou dé leurs veuves.comporte,
l'abandon, dn capital, et.qpe tout ou partie dé ce
capital,,par suite..des:règlements de la: Caisse-natio-
nalè des retraites,.ne.pput.être*abandénnè.à ladite

gueur au moment dé.la,liquidation; au décès dii
titulaire de la pension, lè capital fait retour à là
Compagnie,
Aut. 18. — Les agents attachés pendant une

partie de leur temps de service à la Construction
et. qui, pour* ce.motil^ n'ont, pas pendant ce temps
participé aux répartitions statutaires ni aux alloca
tions de là* Compagnie, mais qui, au moment de
leur admission.à la. réforme^ appartiennent, depuis
cinq ans au moins, au personnel normal, sont
admis, pour l'application des dispositions du pré
sent chaipitre, à faire valoir l'intégralité de leurs
services* à la Compagnie d'Orléansv. sous la condi-r
tion qu'ils verseront .dans-les caisses.de la Compa
gnie, au moment de leur mise à la réform&i.une
somme égaie aux versements qui n'auront pas été
cfrectués précédemment.;

Si cette somme n'est pas versée*eu totalité, llallOr
cation* de réforme; est réduite> du montant, dei la
portion non versée.
Art. 19 — Les-, dispositions, du présent, chapitre,

ne sont pas applicablesrau.x agents dont; le traite
ment: au moment' de* la*, réforme est supérieur ài
ISvODO. francs.

i^oiir ces .fonctionnaires; le-Conseil d'administra-.
lion statue* dans* chaque cas*particulier.

TITRE 11

Dispositions applicables aux. Agents commissionnés à partir, du 1^ Janvier. 1905^

Article pkemier. — Les dispositions du présent
Règlement sont applicables à tous lès agents com
missionnés à partir du l**' Janvier 1905 et admis à.
la répartition de la somme attribuée a.ux employés
dè la Compagnie sur les produits nets-annuels de
l'enlreprise, en vertu de l'article ô4 dès statuts.

Gbiifbrinément au règlement'arrête .par le Conseil
d'administration de la Compamie le ̂  Juin 1863,
en vertu de la résolution de l'Assemblée générale
dù 31 mars précédent, sont seuls, admis à la répar
tition les employés dont le traitement est fixé à
l'année, sauf les assimil.itions établies ou à établir
par décisions spéciales du.-Conseil d'administration.
Tout employé outrant définitivement au service

de la Compagnie est admis à la répartition à partir
de la date de sa commission.

"Tout employé qui quitte le sen,'ice.de la Compa
gnie dans le cours d'une année, pour une cause:quel-
eonquej n'est admis â la répartition qu'en raison de
la .portion dé son traitement annnel qu'il a effécti-
vemeiit touchée pendànt cette année.
Les employés attaches e.xclusivement au Service

de la Construction ne sont pas admis à la réparti
tion.

Y sont admis les employés attachés au Service de*
la Construction qui sont en même temps chargés de
fonctions se rattachant à l'exploitation générale:

Art. 2-. — La pension de retraite des àgeutsiet les:
rentes à attribuer-à leurs veuves* sont.constituées*:

1* i'ar le produit des versements*effèctués-chaque
année, au nom de chaque agents sur livrets -inni-
viduels, à-la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse instituée par l'Ëtat, et suhsidiairenientjà*
la Caisse d'épaigne et do prévoyance de Paris,
dans les conditions fixées-au chapitre-1" du présent!
Règlement:

2® Par la part attribuée, s'il y a lieu, à chaque
agent au moment de son admission à là* réf^ôrme-
ou à SCS ayants'droit daus le montant des prélève
ments supplémentaires effectués chaque année par
la Compagnie sur ses produits d'exploitation',- aux'
conditions fixées au chapitre II dix présent Règle
ment.
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CHAPITRE!

Versements annuels à* là; Caisse Nationale des Retraites pour' là* Vieillesse*

ou• à> la. Caisse d!£pargne

au nom de cUaque Agent sur livrets'individuelsv
HÉMES DISPOSITiaNS'.QO'ADX ÀRT. 3-4-S^7-8. DO.TIT&E;I;

CHAPITUEiII

Versements, supplémentaires de. la Conqjiagnie..

Art. .9„— En. ptus.des Yersements;prévns au.cha
pitre I", Icâ Compagnie fait sur ses produits d'ex
ploitation un prélèvement supplémentaire mensuel
«gai à 5 "/o des traitements (y compris, s'il y a.
lieu, l'allocation de 1/24*) des agents comptant de-
10 à 15 ans de services commissionnès.
Ce prélèvement est porté à8?/opouriesragent».coiBp-

tant plus de 15 ans de services commissionnès et
cesse d'être effectué après la trente-cinquième année
accomplie.
Les -années- de- sendce- sont- comptées - à<partir du

i'*'~ Janvierqui aura suivi la première nomination de
l'agent à un emploi - commissionnét

Lesiprélèvemenls ci>-dessus ne-portent en aucun cas
SUT la portion du traitementi de^ l'agent excédant
12,000 francs.
Le montant"de ces prélèvements'est versé-è la

Caisse'des< dépôts et> consignations', conformément'
aui 5*'alinéa* d^e rariicle 5de là lei div27 Uécemiire
1B95. et' aux dispositions du- décret du 14 Octobre
1897'..
Art: 10. — Lai Compagnie tient pour ordre lei

relevé nominatifde' ces-versements-suppiémentaires
ecrbonilie à chaque compte, âtia date du'51 Décem
bre de chaque année, des intérêts calculés au- taïux
moyen du produit de l'ensemble dés-fonds placés,
majoré, le cas échéant, comme- il est* dit cNaprcsi
et sous-dédnction des* prèlàv'ements prévus aux arti
cles 14 et 15 du présent Règlement.
Au (xroduit des-fonds* placés s'ajoutera, pour la

détermination du taux d'intérêt annuel; le. montant
en principal et intérêts dès versements) supplémen
taires inscrits'au-nom*des agents-.*qui auront-quitte
la Compagnie dans l'annéo, en-debors descondriioiis
pTéimes aux-articles suivants.

Art'. 11. —Les.-- ageats commissionnès- ne sont
admis'à laréforme que>sur-la.proposition du Direc
teur; de la Compagnie-et* par'décision- duiConsen
d'administration»
Art. 12t-^-Lorsqu'un agent est'admis-â là réforme,

la Compagnie fait'transférer, par lessoins de la Caisse
des dépôts, et consignations -à la*Caisse nationale
dés* retraites pour-la vieillesse, une-somme-égale,au
montant des versements supplémentaires - inscrits-
sous son non*, y compris le» intérêts-jusqu'au jour
de la réforme' et. majorée* d'unei alloca-tion de licen<-
ciement calculée sur lea* bases ci-aprés :■

Nombre d'années Taux l'allocation
de service comptées comme par rappport

if est dit v'i'art: 9,- au dérnitH-traitement'
10-aus' . . . . .. . .... .. »'25.
11 — » .30
12f' — » 3V.
13 — ». . . » 40'
14 — Il 45
16i — . . 'i.SO
16'* — )r*fjO'
17 — «.70!
18- — » 80
19 — » 90
20 ans<et au délà, 1: «-

Le. transfert est effëctué. à là condition de cousr-
tituer à l'agent, à capital aliéné, une rente vit^èfe
indépendante de la rente in.sci'ite à son livret indi-

, viduel.
.Le capital correspondant à la portion dcrenteexcé-

daiit le maximum inscriptible sera versé à une Com-
; pagaie d'assuraoces-^agreée par- laiComp^nie et con
verti également en rente viagère.

Si un agent réformé vient à décéder avant que le
transfert ait été réalisé, l'agent estconsidéré.comme
décédé en ' activité* de- service,, et^la pension de* sa*
veuve est réglée, lé-cas* échéant, coRformément aitx
dispositions* de l'article 13 ci-après'.

Art. 13; —Lorsqu'un agent marié- meurt* ca acti-
vité-de service, la somme* correspondante au iuon-
tant dès-versements supplémentaires et des*intérêts
inscrits-sous son nom, augmentée d'une allocation
de licen-dement'déterminée comme-il esl ditici-après;.
est transférée au-nomi de là-veuve à- là Caisse.* nalio*-
nale dos . retraites* pour la* rieillesse en vue do: lui
constituer : une i^renie viagère,

L'allocation de licencioatentvsera égale-; eu pEin>T
cipe à la moitié de l'allocation qui aurait été - attri-,
buée au mari*; elle sera portée,- le cas- échéant; au
cliilTre nécessaire-.pour que le Ciipital-transféré.* as-^-
sure à.la veuve-une rente viagère-^ale à . la moitié*
de-celle-qa.'aurait.-oliilenue'le mari, en vertu del!ar-
ticle 12'cixdessus.

Celte* disposition*, n'eslt pasiapplicable aux: femmes
divorcées* ou;contre lesquelles la séparation de corps
au rai t.été prononcée:

Si la - bénéliciaire n'a pas< atteint l'âge de 50 ans,
le-transit du .capital est différé. Ou se conlentecde;
calculer* la- rente-viagère-correspondante, d'après» le:
tarif à jouissance immédiate- de* la: Caisse natioaale;
(capital' aliéné), et le- service de la. ditei. renie est
assuré-temporairement parla Goinpaguie au moyen-
d'uii; prélèvement .effectué-sur! les intérêts des fonds-",
déposés-à la Caisse des dépôts et consignations.

unand la bénéficiaire atteint l'âge de. 30: àus,',la;
somme représentant'laivaleur do la dite-rente à*cet
âge est transférée à son nom à la Caisse natioitaler
<â capital aliéné;

On opérera de même* en ce qui coneerne les ver'
semeiits supplémentaires et l'allocation de liceocie-
ment ^ l'égard des agents qui, ayant été- réformés.
avant-50 ans pour infirmités régnlièremeatconstedées
par le service-médical de la Compagnie^ n'obtienr-
draient pas. de la Caisse nationale Ta liquidation!
d'une pension-anticipée.

Art-, 14. —La. veuve, d'un agent: réformé aiprès
20 ans de services commissionnès comptés* commo'-

.  il est dit â l'article 9, à la condition que la.*date:d:Ur'*
' mariage'soit de* cinq-ans* au moins -antérieure: ài la

reforme*, a droit à. une rente vipère, égale* à.la:moi-
lié-de'la* pension-de retraite qui. aura été i liquidée;
au profit-dè son*, mari, jusqu'à: un: maximum de*.

, 0^0 francs.
Les* capitaux*, correspondanti à-ces- rentes-, éventr

tuelles>sont:versés* à la* Caisse dest dépôts et. cour
,  signations: auimommil de la réforme* de Cageot et'
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.ont l'objet d uu compte collectif spécial, qui est
chaque année majoré d'une somme d intérêts à dé
terminer par un inventaire.
Au décès de l'agent, la somme représentant. la

rente viagère dévolue à la vpu\e est tranférce à son
noni a la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse à capital aliéné.

Toutefois, si la bénéficiaire n'.i pas atteint l'âge
de KO ans. le transfert est différé. Le service de la
rente est assuré temporairement par la (^.ompagnie
au moyen d'un prélèvement sur les intérêts du
compte collectif constitué comme il est dit ci-dessus.
Quand la bénéficiaire atteint l'âge de 30 ans, la

somme représentant la valeur de ladite rente à cet

âge est transférée à son nom à la Caisse nationale
à capital aliéné.
En cas de p''édéccs delà femme, le capital,repré

sentatif de la rente éventuelle qui lui était destinée
fait retour â la Compagnie.
Les femmes divorcées ou contre lesquelles la sépa

ration de corps aurait été prononcée avant ou après
la réforme du mari ne sont pas admises au béné
fice du présent article.
Akt. 13. — A l'égard des orphelins de père et de

mère, le Conseil d'administration statuera dans
chaque cas particulier sur les allocations qu'il pour
rait y avoir lieu de leur attribuer, par prélèvement
sur le fonds des versements supplémentaires.

TITRE III

Dispositions applicables aux Agents non-conamissionnés et aux Ouvriers

Article pre.mieiî. — La pension des agents non
cominissionnés et des ouvriers est constituée, en
premier lieu, par des versements annuels elTectués
par les agents et par la Compagnie sur livrets in
dividuels, conformément aux dispositions ci-après.
En outre, le Directeur est aulori.sô â proposer'au

Conseil d'administration d'accorder aux agents ré
formés,en considération de leurs longs services, des
allocations spéciales conformément aux dispositions
de l'ordre du jour annexé au présent Règlement.
Art. 2. —Tout agent ayant au moins trois années

do services ininterrompus, comptés â partir du
ly Janvier qui a suivi son entrée à la Compagnie,
s'il accepte de subir une retenue mensuelle de 2 O/Ô
sur son salaire, obtient de la Compagnie, un verse
ment égal, lequel s'ajoutera tous les mois â la re
tenue pour lui constituer une pension de retraite.
La retenue de 2 0/0 sera oblig.atoire après trois

ans de services ininterrompus pour tout agent entré
à la Compagnie â partir du 1"'- Janvier 1905.
Le montant total des sommes provenant des re

tenues pt des versements de la Compagnie, aug
mente des intérêts à 1 0/0 échus sur les dites
sommes, est versé tous les ans à la Caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse instituée par
l'Etat, aux conditions de cet établissement.

I..es versements faits au nom de l'agent sont ins
crits sur un livret individuel qui reste sa propriété
et qui lui est remis au cas où il viendrait à quitter
la Compagnie pour quelque motif que ce soit. Les
sommes non encore versées en cas de départ de
l'agent lui sont remises en principal et intérêts, ou
à ses ayants droit en cas de décès.
La somme fournie par la Compagnie et versée par

elle à la Caisse nationale est inscrite au nom de
l'agent à titre de don volontaire, incessible et
insaisissable.
Art. 3 Les versements à la Caisse nationale des

retraites pour la vieillesse sont faits à la condition
de constituer à l'agent, à 50 ans au moins, une
pension viagère, soit â capital réservé, soit à capi
tal aliéné, selon ses préférences, le tout conformé
ment aux lois et règlements qui régissent cet
établissement.

L'entrée en jouissance de la pension est retardée
chaque année tant que l'agent restera au service de
la Compagnie. L'ajournement sera fait dans les
conditions fi.xées par la loi du 29 Mars 1897. c'est-
à-dire que pour tous les yersemeuts elTectués de
50 à 35 ans, l'entrée en jouissance sera fixée à
55 ans ; pour tous les versements elTectués de 55 à
60 ans, l'entrée en joui.ssance sera fixée à GO ans ;

enfin pour tous les versements effectué de 60 à
65 ans^ l'entrée en jouissance sera fixée à 65 ans.

Si l'agent quitte la (Tompagnie au cours d'une
période quinquennale, la jouissance de la rente
inscrite à son nom est ramenée à la dernière
année d'âge accomplie et réduite à la valeur
correspondant à l'âge do l'agent à la même date.
Art. 4. Dans le cas où les versements à la

Caisse nationale des retraites atteindraient le
inaximum fixé par la loi. les versements futurs
ainsi nue les arrérages liquidés sont versés, au
nom de 1 agent, à la Caisse d'épargne et de
prévoyance de Paris, jusqu'à ce qu'il cesse de faire
partie du personnel de la Compagnie.

Il est remis tous les ans à chaque agent un bul
letin sur lequel sont mentionnés :

1® Le inoutant des sommes versées à son compte
à la Caisse nationale des retraites, avec l'indica
tion de la rente à laquelle ces sommes donnent
droit ;

2® Le montant de son avoir à la Caisse d'épargne.
Art. 5. Si un agent, après avoir effectué les ver

sements sus-indiqués, a obtenu son commissionne-
menl antérieurement au 1®'' Janvier 1903, et si, au
moment de sa réforme, il réunit les conditions né
cessaires pour que sa pension soit liquidée confor
mément au Titre 1 du présent Règlement, il ne sera
tenu compte comme élément constitutif de la pen
sion que des versements opérés par la Compagnie.
La rente acquise au moyen des versements de

l'agent lui appartient en propre et s'ajoutera au
montant de sa pension réglementaire.
Indépendamment des mesures qui précèdent, le

personnel non comniissionné bénéficie des disposi
tions ci-après :
En sus de la rente provenant des versements pré

vus au Titre 111 du Règlement concernant les pen
sions do retr.aite, le Directeur est autorisé a pro
poser au Conseil d'accorder à tout agent non com
niissionné ou ouvrier ayant au moins 20 .ans de
service et 50 ans d'âge au moment de sa réforme,
une allocation qui est transformée en une rente via
gère, payable par trimestre à terme échu et calculée
d'après les tarifs de la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse à capital abandonné.

Cette allocaiion est basée sur la durée intégrale
des services comptes par année et par mois, du jour
où l'agent entre en fonction jusqu'au jour où il
quitte la Compagnie.

Si les anpées de service ont été interrompues, on
compte pour chaque période successive le temps
passé depuis le jour de la rentrée de l'agent jusqu'au
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jour où il aura cessé de faire partie du personnel.
La durée totale de ces périodes constitue le temps
de service de l'agent.
Dans les résultats obtenus pour déterminer la

"durée de chaque période, on néglige les fractions de
mois. . . j •

L'allocation de réforme est déterminée de manière
que la rente viagère correspondante soit de SjîO francs

f pour tout agent réunissant 55 ans d'âge et 2S ans
de service au moment de sa mise à la réforme. Cette

• rente est augmentée de 10 francs par année do ser
vice en plus jusqu'au maximum de 400 francs.
Pour les agents qui, par suite d'infirmités pré

coces, sont réformés entre SO et 55 ans d'âge et
■ entre 20 et 25 ans de service, la rente servie par la
Compagnie est réduite de a francs par chaque année

■ d'âge et par chaque année de service en moins.
[.lorsqu'un agent commissionné avant le l*' Jan

vier 1905 et âgé de 50 ans au moins sera réformé
sans avoir accompli 20 ans de service depuis son

• commissionnement, mais après avoir fourni un mi-
nimuin de 20 ans do service au total, dont trois ans

• au moins comme non-commissionné,' il pourra lui
être attribué iino allocation à convertir on une renie
viagère calculée sur la durée du total do ses ser
vices, daiisles conditions prévues au.\ articles 1 et 2
ci-dessus.

Toutefois le montant cumulé de cette rente et do
la rente inscrite sur le livret de l'agent â la Caisse
nationale des retraites comme provenant des verse
ments de la Compagnie ne pourra dépasser la pen
sion de retraite d'un agent commissionné sous le

même régime, qui serait réformé dans les mêmes
conditions d'âge et de traitement à 20 ans de service.
Les rentes provenant des allocations de la Com

pagnie prévues ci-dessus sont réversibles pour moitié
sur la tête de la veuve pendant sa vie entière, à la
condition que le mariage soit antérieur de cinq ans
au moins â la réforme de l'agent.
A défaut de la veuve, les dites rentes sont réver

sibles pour moitié sur la tête des enfants jusqu'à
l'âge de 18 ans.
La veuve d'un agent non-commissioiiné ou ouvrier

décédé en activité et réunissant au moins 50 ans
d'âge et 20 ans de service, obtiendra une alloca-
lion calculée de façon à produire une rente viagère
égale à la moitié de celle que la Compagnie aurait
pu attribuer au mari s'il avait été mis à la réforme
au moment de son décès. A défaut de la veuve, la
rente ainsi déterminée sera attribuée aux enfants
jusqu'à l'âge de 18 ans. ^ ^

Toute pension attribuée aux enfants jusquà lâge
de 18 ans est partagée entre eux par portions égales,
sans réversibilité de l'un à l'autre.

Les femmes divorcées ou contre lesquelles la sépa
ration de corps aurait été prononcée ne sont pas
admises au bénéfice des articles 4 et 5 du présent
ordre du jour.
Les rentes viagères prévues ci-dessus sont_ servies

par les soins de la Compagnie ou des Administra
tions publiques ou privées qu'elle se substituera à
cet effet.

La Compagnie peut stipuler que les_ arrérages de
ces rentes seront incessibles ou insaisissables.
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COMPAGNIE DE L^OUEST

A la Compagnie de l'Ouest, une Caisse de 'Retraites est instituée depuis .le 1®' juillet 1869, poiirjes em
ployés et, depuis, le l*r jatmer 1882, pour les ouvriers de la Compagnie faisant partie du personnel
classé et ayant m moins 600 francs de traitement.

Le fonds de ..la Caisse est formé.:

'1' 'Par les valeurs proveaant ou <à provenir ide
Texcédeutdas recettes sur les dépenses résultant de
'l'application au personnel classé avant le"l*"juiilet
'1896 des règlements antérieurs

'â* Par les retenues suivantes, opérées sur les trai-
temenls ou salaires, tels qu'ils sont Bxés pur les
'Ordres do service de nomination, à savoir ; 4 0/0 du
traitement {retenue faite mensuellement) et'\o pro-
mier douzième de toute augmentation*,
'3° 'Par une dotation de la Compagnie qui >.sera

versée aux mêmes époques à ladite Caisse et'dont le
montant sera de:

A. — 12 0/0 des traitements ou salaires (taux
appliqué depuis le i®" janvier 1893).
'B. — Une somme égale au premier douzième de

.topte augmentation;
4* Par les dons volontaires qui pourraient être faits

.à la Caisse des retraites;
•3* Punie produit des placements des fonds delà

Caisse.

3. — Le montant des retenues indiquées au para
graphe ,2. de l'article précédent est versé, tous les
trois mois., & la Caisse nationale des retraites pour
la Vieillesse, et inscrit dans les conditions du règle
ment de cette Caisse au compte personnel de l'agent,
ou, s'il est marié, par moitié sur sa tête et sur celle
de sa femme, afin de leur constituer une rente via-
Î;ère, avec entrée en jouissance à partir de la mise à
a retraite par la Compagnie.
L'entrée en jouissance de cette rente no pouvant

avoir lieu qu'A partir de l'âge de 30 ans, d'après le
règlement actuel de la Caisse nationale des retraites
pour la Vieillesse, sera reculée d'année en année
par voie d'ajournement entre 30 et 65 ans. A partir
de 63 ans, les arrérages devant, d'après le même
règlement, être encaissés, seront reversés en addi
tion aux retenues pour produire de nouvelles rentes.
Lorsque la rente à la Caisse nationale des retraites

pour la Vieillesse aura atteint le maximum fixé par
son règlement, ou lorsque la somme à verser annuel
lement sur une tète dépassera le maximum auto
risé, ou lorsque l'âge de 65 ans sera atteint, la
Compagnie fera elle-même fructifier les retenues et
arrérages au compte personnel des ayants droit et
elle leur en servira la rente viagère, à partir de la
mise à la retraite.

Suivant les dispositions .du règlement de la Caisse
nationale dos retraites pour la Vieillesse, les verse
ments pourront cire faits, au choix de l'employé :

Soit à capital aliéné.
Soit à capital réservé, c'est-à-dire remboursable à

ses héritiers, lors du décès du titulaire de la rente
(mari ou îemme). Néanmoins, le décompte de la pen
sion normale de retraite sera toujours établi comme
si ces versements avaient été faits à eapitat aliéné
et sur la tête seule de l'agent (1).
4. — Tous les fonds, autres que ceux versés à la

Caisse nationale des retraites pour la Vieillesse pour
le compte des agents, sont placés en rentes et obliga
tions de l'État ou garanties par lui, en obligations

(1) Par suite de cette disposition, l'agent qui aura opté
pour le versement à capital réservé devra s'attendre à voir
sa pension totale elTective de retraite inférieure aux chiffres

■des «départements,'des communes, des chambres >de
commerce, en 'obligations foncières >et 'communales
dijiGrédit^foncier, en immeubles, «en 'pràts sur «pre-
mière ^hypothèque, en bons du Mont-de-Piélé ton
d'autres établissements d'utilité publique. 'Ces donds
consUtuent entre les mains de 'la 'Compagnie :1afirovision présumée nécessaire pour le payement ide
a part ;â sa charge dans ie montant des 'pensions.

Eu cas de liquidation de da 'Caisse, pour quelqiie
-motif que -ce -soit, cette provision mlaura à pourvoir
qu'au paiement des pensions liquidées >ct à la valeur,

■à ce moment, des pensions ultérieut*es <du personnel
classé alors en service, valeur qui sera réglée sur
la base des'traitements, à'cemième'moment, et sous
déduction de la valeur des retenues et dos dota
tions'à verser sur cette «base jusqu'à da retraite.

'3. — Les emploisdeia Compagnie-sont,'au;p6int-de
vue de la retraite, divisés en deux -catégories^
savoir :

I. —Sarplois du service des trains
Service de VEocploitaiion.

Conducteurs.
Gardes-freins.

Service du Matériel et de la Traction.

Mécaniciens des machines locomotives.
Chauffeurs des machines locomotives.

II. — Emplois du service ordinaire.
Emplois ne rentrant pas dans l'une des caté

gories ci-dessus.

Ne seront cependant, au point de vue de la
retraite, considérés comme ayant appartenu au ser
vice des trains, que les agents ayant réalisé au moins
quinze ans de service dans les emplois de cette
catégorie.

6. — Pour avoir droit â la pension de retraite, tout
agent de la Compagnie devra remplir à la fois les
conditions d'âge et de durée de service suivantes : —
Pour les agents du service des trains: cinquante-
cinq ans d'âge et vingt-cinq ans de service; pour
les agents du service ordinaire: soixante ans a'âge
et trente ans de service.

Au-dessous de ces limites, la Compagnie se
réserve le droit de mettre à la retraite, d'office et
par anticipation, tout employé âgé de plus de
ciiimiaiite ans et ayant au moin*s vingt ans de service.
Le Conseil d'Administration sera juge souverain des
causes qui motiveront cette mise à la retraite anti
cipée.

Enfin, quels que soient l'âge et la durée des ser
vices, les .agents que des blessures ou des infirmités

prévus par les articles 10, 11, 12 et 13; une diminutioa
de pension étant la compensation naturelle de la réserve du
capital.

De même, par le fait du décompte sur la tète seule de
l'agent, il y aura diminution quand la femme sera pins jeune3ue le mari on que, pour une cause quelconque (prédécès

e la femme, divorce, séparation, me.) l'agent ne touchera
pas la rente de sa femme.
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■ prématurées^mettràieTit 'hors d'état de • continuer à
^travailler, recevront une pension de retraite, sous
la seule réserve qu'ils rempliront, vis-â-vis de la
Caisse-nationale desiretraités pourda Vieillesse, les
conditions exigées à cet effetipar. le deuxièmetpara-

• graphe de l'article 6.(1) de la loi du IS.juin 18S0 -cl
par les dispositions réglementaires'concernant l'ap
plication de ce iparagraphe.
7, — Aucune pension rt'est'liquidée qu'aulanl-que

l'agent aura été préalablement admis, par le Con-
,sèil d'Administration, à'faire valoir ses droits'à la
rctrâltc»

Le Conseil d'Administration de la Compagnie a le
droit de mettre d'ofiice à la retraite les employés
.qui ont atteint les limites d'âge et de durée de
service fixées au premier alinéa de l'article précédent.
.8. — Dans tous les cas, la pension normale de

• retraite, c'est-à-dire calculée conformément aux
.dispositions de l'article 3, se compose de deux
parties :

1» Rente produite à la Caisse nationale des retraites
pour la Vieillesse par le versement des retenues
subies par l'agent (2) ;

Pension servie par la Caisse des retraites
de la Compagnie, lé décompte de celle-ci étant
toujours établi comme si les retenues . subies par
l'agent avaient été versées sur sa tête seule, ainsi
que les arrérages correspondants, le tout à capital
aliéné.

9. — La pension normale de retraite est basée sur
la moyenne des traitements ou salaires soumis à
la retenue dont l'ayant droit a joui pendant ses six
dernières années de service, ou (dans le cas du
dernier alinéa de l'article 6) pendant le nombre
total de ses années de service lorsque ce nombre
sera inférieur à six.

,10.— L'agent de la Compagnie remplissant les
conditions d'âge et de durée de service fixées au
{premier alinéa de l'article 6 aura droit à une pen
sion .normale de la,moitié de son traitement moyen
rdéfini à l'article 9 et .calculée .comme il est-dit â
iHarticle 8. , . ..

Cette pension sera augmentée d'un soixantième
du traitement moyen par chaque année excédant
vingt-cinq ans de service, pour les agents du service
des trains, et trente ans pour ceux du service ordi
naire, sans qu'elle puisse excéder les deux tiers du
traitement moyen défini à l'article 9.

Toutefois, le maximum du traitement soumis aux
retenues et servant de base .au calcul de la pension
est fixé à quinze mille francs ; d'où il résulte que la
pension totale ne pourra dépasser 10,000 francs.
il. — Le montant de la pension normale de re

traite anticipée dont il est question au deuxième
alinéa de l'article 6, sera fixé comme suit :
.Dans le,service ordinaire :
A partir de cinquante ans d'âge et après vingt ans de

servùce: vingt soixantièmes du traitemenl moyen des
six dernières années, avec augmentation d'un soixan
tième du même traitement pour chaque année de
service au delà de vingt ans.

(1) Extrait de l'article 6 de la loi du 18 juin 1850 .

Dans le cas, cependant, de blessures graves ou d'Infirmités
prématurées .régulièrement constatées entraînant incapa
cité absolue de travail, la pension pourra être liquidée meme

. avant cinquante ans .et .en .proportion des versements faits
avant celte époque.
(2) A cette rente s'ajoute, lorsqu'il y a lieu, celle produite

dans les conditions prévues par le 3» alinéa de l'article 3
par les sommes provenant des retenues qui n'ont pu être
versées à la Caisse nationale des retraites pour la Vieillesse.

Dans le-service desdraius ;
'A'partirde cinquanteans d'âge et après vingt an»

de service : vingt-cinq soixantièmes du'traitement
moyen des Six dernières années, avec augmentation
d'un'Soixantième du méme traitemont-pour chauque
.année de service au delà de vingt ans.

Toutefois, la pension de retraite anticipée ne pourra
excéder iesitreute soixantièmes du traitement moyen
défini âirarlicle 9,-sauf le: minimum {établi 1 par l'iar-

tticle suivant.

12. —'Le chiffre do la pension normale, calculé-
conformément aux dispositions des articles 10 et il
ne pourra être inférieur à 500 francs.

13. — Le montant de la pension normale, de re
traite pour blessures ou iiifirmilés prématurées dont
il est question au dernier paragrapiie de l'article'6,
se composera d'autant de soixantièmes du traitement
moyen défini â l'article 9 qu'il y aura d'années de
service, sans descendre au-dessous de six soixan
tièmes dudit traitement. Touleîoh, \e minimum de
six soixantièmes ne sera appliqué que si les années
de service sont au nombre de trois au moins ou si
l'incapacité de trav.ail résulte de blessures reçues par-
l'agent dans l'exercice de ses fonctions.
14. — La liquidation des pensions de rolraile-

,aura lieu de la manière suivante :
La part à servir par la Caisse des retraites de la

Compagnie dans le montant de la pension normale-
sera obtenue en déduisant du montant de cette-
pension déterminé par les articles 10, 11, 12 et 13,.
la rente qu'auraient produite les retenues de r.agent,.
si elles avaient élé entièrement versées, ainsi que-
les arrérages correspondants, sur sa tête seule à*
capital aliéné. Colle rente no pouvant être liquidée
que par année d'âge accomplie, les arrérages en
seront payés par la Caisse des retraites de la Com
pagnie sous forme do complément temporaire de
pension, pendant la fraction d'année d'âge en cours.
15. — Pour l'établissement des .pensions de re

traite, le temps de service sera compté à partir du.
classement de l'employé. Ce décompte aura lieu,par-
années et parimois révolus.
-16. — Le montant des pensions normales'déter

miné par les articles 10, Il et 12 est réversible, pour
moitié :

1" Sur la tête de la veuve de l'agent; la somme
due à la veuve par la Caisse des retraites de la
Compagnie sera oljtenue en déduisant du montant
de cette moitié la rente produite par les versement»
faits sur sa tête et provenant des retenues du mari
ou des arrérages correspondants, le tout à capital'
aliéné (a). Les trimestres de cette dernière rente-
seront, s'il y a lieu, servis par la'Caisse des retraites-
de la Compagnie, â litre de complément temporaire,
jusqu'au point de départ de la jouissance de la.rente
de la veuve, à la Caisse nationale des retraites pour
la Vieillesse.

Toutefois, si la veuve n'a pas cinquante ans, le
complément temporaire ne sera servi que s'il existe
des enfants mineurs, et seulement jusqu'à ce que
ces enfants aient atteint l'âge de dix-huit ans. Le-
droit â la pension n'existe pas pour la veuve dans
le cas de divorce ou de séparation de corps, ovi bien
encore dans le cas de séparation do fait dûment-
constatée.

2® Sur la tète des enfants de l'agent, âgés de

(a) S'il y a eu divorce, la déduction comprendra à la fois
la rente produite sur la tête de la femme divorcée et la rente-
produite sur la tète de la femme devenue veuve.
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moins de dix-huit ans, lorsque, à son décès, la
femme est, ou décédéo ou inhabile à recueillir la
pension ou déchue de ses droits, ou n'a pas droit
à pension. Il en est de même, à titre de seconde
réversibilité, après le décès de la femme pensionnée.
n. — Si, indépendamment de la veuve, il existe

un ou plusieurs orphelins ayant moins de dix-
huit ans, provenant d'un mariajçe antérieur de l'em
ployé, il est prélevé sur le montant de la pension
normale delà veuve, et sauf réversibilité en sa faveur,
un quart au profit do l'orphelin du premier lit, s'il
n'en existe qu'un ayant moins de dix-huit ans, ou
la moitié s'il en existe plusieurs et tant qu'il en
reste plus d'un au-dessous de dix-huit ans.
18 — Dans le cas où une veuve se trouverait

pouvoir prétendre à plusieurs pensions par suite de
mariages successifs ou par suite de fonctions rem
plies par elle-même à la Compagnie, elle ne pourra
recevoir que la plus forte, à 1 exclusion des autres.

19. — La pension réversible sur les i nfants sera
partagée entre eux par égales portions et payée à
chacun d'eux jusqu'à l'âge de dix-huit ans, la part
de ceux qui atteindront cet âge ou qui décéderont
faisant retour aux autres.

20. — La veuve n'aura droit à l'application des
articles 16 et 17 que si le mariage do l'employé a eu
lieu six années avant la liquidation de la pension de
retraite; mais il n'y aura pas de délai en ce qui
concerne le droit des veuves d'agents lués en service
ni en ce qui concerne le droit des enfants.
21. — Lorsqu'un employé décédera dans l'exercice

de ses fonctions, après cinquante ans d'âge et vingt
ans de service, cet employé sera considéré comme
ayant été ra is d'office à la retraite et sa veuve ou
ses enfants âgés de moins de 18 ans auront droit
à la partie réversible dans les conditions des arti
cles 16, 17, 18, 19 et 20.
Lorsqu'un employé décédera dans l'exercice de

ses fonctions sans avoir atteint à la fois cinquante
ans d'âge et vingt ans de service, mais après avoir
accompli quinze ans de service et quel que soit
son âge, sa veuve ou ses enfants âgés de moins de
18 ans auront droit, dans les conditions des articles
16, 17, 18, 19 et 20, à la partie réversible d'une
pension normale qui sera calculée à raison d'un
soixantième du traitement moyen des six dernières
années pour chaque année de service.
Lorsqu'un employé, qui aura été mis à la retraite

pour les motifs indiqués au dernier alinéa do l'ar
ticle 6, mais après quinze ans de service au moins,
viendra à décéder, sa veuve ou ses enfants âgés de
moins de 18 ans bénéficieront de la réversibilité
stipulée au paragraphe précédent.
22. — Les arrérages des pensions de retraite

seront payés par trimestre.
La dotation de la Compagnie, au profit de la

Caisse des retraites énoncée à l'article 2, est accor
dée pour aliments. En conséquence, les pensions
servies à l'.aide de cette dotation sont déclarées,
par la Compagnie donatrice, incessibles et insaisis

sables. Cette déclaration sera reproduite sur toutes
les écritures et sur tous les contrats relatifs à ces
pensions.
23. — Le Conseil d'Administration de la Com

pagnie statue en dernier ressort sur toutes les
3uestions auxquelles peut donner lieu la liquidation
es pensions de retraite.
21. — Le Conseil d'Administration de la Com

pagnie est investi des pouvoirs les plus étendus
pour la gestion de la Caisse des retraites ; il
autorise les acquisitions et les aliénations de valeurs
mobilières ou immobilières pour le compte de ladite
Caisse.
Le Conseil d'Administration nomme chaque année

une Commission composée de trois membres au
moins, choisis, soit parmi les Administrateurs de la
Compagnie, soit en dehors du Conseil, et délègue
à celte Commission tout ou partie de ses pouvoirs.
Toutefois, les acquisitions et les aliénations de valeurs
mobilières ou immobilières et tous autres place
ments de fonds doivent être soumis à l'approbation
du Conseil d'.\dministration.

Tous les actes faits en exécution des décisions du
Conseil ou de la Commission de la Caisse des re
traites sont signés par deux des membres de la
Commission.

2.7. — Les frais de gestion de la Caisse des re
traites sont portés au compte des frais généraux de
la Compagnie.
26. — La Commission rend compte, à la fin de

chaque exercice, des opérations et de la situation
de la Caisse des retraites; son rapport, après avoir
reçu l'approbation du Conseil d'Administration, est
imprimé et distribué dans les bureaux, gares, dépôts,
ateliers, où les intéressés peuvent en prendre con
naissance.

27. — Les dispositions du présent règlement ne
seront apiilicables qu'aux agents qui seront classés
à partir nu l»"" juillet 1896.
Les agents classés avant cette date restent soumis

aux règlements antérieurs; toutefois, dans le cas de
mariages contractés par eux après le l" juillet 1896,
les dispositions du présont règlement s'appliqueront
à  leurs veuves ainsi qu'aux enfants issus de ces
mariages.
Le Conseil d'Administration se réserve, à toute

époque, le droit de modifier le présent règlement
sous réserve de l'approbation de 1 Assemblée géné
rale des actionnaires en cas d'aggravation de charges
pour la Compagnie. Aucunes modifications ne pour
ront avoir, en aucun cas, un effet rétroactif à
l'égard des droits ayant pris naissance antérieure
ment au présent règlement.ou aux règlements ulté
rieurs à intervenir.

Nota. — Ce règlement n'est applicable qu'aux agents
classés postérieurement au !"■" juillet 1896; un autre règle
ment, celui que nous avons publié dans notre édition de
1890, est applicable aux agents classés antérieurement à
cette date.

Résultais au 31 décembre 1905

La Caisse comptait, au 31 décembre 190.7, 31,856 membres, possédait 98,212,659 fr. 20, avait reçu
9,770,411 fr. 85, en dotation de la Compagnie et revenus divers, et distribué 4,988,289 fr. 19 à 10,219
parties, dont 5,332 agents, 4,619 veuves et 268 enfants.

Lé tout indépendamment de l'avoir des agents à la Caisse nationale des Retraites pour la Vieillesse.
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COMPAGNIE DE PARIS A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE

Pour la retraite qu'elle fait aux agents de son réseau, la Compagnie de Paris à Lyon et à la
Méditerranée a institué deux Caisses

1° Caisse de 1864.

A cette Caisse, qui est administrée par la Com
pagnie, à ses frais et sous sa responsabilité, étaient
inscrits, après une année de stage, les agents classés
de tous les services.

Depuis le l»"" mai 1895, il n'y est plus fait d'ins
cription.

Ladite Caisse est alimentée au moyeii d'une do
tation formée par :

1° Une allocation égale à 16 0/0 du traitement
des agents, dont 4 ou 6 0/0 produits par une rete
nue mensuelle sur les traitements et le reste, versé
par la Compagnie.

2° Les produits du placement des fonds prove
nant de ces retenues et subventions.

3° Les attributions diverses qui peuvent lui être
faites.

Le service de la Caisse des retraites est garanti
par la Compagnie, qui l'assurerait par une dota
tion supplémentaire, dans le cas où il y aurait
déGcit ou impossibilité pour la Caisse de tenir
ses engagements.

Pour avoir droit à la retraite, les agents doivent
remplir la double condition d'avoir 53 ans d'âge et
23 ans de services effectifs, c'est-à-dire comptant
pour la retraite; qu'ils appartiennent au personnel
classé ou au personnel embrigadé,

La pension de retraite est basée sur la moyenne
des traitements soumis à la retenue, dont l'agent
aura joui pendant ses six dernières années de ser
vice (ou pendant toute la durée de ses services, si ce
dernier décompte lui est plus avantageux). Elle est
calculée à raison de un cinquantième ou 2 0/0 de ce
traitement moyeu pour chacune des années de ser
vice, avec versements, comptant pour la retraite.

Le maximum de la pension de retraite est limité
à douze mille francs, mais la retenue n'en est pas
moins exercée sur la totalité du traitement, quel
qu'en soit le chiffre.

Tout agent ayant atteint les limites d'âge et
do service spécifiées ci-dessus peut demander sa
mise à la retraite et faire liquider sa pension.

De son côté, la Compagnie peut mettre d'office â
la retraite tout employé ayant atteint les limites
réglementaires d'âge et de service.

La Compagnie se réserve en outre le droit de
mettre à la retraite, d'office et par anticipation,
tout agent âgé de plus de cinquante-cinq ans, et,
tout agent quel que soit son âge, en cas d'incapacité
absolue de travail résultant de blessures reçues ou
de maladies ou infirmités contractées dans le service.

Pour la retraite d'un agent ayant m'oins de
55 ans, la Compagnie verse à la Caisse des retraites
une somme égale â autant de fois 50 0/0 du dernier
traitement de l'agent qu'il lui manque d'années
pour atteindre cet âge.

La pension de retraite, réglée et liquidée comme
il est dit ci-dessus, est réversible pour moitié sur
la tête de la veuve de l'agent retraité, pourvu que
le mariage ait été contracté cinq ans au moins avant
la cessation des fonctions du mari. Lorsqu'un
agent qui a 15 ans de services comptant pour la
retraite, meurt en fonctions, quel que soit son âge,
sa veuve a droit à la moitié de la retraite propor
tionnelle, si le mariage a été contracté 2 ans au
moins avant le décès du mari.

Pour les veuves âgées de moins de 60 ans, qui
en expriment le désir à la mort de leur mari, la
Compagnie peut, si elle le juge opportun, autoriser
le remplacement de la pension par un capital une
fois payé égal à 10 annuités de cette pension.

Lorsque l'agent décédé en service a moins do
55 ans et laisse une veuve ou des enfants ayant
droit à la pension, la Compagnie verse à la Caisse
des retraites une somme égale à autant de fois 25 0/0
du traitement de l'agent qu'il lui manquait d'années

76
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pour atteindre cei âge. Toutefois la somme à verser
ne peut excéder le capital alloué en remplacement
de fa pension, si la veuve a opté pour ce mode de
rèdement.
En cas de décès do la veuve ou si celle-ci est

inhabile à recueillir la pension, la réversibilité a
lieu sur la tête des orphelins jusqu'à l'âge do dix-
buit ans.

Le droit à la pension n'existe pas pour la veuve,
dans le cas de séparation de corps prononcée sur
la demande du mari ou de divorce.

Aucune veuve, à moins qu'elle n'ait été elle-même
employée de la Compagnie, ne peut cumuler plu
sieurs pensions de retraite.
Dans le cas où. par des mariages successifs avec

des agents de la Compagnie, une veuve serait dans
les conditions voulues pour réclamer plusieurs pen
sions, elle no peut recevoir que la plus forte, à
l'exclusion des autres.

Au décès d'une femme retraitée, la pension n'est
pas réversible sur la tôle du mari.
L'agent qui, pour une cause quelconque, quitte

la Compagnie, sans remplir les conditions néces
saires pour avoir droit à la retraite, a droit au
remboursement intégral, sans intérêts, du montant
des retenues faites sur ses appointements.
En cas de décès de l'agent avant qu'il ait acquis

des droits à la retraite, ces retenues sont rembour
sées sans intérêts à ses héritiers ou ayants droit,
s'il n'existe pas de veuve ou d'orphelins ayant droit
à une pension.
Le temps de service compté pour la liquidation

de la, retraite court du i" Janvier, avril, juillet ou
octobre qui suit l'inscription à la Caisse, jusqu'au
1" jOJivier, avril, juillet ou octobre qui précède la
mise à la retraite ou qui y correspond.

2° Caisse de 1892.

AGENTS CLASSÉS POSTÉRIEUUEMENT AU 1°' MAI 1895,
AGENTS EMBRIGADÉS, OUVRIERS, ETC., PAYÉS A LA JOUR
NÉE OU AU MOIS, d'aI'RÉS LE TRAVAJL EFFECTIF.

Ces agents sont admis à constituer à leur profil,
avec le concours de .la Compagnie, une pension
viagèrie qui doit être servie pai; la Caisse matioaale
de^ retraites pour la vieillesse.
Le fonds do ladite Caisse est formé par : 1° une

retenue mensuelle de 4 "/o sur les salaires des
agents ; 2° une subvention mensuelle de 4 ®/« de ces
salaires fournie par la. Compagnie pondant les dix
premières années de servke de l'agent et portée à
6,°/o aUi delà de la dixjôme année et à Co/« au delà
do la quinzième année. Le naontanl de la rotenuis
mpusuelle sur les salaires d.es agents est versé tous
les semestres à la Caisse de la vieillesse de l'État
au compte de chaque titulaire pour lui constituer, à
partir de l'âge de 30 a.ns au plus tôt, une pension
viî^ère ; le montant de' la subvention de la Compa
gnie est versé en même temps à la mémo Caisse à
titre de don volontaire incessible et iimisissablo,
ppur constituer à l'aRent, à partir do l'âge de 33 ans
au plus tôt, une pension alimentaire viagère.
"Tous ces versements sont faits à capital réservé,

mais au moment de la liquid.ation. de la pension,
l'agent et sa femme ont la faculté d'aliéner le capital
des versements faits à leur nom, à l'éflfet d'obtenir
<une augmentation de rente viagère.
Le montant total des versements do l'agent et de

,1a Gonapagnie est inscrit sur un livret individuel
qui est la propriété de l'agent et qui lui est remis
quand il quitte la Compagnie pour quelque motif
que ce soit.

Les retenues non versées à la Caisse de la vieillesse
au moment où l'agent quitte la Compagnie, lui sont
remboursées sous les réserves de droit commun.

Lorsque les rentes constituées par les versements
à la Caisse de la vieillesse atteignent le maximum
de 1200 francs fixé par la loi, ou que les versements
à faire annuellement à la Caisse de la vieillesse
dépassent le cliilTre de 500 francs par tête, les
retenues et les allocations ultérieures ainsi que les
arrérages liquidés sont conservés par la Compagnie;
le montant en est inscrit sur un Livret spécial créé
par la Compagnie au nom de l'agent, livret qui reste
la propriété de celui-ci dans les mêmes conditions
que le livret de la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse.
Les sommes portées sur ce livret servent à cons

tituer à l'agent et à sa femme, s'il y a lieu, des
rentes viagères complémentaires qui sont calculées
d'après les tarifs de la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse et servies par la Compagnie.
La Compagnie assure à tout agent la quittant

après 23 ans de service et 53 ans d'âge au moins,
ou quels que soient son âge et la durée de ses
services, en cas d'incapacité absolue de travail par
suite de blessures reçues dans l'exercice de ses
fonctions, une allocation de licenciement de 4 •/«
de son traitement par année de service, qui est
convertie en rente viagère d'après les tarifs de la
Caisse de la vieillesse. Toutefois dans des cas excep
tionnels dont la Compagnie se réserve d'être juge,
tout ou partie de cette allocation peut, sur la
demande de l'agent, lui être versée en capital.
Pour tout agent compris dans l'une des deux

catégories visées auiparagraphe précédent, la pension
à constituer doit représenter non compris les rentes
des retenues un minimum de 1 ®/o du traitement
moyen des six dernières années par année de ser
vice. La pension totale ne peut s'élever au-dessus
des 3/4 du ntême traitement. Si les versements
cumulés de l'agent et de la Compagnie suffisent pour
assurer à capital aliéné une rente égale aux 3/4 du
traitement, Imllocation de licencientent est supprimée;
s'ils constituent une rente inférieure, il V a lieu à
allocation sans que la rente en résultant d'après les
tarifs de la Caisse de la vieillesse puisse élever la,
pension totale au-dessus dos 3/4, du. iBièm.o. traitement
moyen.

Pour le calcul du maximum pnévu au paragraphe
qui précède, les rentes viagères provenant des
relenue.s sur le traitement d'agents mariés sont
totalisées.

Les versements à la Caisse de la vieillesse des
retenues d'agents mariés et non séparés de bien,
profitent de droit par moitié à chacun des deux ,
conjoints. Les allocations de la Compagnie corres
pondant aux retenues sont versées au nom de l'agent.
La rente viagère provenant de l'allocation de

licenciement faite par la Compagnie, peut, sur la
demande de l'agent au moment de sa mise à la
retraite, être mise par parties au nom de chacun
des deux conjoints.

Au décès d'un agent marié d.^uis 2 ans aumoinset
ayant 13 ans de service, la Compagnie alloue à sa
veu ve, en capital, la moitié de la somme qu'elle aurait
allouée au mari à titre d'indemnité de licenciement
pour lui constituer le minimum de pension de 1 °/o*
Tous les ans il est remis à chaque agent un bulletin

mentionnant les sommes versées à son compte à la
Caisse de la vieillesse, avec indication des rentes
viagères au.xquelles ces sommes lui donnent droit
ultérieurement.
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1" Caisse de 1864. — La caisse comptait, au 31 décembre 1906, 23,550 membres, possédait
223,448,934 fr. 04, avait reçu pour l'année 1903 : 28,664,034 fr. 48, dont 3,252,355 fr. 64 seulement
de cotisations, le reste versé par la Compagnie, et avait distribué 18,534,182 fr. 91 à 19,938 parties, y
compris 95 remboursements ;

2° Caisse de 1892. — La caisse comptait, au 31 décembre 1906, 40,740 membres, avait reçu
46,960,909 fr, 24, dont 22,307,503 fr. 77 de cotisations, le reste versé par la Compagnie, et avait
attribué, en' capital constitutif des pensions, 13,538,621 fr, 34 à '2,711 parties, et en allocations
355,912 fr, 60 payés directement à 148 veuves.

Renseignements pour 1906 (au 31 décembre)

CAISSE DE 1864

fr, C,

1'Membres inscrits, 23,550, »

2° Actif 223.448.934,04

3* Recettes, 28.'664,064,48

4» Cotisations 3,252.355,64

.3° Paiements 18.534.182,91

6» Parties 19,938, »

7° Remboursements.., 95, »

CAISSE DE 1892

fr. c,

1° Membres inscrits 40,740, »

2° Recettes 45.960,909,24

3° Cotisations,. 22,307.503,77

4° Capital de pension 13,538.621,34
5» Parties, 2,711, »

6» Allocations aux veuves 355.912,60

7° Nombre de veuves 148, »

Allocations aux Agents chargés de Famille

Une allocation dite « Secours pour Familles nombreuses » est instituée en faveur des Agents (autrea
que les auxiliaires et les journaliers) dont le traitement ne dépasse pas 2,700 francs et qui ont un cer tain,
nombre d'enfants âgés de moins de 16 ans ou de parents à charge assimilés aux enfants.
Les parents assimilés aux enfants sont :
1» Les petits-enfants, frères, sœurs, neveux et nièces de l'agent, âgés de moins de 16 ans, s'ils sont

orphelins de père et de mère et entièrement à sa charge ;
2° Les père, mère, beau-père, belle-mèro, grand-père et grand'mère de l'agent, grand-père et grand

mère de sa femme, s'ils sont entièrement à sa charge et demeurent avec lui d'une manière permanente.
Le secours est proportionnel au nombre des personnes à charge et varie suivant le traitement 4e l'agent,^

savoir :

S'il y a 3 enfants ou assimilés
_  4 —

— 3 —

— 6 —

—  8 —

—  9 —

— 10 —

— 11 . —
-- 12 —

SECOURS ANiVUiEL

Pour les

Traitetnéhts
inférieurs
à 2,400 fr.

Pour les
Traitements
de 2,400 fr.
jusqu'à

2,700 fr.exfeluS

Pour les
Traitements

de

2j700 Tr,

30. i »

80. » » 2>

150. » » 3>

240. A 80.

330. » 130, » »

480, » 280, » 100. »

630. » 440. » 230. »

800, » ,600, » 430, » ,
990, »

00
o
o

630. s

1,200, . 1,000'. >. SHO', » ,

L'allocation est payée par trimestre suivant la situation constatée au premier jour dû' trîméStre * elle
nîest pas due pour le trimestre au. cours duquel l'agent quitte la Compagnie. '
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CONTROLE COMMUN AUX SEPT GRANDS RÉSEAUX FRANÇAIS

Article premier. — Composition du personnel
du contrôle commun. ̂  Le personnel du Contrôle
commun est composé :

1° D'agents participants à la Caisse de retraite
d'une Compagnie, continuant à appartenir, à ce point
de vue, à leur Compagnie d'origine et considérés
comme détachés au Contrôle commun ;

2» D'employés recrutés directement par le Contrôle
commun, en dehors des Compagnies ou parmi les
agents des Compagnies ne participant pas à une
caisse de retraite lesquels sont rayés des cadres de
leur Compagnie pour être incorporés dan» le per
sonnel du Contrôle commun.

Art. 2. — Objet du présent règlement. — Le
présent règlement n'est applicable qu'à cette seconde
catégorie d'employés.
Ces employés, tant masculins que féminins, sont

admis à constituer à leur profit, avec le concours du
Contrôle commun, une pension viagère qui leur sera
servie par la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.
Le présent règlement leur est appliqué d'office.

Art. 3.— Versements des employés. — Une retenue
mensuelle de 4 0/0 est effectuée sur les traitements
ou salaires des employés; le montant en est versé
tous les semestres à la Caisse de la vieillesse au
compte de chaque titulaire, à l'effet de lui constituer,
à partir de l'âge de 50 ans, une pension viagère.
Le traitement ou salaire s'entend des sommes

payées à l'ernployé en représentation de son travail
normal, ainsi que de la solde qui lui est allouée,
s'il y a lieu, en cas de maladie, à l'exclusion de
toute autre allocation.

Cette retenue est faite quand, après une période
d'essai dont la durée est de deux à trois ans, les
employés sont définitivement attachés au Contrôle
Commun; à ce moment, leur salaire quotidien est
transformé en traitement mensuel.

Art. 4. — Versements du Contrôle commun. —
Le Contrôle commun verse en même temps à la
Caisse de la vieillesse, à titre de don volontaire,
incessible et insaisissable, 4 0/0 des traitements jus
qu'à la 5' année de service de l'employé, 5 "/». au-
delà de la o' annee.
6 0/0 au delà de la 10" année.
Ces versements sont inscrits au nom de l'employé

pour lui constituer, à partir de l'âge de 30 ans. une
pension alimentaire viagère.

Art. o. — Versements à capital aliéné ou-ré
servé. — Les versements des employés sont effectués
à capital réservé ou à capital aliéné, au choix de
l'employé.
Dans le premier cas, les sommes versées sont rem

boursées sans intérêts au décès du titulaire, à ses
ayants droit. Dans le second cas, ce capital demeure
acquis à la Caisse des retraites de la vieillesse.
Les versements du Contrôle commun sont faits à

capital réservé, l'employé restant libre de faire, au
moment de la liquidation de sa rente, l'abandon du
capital ainsi constitué.

Art. 6. — Employés mariés. — Les versements
provenant (art. 3) des retenues sur le traitement
d'employés mariés sont faits conformément aux
règles de la Caisse de la vieillesse.
Les versements du Contrôle commun (art. 4) sont

faits au nom de l'employé.

Art. t. — Livret individuel. — Le montant total
des versements est inscrit sur un livret individuel
qui est propriété de l'employé ; il lui est remis quand
il quitte le Contrôle commun pour quelque motif que
ce soit.

Les retenues non encore versées à la Caisse de la
vieillesse au moment on l'agent quitte le Contrôle
et les allocations correspondantes du Contrôle feront
l'objet d'un reversement spécial en son nom à la
Caisse de la Vieillesse.

Art. 8. — Epoque de la liquidation. — L'entrée en
jouissance de la pension est reculée d'année en année
tant que l'employé reste au service du Contrôle com
mun. Toutefois, si la pension atteint le maximum
fixé par la loi, elle est liquidée. Dans ce cas, les
titres de rente délivrés par la Caisse de la vieillesse
sont conservés au siège du Contrôle commun. Les
titulaires sont tenus de fournir tous les trois mois
un certificat de vie au Contrôle commun oui touche
les arrérages échus et les verse à la Caisse a'épargne,
comme il est dit à l'article 10.
Tant que l'employé reste au service du Contrôle

Commun, même après l'âge de 50 ans, il subit la
retenue de 4 "/, sur son traitement ou salaire, et la
Contrôle Commun supporte, de son côté, la contri
bution prcvue par l'article 4. Les sommes ainsi obte
nues, sont versées semestriellement à la Caisse de la
Vieillesse jusqu'à l'époque où la pension atteint le
maximum fixé par la loi; elles sont ensuite versées
à la Caisse d'Epargne, comme il est dit à l'article 10,
concurremment avec les termes échus de cette pen
sion.

Art. 9.— Liquidation anticipée.— Les demandes
de liquidations anticipées de rente, en cas de bles
sures graves ou d'infirmités prématurées entraînant
une incapacité absolue de travail, sont transmises par
le Contrôle commun à la Caisse Nationale des re
traites pour la Vieillesse, avec les pièces justifica
tives requises.

Art. 10. — Emploi éventuel de la Caisse d'épar
gne. — Si les versements à elTectuer pour le compte
d'un employé dépassent le maximum que la loi per
met de verser, en une même année, à la Ca sse clela
Vieillesse, l'excédent est versé à la Caisse d'Epargne
au nom de cet employé. Il en est de môme pour la
totalité des versements lorsque la pension de retraite
atteint le maximum fixé par la loi et pour les arré
rages des rentes viagères touchés par le Contrôle
commun conformément à l'article 8

Si le montant des versements à la Caisse d'épar
gne dépasse en capital et intérêts le maximum fixé
par la loi, le Contrôle commun fait convertir l'ex
cédent en rente nominative sur l'Etat; à cet effet,
l'employé est tenu de signer une procuration et
d'indiquer le type de rente qu'il désire.
Les livrets de la Caisse d'épargne sont conservés

par elle ainsi que les titres de rente qu'elle achète.
Les sommes versées à la Caisse d'épargne ainsi

que les intérêts ne peuvent être retirés, en tout ou
en partie, qu'avec le consentement écrit du Contrôle
commun.

Art. 11. — Conservation des livrets. — Les livrets
de la Caisse de la vieillesse sont conservés an siège
du Contrôle commun. Us sont communiqués sur
place aux employés qui désirent connaître le mon
tant des sommes versées à leur compte ainsi que le
chiffre de la pension viagère à laquelle ces sommes
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leur donneront droit ultérieurement. Ces livrets,
ainsi que ceux de la Caisse d'épargne et les titres
de rente achetés par celle-ci, sont remis aux titu
laires sur récépissé, à l'époque où ils quittent, le
Contrôle commun. En cas de décès du titulaire les
livrets sont remis sur récépissé à ses ayants droit.
Art. 12.— Modifications. — Le C.onXvôXo: commun

se réserve le droit de modifier, à toute époque, le
présent règlement, soit dans son ensemble, soit dans
ses détails, sous réserve de l'homologation ministé
rielle.

Ces modifications ne pourront, en aucun cas, sauf
rassenliment exprés des intéressés, avoir un effet
rétroactif et porter atteinte aux droits nés de l'appli
cation du présent règlement et des règlements ulté
rieurs à intervenir.

L'application du présent règlement reste d|ailleurs
soumise aux modifications qui pourront ultérieure
ment survenir dans la législation et le fonctionne
ment de la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse et de la Caisse d'épargne,

l'aris, le l"" juin 1903.

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE VOIRON À SAINT-BÉRON
Article premier. — Objet. — Les agents embri

gadés sont admis à constituer à leur profit, avec le con
cours de la Compagnie, une pension viagère qui
leur est servie par la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse. , tr •
Le présent rèirlement sera appliqué d'office, a

partir du l"' iaiivier 1896, à tous les agents embri
gadés à cette date.

Il s'appliquera également à tous les agents qui
seront embrigadés postérieurement, mais après deux
ans de service, à moins qu'ils ne décLyent par
écrit qu'ils refusent d'en accepter le bénéfice. 11 ne
s'applique pas aux agentj jouissant déjà d'une
retraite servie par l'Etat au autre Compagnie.
Art. 2.— Versements des agents. — A cet effet,

une retenue mensuelle de 2 "/o est effectuée sur leurs
traitements ou salaires (1) ; le montant en est versé
tous les semestres à. la Caisse de la vieillesse au
compte de chaque titulaire, à l'effet de lui cons
tituer, à partir de 1 âge de 53 ans au plus tôt, une
pension viagère.
Art. 3. — Versements de la Compagnie. — La

Compagnie verse en même temps a la même caisse,
à titre'de don volontaire, incessible et insaisissable,
une somme au n?oins égale, inscrite au nom de
l'agent, pour lui constituer, à partir de l'âge de
60 ans au plus tôt, une pension alimentaire viagère ;
le tout conformément aux lois et règlements qui
régissent la Caisse de la vieillesse.
Le montant du versement de la Compagnie est de :
3 Vo pendant les cinq premières années de service

de l'agent:
6 % au delà de la cinquième;
8 V» au delà de la dixième.
Faculté d'aliéner le capital réservé. — Tous ces

versements sont faits à capital réserve. Mais, au
moment de la liquidation de sa pension, 1 agent
a  la faculté d'aliéner le capital des versements
faits à son nom, à l'effet d'obtenir une augmentation
de rente viagère.
Art. 4. — Livret individuel. — Le montant total

des versements, tant de l'ayent que de la Compa
gnie, est inscrit sur un livret individuel, qui est
propriété de l'agent; il lui est remis quand il quitte
fa Compagnie pour quelque motif que ce soit.

Les retenues non encore versées a la Caisse de
la vieillesse au moment oii l'agent quitte la Com
pagnie lui sont remboursées lors de son départ,
sous les réserves de droit commun.
Art. 5. — Epoque de la liquidation. — L'entrée

(1) Le traitement ou salaire s'entend des sommes payées
à l'agent en représentation de son travail normal, ainsi
que de la solde qui lui est allouée, s'il y a lieu, en cas
de maladie, à l'exclusion de toute autre allocation, pour
les travaux à la tâche, il comprend la somme totale
effectivement payée.

en jouissance de la pension est reculée d'année en
année tant que l'agent reste au service de la
Compagnie.
Art. 6. — Emploi éventuel de la Caisse d'épargne.
— Dans les cas où les versements à la Caisse de la
vieillesse atteindraient le maximum ti.xé par la loi,
les versements ultérieurs, ainsi que les arrérages
liquidés, seront versés au nom de l'agent à la
Cai-se nationale d'épargne.
Art. ". — Assurance des Agents. —Indépendam-

menl des versements faits en conformité de l'art. 3
la Compagnie contracte pour chacun des agents
admis à la Caisse des retraites une assurance sur
la vie à primes temporaires.

L'assurance est établie au moven d'une annuité
égale au 2 °/o du salaire annuel de l'agent, à la
date du contrat, et en prenant pour terme l'âge de
60 ans. Cette annuité est payée par la Compagnie
pendant le temps que l'agent est à son service,
sans toutefois que le nombre total des ynuités
payées puisse dépasser trente. La Compagnie cesse
tout paiement si l'agent la quitte, quelle que soit
la cause de son départ.
Los polices de ces assurances sont conservées

par la Compagnie et remise? contre récépissés
aux titulaires à l'époque où ils la quittent. En cas
de décès, elles sont remises à la femme du décédé,
et à son défaut à ses héritiers, après vérification de
leurs droits.

Aut. 8. — .Allocation supplémentaire de la Com
pagnie.— Indépendamment des dispositions ci-dessus,
la Compagnie assure à tout agent embrigadé la
quittant :

Après 25 ans de service et à 53 ans au moins;
Ou après 13 ans de service, quelque soit son âge,

en cas d'incapacité de travail par suite de blessye
reçue dans l'exercice do ses fonctions, une allocation
de licenciement dont le chiffre normal sera de 2 %,
de son traitement par année de service.

Cette allocation sera convertie en rente viagère,
d'après les tarifs de la Caisse de la vieillesse.

Toutefois, dans des cas eyeptionnels dont la
Compagnie se réserve d'être juge, tout ou partie
de cette allocation pourra, si l'agent le demande,
lui être versée en capital.
Aux. 9. — Minimum et ma.vimum de la pension. —

Pour tout agent n'ayant pas renoncé au bénéfice du
présent règlement et compris dans l'une des deux
catégories de l'article 8, la pension viagère, calculée
à capital aliéné, et provenanl de ses versements,
de ceux de la Compagnie, do l'allocation pryue à
l'article 8, et du capital (1) assuré par l'article 7,

(1) Pour le calcul, ce capital est supposé converti en
rentes viagères d'après le tarif de la Caisse de la vieil
lesse, à la date de la mise à la retraite de l'agent.
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doit représenter un minimum do 1 ■/« du traitement
par. aouée de service, s'il est marié, et 3/4 */a seules
ment s'il est célibataire ou veuf.sansi enfants mineurs.
SHl en est autrement, rallocation de la Compagnie i
sera augmentée en conséquence, inversement, cette '
ailocatioD ne saurait avoir pour résultat drélever la
pension au-dessus des 2/3 du traitement. En censé- '
quence, si les: versements cumulés de l'agent et de
la Compagnie (art. 2, 3 et 7) suffisaient à eux seuls
pour assurer, à capital aliéné, une rente égale ou
supérieure aux 2/3 du traitement, cette allocation
serait supprimée. S'ils constituent une rente infé
rieure, il y a lieu à allocation ; mais, si le chiffre
de cette allocation était tel que la rente corres
pondant d'après iés: tarifs de.la Caisse de la vieillesse
élevât la pension viagère totale au-dessus des 2/3
du traitement, le chiffre de .cette allocation serait
réduit en conséquence.

Pour le calcul du maximum prévu dans le para
graphe .précédent, les pensions viagères provenant
des. retenues sur le traitement d'agents mariés et
acquises aux deux conjoints (voir art. 11) seront
totalisées.

Pour lé calcul, tant de ce maximum que du minimum ^
préMi par le § du présent article, la pension via
gère provenant de l'allocation prévue à l'article 8
est supposée mise eu entier au nom de l'agent (voir
art. 11)'.

Art. 10. — Evaluation du traitement, de là durée '
des services. — Le traitement dont il est question
aux art. 8 et.9 est le traitement moyen des-sixder
nières années.

La .durée des services dont il est question aux :
mêmes articles- lest comptée par années et par tri- >
mestres et calculée du i" janvier, i**" avril, l" juillet, >
l"' octobre qui a suivi l?entrée de l'agent, jusqu'au :
1" janvier, etc. qui. a précédé sa sortie. Si.le-service '
a été interrompu, chaque période successive est
comptée comme il vient d'être dit. La. durée totale i
de ces périodes constitue le temps de service de '
Ifagent.

Art. il. — Agents mariés. — Les versements à
la Caisse; de là vieillesse provenant (art. 2) des
retenues sur le traitement oagents mariés et non
séparés de biens profitent de droit par moitié h

chacun des deux conjoints et donnent lieu à des
liquidations distinctes.

Les versements de la Compagnie (art. 3) seront
faits; an nom de l'agent.

_ La ;rente viagère provenant do l'allocation de
licenciement'faite par ia Compagnie (art. 8) pourra,
sur la.demande'de l'agent au uioineiit de la liqui
dation de sa- pension, être mise par parties au nom
de chacun des deux conjoints.

Au décès dhin agent marié depuis deux ans au
moins, ayant au moins quinze ans de service, lia
Compagnie alloue à sa veuve en capital la moitié de
la somme qu'elle aurait allouée au mari, aux termes
de l'art. 8.

Art. 12. — Comptabilité. — La comptabilité des
versements à la Caisse de la vieillesse est centralisée
au siège de la Compagnie, dans un registre où
sont inscrits au nom de Chaque agent embrigadée

. 1° 'Le numéro de son. livret ;
2° Les déclarations et couditions portées audit

livret:
d" :Le montant des «versements effectués-pour son

compte;
4' Le chiffre des liquidations correspondantes'.
Tous les ans, il est remis à chaque agent'embri

gadé un bulletin mentionnant le montant des-sommos
versées à son compte à la Caisse de la vieillesse
avec indication de« la «pension .viagère à laquellei 'Cée
sommes 'lui donneront droitfullcrieurement.

Les li'vrets sont' coDfsêrvés au'sicge de la Compa*-foie et sont remis aux titulaires, sur récépissés, à
époque où ils la.quitlent,En cas de décès du.titulaire,

le livret est -remis, sur récépissé, è. ses héritiers
pour faire-valoir leurs droits.

Art, 13. — Modifications-. — La Compagnie se
réserve le droit de profiter de données de Pexpé-
rience pour modifier le présent règlement soit dans
son ensemble, soit dans ses détails.

Ces modifications ne pourront avoir, dans aucun
cas, un effet rétroactif à l'égard des droits acquis.

Toutefois, l'application du présent règlement reste
soumise aux modifications qui pourront ultérieu
rement survenir dans la législation et le fonction
nement tant de la Caisse nationale de retraites pour
la vieillesse fondée par l'Etat, que de la Caisse
d'épargne et des Compagnies d'assurance sur- la vie
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SOCIÉTÉS de RETRAITES et de SECOURS

ASSOCIATION FflATERNEtLE
DES

EMPLOYÉS ET OUVRIERS DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

CAISSE DE RETRAITE ET DÉ' SECOURS

Fondée le 17 juin' 1880 et autorisée par décision ministérielle du 10 novembre suivant,
reconnue « Établissement d'utflité publique » par décret du iâ janvier 1889.

Grand Prix de rSxposition Universelle de Paris 1900
Prix Andéoud, décerné' par l'Académie des Sciences morales et politiques'(1902)

Grand Prix de ÉExpositibn Internationaflé' de Saint-Lonis (1904)

Siège soctAi,.: rue'de rEntiepô^ à Paris'

EXTRAIT DES STATUTS*
L'AsBoeiatlon dite : Association fràtemelle des emplOffés

et ouvriers des ckemiiis de fer frànçms, 'fondée en 1880, a
■ pour' buti:
'  !« D'assurer à ses'membres fimdatédrs et'titulaires des
deux sexes une pension de retraite réversHiie; en cas dé
décès, sur la têtë dé l'époux survivant, des orphelins dë
père et de mère, des enfants naturels reconnus on dé
mères veuves ;
3» De fournir aux mêmes membres fondateurs et

titulaires des secours éventuels, â prélever sur des fonda
spéciaux.
La Société n'accorde pas de secours pour cause de

chômage.
Elle a son siège à Paris.
L'Association se compose :
1° De membres-fondàtêûrs ;'
2* De membres titulaires ;
3° De membres •honoraires ;'i

De membres retraités.
Les fondateurs sont ceuX ' qifi ont adhéré aux Statuts

de l'Association, avant le juin 1881.
Pour être membre titulaire, il faut :
1° Être Français ou naturalisé Français ;
Sauf pour les indigènes classés ou commissionnès dans

une Compagnie de cheinins de fer pour lesquels la natura
lisation n'est pas exigée (Algérie, Colonies et pays de
protectorats).
2° Être âgé de 18 ans au moins et de 40 ans au plus ;
3° Présenter une commission régulière, un livret d'ou

vrier ou.un;certiflcat justlBant de' sa présénce depuis six
mois au moins dans un chemin de fer français ;
4° N'être atteint d'aucune maladie chronique ou incurable

et subir, pour le constater, une visite médicale si l'Associa
tion le juge'à propos.
3* Payer un droit d'entrée de 3 francs au minimum ;
6' Verser mensuellement, savoir :
Pour la retraite, une cotisation de 1 franc à 10 francs

par fraction indivisible dé 1 franc, pour le fonds de
secours 0 fr. 30 et 0 fr. 10 pour les frais généraux.
Les • membres titulaires ayant quitté le service des

éheminS'dé fer français après 18 mois de service peuvent
continuer à faire partie de l'Association.
Les membres honoraires sont ceux qui versent leurs coti

sations à l'Association sans participer à ses avantages ;
leur cotisation annuelle est flxee au minimum à 23 francs ;
elle peut être élevée à leur gré ou rachetée au moyen
d'un versement unique de 300 francs ; ils acquièrent, dans
ces oonditionfi, le titre'dé-'Membre'bbnorsdre petipéitùel.
Les membres'honoraires ne peuvent remplir auoune-lbno' '
tion dans' l'AsBociation.
Pour être membre retraité, il faut :
Remplir les conditions déterminées par les Statuts et le

Règlement.
Les membres honoraires sont admis par le Conseil d'ad

ministration.

Les membres titulaires sont admis par l'ASsembléeg^é:-
raie à la majorité de.s voix.

L'ABsociàtion-est'.administrée par un Gonséil composêde
31 mémbres-élns'aa sortrtin'dé'Iistépar PAssemblëe
raie.
Chacun' déS' sept grands' réseaux. Est, État, 'MicB^

Nord, Orléans, Ouest', P.-L.-M., compris les lignes'seoon-
daires de la régionj sera représenté par trois adminis-'
trateurs au moins, le réseau des deux ceintures dé
Paris par un administrateur,le nombrerestantià élire.sera
réparti entre tous»les-réseaux proportionnellement .& leur
nombre de sociétaires'ititnlatres.

Ils sontinomméspouritrois ans et renouvelables par tieré
chaque année; les deux premiers tiers sont désignés pu
voie de liragé'au sort. Les membres sortants sont réèli-
gibles.
Le Conseil choisit parmi ses membres un bureau CDuor

posé de : 1<> un .président ; 2< deux vices-présidents ; 3"
un'trésorier'; 4® deux trèsôriérs-adjpints; 5® un seorétairé;
et 6® deux secrétaires-adjoints. Ils sont élus pour un' an
et rééligibles. Nul ne peut être membre du Conseil s'il
n'estmajeuretSMl ne jouit dé ses droite civiques>et'Civll8.
La CommissioU'de'contrôle se compose dé trentoetnun

membres élus dans-'lest mêmes-conditions que les'membreB
du Conseil d'administration;
Cette Gommission'choisit'parmi sesmembreS'uu bureau

composé de: 1® un Président'; 2® deux Vice-Présidents;
3® un Secrétaire et 4® un Secrétaire adjoint.
Son fonctionnement a lien'dans les mêmes->conâitioDB

que celles déterminéeB':ci-4esBus.Telativemmi autConSéil
d'administration.
Les altribulâdne ide cette iGommission' oonsistent dtans la

vérification deiln comptabilitô'et des opérationsifinasioièàres
de l'Associationt
Toutes-les-Tondions dci PAssociation sont graftaUdÈ-;

toutefois, le Conseil d'administration peut, si les. cârboiie;
tances'iiexigentvs-'adjoindreilenombred-emplvyés^Balaitiès
nécessaireipour lé travail dfadministratiOn:iiitérieure..
Les recettes annuelles de l'Association se compMent^

sous'rèserv&daiprélèvementdu-dixièmeprévuici-desBouB.:
1® Des cotisations et souscriptions deses membrea;.
2® Des-subvention» qui pourront'lui lètre-acoordées!;
3° Du produit<de3>res6ources créées à titreiexceptionnél^

et, 8?ih y àliei^avecU'agrément'de rautorhè'Compétente.
4® De la- moitié des-dons-et legs dont' Paoceptation' aura

été auloriséé, sans affectation spéciale;
-3® Du produit-des'intédrôts'deiretard);
6® Du revenu deses biens'et valeurs.
Le fonds de réserve comprend.: . .
i® La moltiô des libéralités, autorisées Sans affectatio-

spéciale;
2® Les sommes versées pour le rachat des cotisations

des membres honoraires ;
3® Le dixième des subventions qui pourront lui être

accordées.
4° Le dixième du produit des ressources créées & litre
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exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément de l'auto-
rité compétente ;

S» Le dixième du produit des intérêts de retard.
Les pensions de retraites se divisent en deux catégories :
1° La retraite normale, rente d'une quotité déterminée,'

servie à tout sociétaire remplissant les conditions d'âge et
de stage fixées par les statuts, elle est déterminée par un
calcul basé sur la statistique, sur le jeu des intérêts com
posés et sur les probabilités viagères, conformément à une
table adoptée;
2» La pension supplémentaire accordée aux retraités et

provenant des ressources sociales disponibles.
La table servant à la liquidation -de la retraite normale

peut être revisée tous les cinq ans, suivant les résultats
des inventaires quinquennaux. La pension supplémentaire
est fixée tous les ans par l'assemblée générale des délé
gués.
Tout membre fondateur ou titulaire a droit à partir de

cinquante ans d'âge, et s'il compte au moins dix années
de versements effectifs, à la liquidation de sa retraite ;
s'il diffère l'entrée en jouissance de sa retraite, il a la
faculté de continuer ou non ses versements.

La retraite pourra être liquidée avant cinquante ans
d'âge, mais après dix ans de présence dans l'Association
au profit des membres qui justifieront de blessures ou
d'infirmités entraînant une incapacité absolue de travail.
Le sociétaire retraité dans ces conditions pourra faire porter
à son compte les sommes qu'il aurait reçues en raison des
causes ayant entraîné pour lui l'incapacité absolue de
travail, et sa retraite sera, en ce cas, calculée en prenant
pour base le compte ainsi accru.
Les sociétaires âgés de SO ans et ayant au' moins dix

années de présence dans l'Association qui pourraient recc-
vmr une indemnité de leur compagnie à la fin de leur
service auront la faculté de faire porter à leur compte tout
ou partie de ce capital, dans les mêmes conditions que les
sociétaires atteints de blessures ou infirmités avant 50 ans
d'âge.
En cas de décès d'un sociétaire en jouissance de la

retraite ou y ayant droit, l'époux survivant, non divorcé,
ni séparé de corps,^ou, à défaut d'époux survivant, les
orphelins jusqu'à l'âge de dix-huit ans, ont droit à une
pension ^^ale à la moitié de la pension qui aurait- été
servie au sociétaire. Si ce dernier est célibataire ou veuf
sans enfants, sa mère veuve, si elle vivait à sa charge a
droit aux mêmes avantages
Les mêmes avantages sont accordés aux enfants naturels

d'un sociétaire célibataire décédé, reconnus au moins trois
ans avant le décés.

En cas de décès d'un sociétaire après dix ans de ver
sements effectifs à l'Association, les personnes mentionnées
dans l'article précédent pourront opter entre le rembour
sement de la moitié des cotisations versées pour la retraite
par le sociétaire décédé, ou une pension proportionnelle
à la moitié du montant de son compte.

Cette pension sera basée, pour la veuve, sur son âge au
moment du décès du sociétaire.
La réversibilité de la retraite n'a pas lieu on cesse de

produire ses .effets à l'égard :
1* Des filles orphelines mariées avant l'âge de 18 ans;
3* Des époux survivants remariés, séparés de corps ou

divorcés. Dans ce dernier.cas, les enfants sont considé
rés comme orphelins, et la retraite est réversible sur
leur tête.
3° Des époux survirants dont ie mariage aurait été

contracté moins de trois ans avant la liquidation de la
retraite ;
4* Des enfants issus des mariages contractés après la

liquidation de la retraite.
S' Du veuf, de la veuve ou des enfants coupables du cas

d'indignité prévu à l'article 737 du Code civil.
Les enfants mineurs dont les père ou mère se trouvent

sous l'application de ce paragraphe, sont considérés comme
orphelins.
Sont traités comme orphelins, les enfants reconnus

d'un sociétaire célibataire décédé.

Le Fonds de secours se compose :
1' Du produit du versement mensuel de 0 D*. 30 perçu

en vertu du paragraphe 6 de l'article 3;
3* Des dons et ressources exceptionnels ayant cette

affectation spéciale ;

3" Du revenu de ces fonds.
Il est destiné à faire face aux demandes des membres

londateurs et titulaires qui rempliront les conditions
prévues par les Statuts et le Règlement intérieur.
Pour la constitution de l'Assemblée générale, l'Association

se partage en section.
Les sections sont formées par décision du Conseil d'ad

ministration, après avis des sections voisines et rati
fication de l'Assemblée générale des délégués.
Chai^ue section comprend un groupe de cent sociétaires

au moins, à l'exception de l'Algérie et des Colonies, où
cinquante sociétaires seront suffisants pour la constituer.
L Assemblée générale des délégués des sections se

réunit au moins une fois par ah à Paris. Elle peut être
convoc^iée exlraordinairement dans dos circonstances
exceptionnelles, par le Président du Conseil d'Adminis-
^ation sur la demande des deux tiers des membres du
conseil ou de la Commission de Contrôle ou des deux
tiers des sections.
La qualité de membre titulaire ou honoraire se perd:
1» Par la démission ; .
2® Par la déchéance prononcée par ic Conseil d'adminis

tration, pour ledéfautde payement de la cotisation pendant
douze mois consécutifs;
, 3® Par i'exclusion prononcée pour motifs graves par
1 Assemblée générale^ des délégués, sur la proposition du
Conseil d'administration, après qu'il aura appelé le membre
intéressé à fournir ses explications orales ou écrites.
, L® droit d'exclusion pràcité peut être exercé mémo à
1 égard des sociétaires qui en vertu do l'ariiclo 19 des
statuts ont différé l'entrée en jouissance de leur retraite.
La démission, la déchéance et l'exclusion ne donnent

droit au remtoursement d'aucune somme ; toutefois, un
sociétaire^ qui aurait cessé de faire partie du service
des chemins de fer français par licenciement ou démis
sion avant 18 mois de présence serait remboursé de ses
cotisations de retraite.
Tout sociétaire appelé sous les drapeaux, qui ne pourra

continuer ses versements pendant sa présence au corps,
continuera de faire partie de l'Association.

EFFECTIF

S ociétaires participants inscrits au 31 dé
cembre 19(K) 117.393)

Adhésions de sociétaires du 1®® janvier (120.787
au 31 décembre 1906 3.394'

Membres honoraires inscrits au .31 dé
cembre 1903 1.702»

Adhésions reçues du janvier au 31 i 1.829
décembre 1906 127)

Total 122.616

Capital social au 31 décembre 1903 :33.332.7a3.55
Augmentation pendant l'exercice 1906... 1.501.936.08

Total au 31 décembre 1906 £>.034.669.63

Se répartissant comme suit :

Capital Retraites 35.007.710.60
— Secours... 20.959.03

Total ÉGAL 35.034.669.63

11 résulte des statistiques publiées par le Conseil d'Ad
ministration que, depuis le l®' janvier 1884. au 31 dé
cembre 1906, les secours en indemnités de maladie ont
atteint la somme de 3.130.418.22



— SOCIETES 1209

CONSEIL D'ADMINISTRATION

M. IIÉRIGOTTE, Présidenl (Ouest).

MM. Faralicq, l®*" Vice-Président (P,-L.-M.)
Dcgué, 2° Vice-Président (Etat).
Martin, Trésorier (Ouest).
Froteau, 1®'' Trésorier-Adjoint {Norà).
Lacoste, 2® Trésorier-Adjoint (Nord).
Borel, Secrétaire (Midi).
Miciiait, l®"" Secrétaire-Adjoint (Midi).

MM.

MM.

MM. Mousselet 2® Secrétaire-Adj. (Ouest).
LÉvv, Archiviste - Econome (Etat).
Poignant, Adm*' chargé du service des Ret'®' (Ceint.)
Jacque.min, Adm"" adj\ à VadmJ chargé
du service des Retraites (Orléans).

Missotte, Adm'' adj^ à Vadm,'chargé du
service des Retraites (Midi).

Administrateurs.

Alingry (Orléans).
Athier (Est).
Barthélémy (Est).
Blotiêre (Ouest).
BONNIN (P.-L.-M.).

MM. Delsouc (Etat).
Dizin (Nord).
Forgue (Midi).
Foclquiés (P.-L.-li.)
Foornerat (Orl.).

MM. Fradin (Est).
François (Nord).
Laurent (Bastille.)
Lecherf (P.-L.-R.).
.Morel (Est).

MM. Nugues (Sceaux).
Pertusot (Est).
Rocillard (Midi).

COMMISSION DE CONTROLE

M. MITTAN, Président (Nord).

MM. Grolby, l®' Vice-Président (Etal)-
Cholez, 2® Vice-Président (Est).

M]M. ViLHET, Secrétaire (Etat).
Moussu, Secrétaire-Adjoint (P.-L.-M.).

Arrondeau (Sceaiii).
Beaugeois (Etat).
Bègue (Nord).
Blandin (Orléans).
Boussard (Midi).
Breyne (de) (Est).
Chevallier (Midi).

Membres de la Commission.

MM. Jacquot (Ouest).
Jamotte (Ouest).
Lafond (P.-L.-M.).
Mathias (Est).
Noizet (Midi).
Paget (P.-L.-M.).
PlLLAUDIN (Orl.).

MM. Danguy (Ouest).
Delourme (Nord).
Dcfour (Etat).
Dupont (P.-L.-M.).
Folley (Bastille).
Gueunet (Orléans).
Hamelin (Est).

MM. Provignon (Est).
Rampenault (Midi).
Roquigny (Ouest.).
Torrent (Midi).
Toulouse (Ceint.).

MM.

COMITÉ DE RÉDACTION DU «BULLETIN

MM. François, Administrateur-Gérant.
Beaugeois, Secrétaire de la Rédaction

Dugué, Rédacteur.
Lévy, —
Morel, —
Nugues, —

MM. Rampenault, Rédacteur.
Noizet, —
Torrent, —

'  SECTIOUS KTABlilES EA FKAACE ET DAAS EES E.OEONîIES

avec indication de leur classe, le nom du Président, son adresse et le nombre
de sociétaires qui les composent.

AGEN

(58, boulevard E.-Pelletan)
Section de 4* cl., 305 sociétaires.

M. Chaubet, Président.

ALGER

(8, rue Menerville)
Section de 4* cl., 256 sociétaires.

M. Choisy. Président.

AMBÉRIEU

(à la gare.)
Section de 4' cl., 365 sociétaires.

M. Millet, Président.

AMIENS

(4, rue Joies Barni)
Section de 3' cl., 616 sociétaires.

M. Ducrocq, Président.

ANGERS

(4. rue P>anklin)
Section de 3" cl., 602 sociétaires.

M. Faucher, Président.

angoulème

(Receveur gare P.O.)
Section de 4« cl., 352 sociétaires.

M. Haudebourg, Président.

ANNEMASSE

(A Ville-la-Grand, par Annemasse).
Section de 5* cl., 161 sociétaires.
M. Favre (Marcel), Président.

ARLES

(1, rue Baudanoni)
Section de 3' cl., 666 sociétaires.

M. Chambon, Président.

ARRAS

(rue de St-Quentin)
Section de 4* cl., 451 sociétaires.

M. Pesez, Président.
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ACLNOYE

(Comptable, gare)
Section de 4* cl., 209 sociétaires.

M. Bcsschaért., Président.

AVlGîfOK

Section de 4* cl.,,356 sociétaires.
M. Mohr, S.-Gh..garë, Président.

bayon'né

(78, Rue Maubec)
Section de 4* cl., 232 sociétaires.

M. Ordoqxjt, Président.

BEIiPORT

(21 bis. avenue du Lycée)
Section.de 4' ci., 227 sociétaires.

M. Bertrand, Président.

BESANÇON

(Facteur de 1" classe)
Chemin du Tnnnel-St-Clande, Besançon

Section de 4* ci., 279'sociétidres^
M. CODTURET, Président.

BÉZIERS

(84, boulevard de Strasbourg)
Section de 4* cl., 380 sociétaires.

M. Cona^ADi Président.-

BL01S

(61, av. St-Gervais)
Section de 3* cl., 128 sociétaires.

.M. Croiseau, Président.

BONE

(Chef du Bur. cent, du Bône-Guel.)
Section de 3* cl., 137 sociétaires.

M. WoHLwEND, Président.

BORDEAUX-BASTlDE

(21 bis. rue Laville Fatin)
Section de 3* cl., 472 sociétaires.

M. Gabirot, Président.

BORDEAUX-MÉOOC

(Bureau central, gare Saint-Louis^
Section de 4* cl., 376 sociétaires.

M. Dupuy, Président.

BORDEAUX-MIDI

(48, rue Pélleporl)
Section-de 2* cl., 971 sociétaires.
M. Taulandier, Président.

BOULOGNE-SUR-HER

(166, rue du Moulin-à-Vapeur)
Section de 4* cl.,: 230 sociétaires.

.Mi Ledez, PrésidenL

BOURGES

(63, rue Nationaié)
Section de 3" cl., 140 sociétiEires.

M. GiiON, Président.

BRIVE

(32, avenue Louis-Pons)
Section de 4* cl., 210 sociétaires.

M. Teillaud, Président.

CAEN

(97, rue de Falaise)
Section de 3* cl., 313 sociétaires.

M. Hommet, Président.

(Inspecteur Exploitation, Gare)
Section de 3* cl., 174 sociétaires.

M. 'Lagohue, Président.

(Gité'Doumet, Maison Blanchet)
Section de S* cl.,- 152 sociétaires.

M. Fargues, Président.

CHALONS-SUR-MARNE

(2, place des Ursulines)
Section de 3* cl., 611 sociétaires.

M. Restoot, Président.

CHARTRES

(4, rue Nicole)
Section de 5* cl., 126 sociétairesi

M. ViLLEMOT, Président.

CHATEAU-THIERRY

(3, rue Pomparde, La Ferté-Mi'I.)
Section de 4* cl., 248 sociétaires.

M. Massart, Président.

CHATEAUROUX

(23, me Auelert-Deseottes, A Argenton)
Section de 5* cl. 173 sociétaires.

M. Henriot, Président.

(23, rue Delacroix)
Section de 4* cl., 334 sociétaires.

M. Mathieu, Président.

clerhont-ferrand

(41, avenue Croix-Morel):
Section de 3* cl., 643 sociétaires.

M. Faure (Jean), Président.

constantine

(21, rue Ri^^ère)
Section de 3* cl., 143 sociétaires.

M. Clavel, Président.

(Contrôleur-Instructeur pp*', gare)
Section de 4* cl., 369 sociétaires.

M. Ducrocq, Président.

DIEPPE

(Chef de- Manutention, gare.)
Section de 5* cl., 139 sociétaires.

M. Auzou, Président.

DIJON

(63, avenue de l'Arsenal)
Section de 4' cl., 370 sociétaires.

M. Saffroy, Président.

DRAOUIGNAN

(S.-Inspecteur gâte Sud-France)
Section de 4' cî., 234 sociétaires.

M. Roussin, Président.

DUNEERQUE

(rue Félix-Fanre A Goudekerqne-Bianehe)
Section de 4* cl., 276 sociétaires.

M. Lepeus, Président.-

éPERNAY

(20, rue Thiercelin)
Section de 3* cl., 601 sociétaires.

M. Philippe, Président.

ÉPINAL

(23, rue de rHô(el-de-Ville, A Mireeeurt)
Section de 3* cl., 301 sociétaia«s.

M. Gharpantier, Président.

.(Chef de Section, gare)
Section de 4* cl., 311 sociétaires;

M. Decourtye, Président.

(Chef de district à Étrepagny)
Section de 4* cl., 214 sociétaires.

M. Peltier, Président.

GRENOBLE

(8, place de la Gare)
Section de'3* cl., 398 sociétaires.

M. Plumet, Président.

(Gretz)
Section de 4* cl., 211 sociétaires

M. Schlachter, Président.

(rue dés Écoles, maison Ricbard)
Section de 4* cl., 238 sociétaires.

M. Faurot, Président.

le havre

(S.-Ghef de gare ppal, gare dei Voyageun)
Section de 3* cl.,. 131 -soiciàtaires.

M. Remt, Président.

HIRSON

(29, rue de la République)
Section de 3* cl'., 134 sociétaires.

M. Montury, Président.

is-sur-tille

(Facteur enregistrant, Gare)
Section de 6* cl., 91 sociétaires.

M. Morel, Président.



LANGRES

(9, Eue de la Charité)
.Section 1 de •4'' cl., 274 sociétaires.

M. Barrerot, Président.

(rue Saint-Martin)
Section de 5' cl., 100 sociétaires.

M. Deberghes, Président.

(avenue des Tilleuls,
2l,xité Duguy, à Migennes)

Section de 4® cl., 404 sociétaires.
M. CoDTURiER, Président.

LENS

(Cité du Nord, D. 4, à Avion)
Section de 4® cl., 3o4 sociétaires.

M. Barbier, Président.

(r, Ferd'.Mathias àlIeriemmesTLil.)
Section de 3® cl,, 826 sociétaires.

M. Debrabant, Président.

(Employé de Section gare Bénédictines)
Motion de 4® ci.. 320 sociétaires.

M. FooGEROi, Président.

(Garde-raagasin, gare)
Section de 4® cl., 348 sociétaires.

M. Lambert, Président.

(Sous-chef de gare, Lyon-Perrache)
Section de 4® cl., 291 sociétaires.

M. Gorse, Président.

(118 rue Bérenger)
Section de 4® cl., 482 sociétaires.

M. Hercé, Président.

MARSEILLE

(31, rue Espérandieu)
Section de 2® cl., 938 sociétaires.

M. Garcin, Président.

(40, Avenue de Mézières)
Section de 2® cl., 959 sociétaires.

M. Ferry, Président.

M0NT-DE-MAR8ÂN

(Inspecteur Exploitation G'® du Midi
Villa des Sapins)

Section de S® cl., 138 sociétaires.
M. Bergouignan, Président

MONTARGIS

(210, route de Paris)
Section de 4® cl., 293 sociétaires.

M. JoANNET, Président.

— SSO'CrEXES —

MONTAn&AN

(9, Grande Rue-Ville-Bourbon)
Section de 3® cL, 177 sociétaires.

M. Bossoni, Président.

MONTEREAC

(31. rue de l'Est)
Section de 5° cl., 176 sociétaires.

M. Féraud, Président.

MOaTLUÇON

(rue Nicolaï)
Section de 4® cl., 373 sociétaires.

M. Binet, Président.

MONTPELLIER

(4, rue Campan)
Section de 4® cl., 229 sociétaires.

M. Fagcoier, Président.

(9, boulevard de Courtais)
Section de 4® cl., 207 sociétaires.

M. CnoNiER, Président.

(80, rue Félix-Faure)
Section do 3® cl., 639 sociétaires.

M. Lapied, Président.

(1 bis. place Dumoustier)
Section de 3® cl., "790 sociétaires.

M. RoÉ, Président.

MARRONNE

(28, rue Barbés)
Section de 4® cl., 293 sociétaires.

M. Gacjolle, Président.

NECFCIIATEAIJ

(38, rue de France)
Section de 5® cl,, 128 sociétaires.

M. Haqoel, Président:

NEVERS

(Gare Nevers-Ville)
Section de 4® cl., 377 sociétaires.

M. Brevet, Président.

(3, rue Pitol)
Section de-3® cl., 643' sociétaires.

M. Mondovi^ Président.

NIORT

(Contrôleur des Services Électr.)
Section de 4® cl., 408 sociétaires.

M. Hugont, Président.

NOISY-LE- SEC

(82, rue de la Madeleine)
Section de 3' cl., 172 sociétaires,

M. Boeglin, Président.
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ORLÉANS

(1, tue de Vierzon)
Section de 4® Cl.,. 419 sociétaires.

M. Blondead, Président.

(40, rue Tramassacl»
Section de 4* cl., 234 sociétaires.

M. Bonnaud, Président.

paris-ceinture

(9, Impasse de l'Ile-de-'France)
Section de 3® cl-, 509 sociétaires.

M. Tricot, Président.

(144, faubourg St'llcnls,:Servlce de la Voie
Section de2® cl.,.1,313 sociétaires.

M, Bocret, Président.'

PARIS-EST-IIASTILLE

(«5, rue de Lyon)
Section de 3® cl., 326 sociétaires.

M. Lanchy, Président:

PARIS-ÉTAT

(43, rue Saint-Lazare)
Section de 4® cl., 313 sociétaires.

M. Bouleau, Président.

PAR IS-MÉTROPOLITAIN

(36, Cours de Vincennes)
Section de 3° cl., 508 sociétaires.

M. Laurent, Président.

PARIS-MIDI

(14, rue de Panama)
Section de 4® cl., 336 sociétaires.

,M. ViLLOiNGT, Président.

PARIS-NORD

(Serv. Cent. ,78. r. des Poissonn.).
Section de f'cl., 1,738 sociétaires.

M. Duquenoy, Président.

PARIS-ORLÉANS

(14, rue de rKpinetle, à Choliy-le-Boi)
Section de 2® cl., 1,410'sociétaires.

M. Carrier, Président.

PARIS-OUEST R. D.

(23, Avenue de St-Ouen)
Section de 2® cL, 1,213 sociétaires.

M. Carlotti, Président.

paris-ouest r. g.

(Gare Montparnasse)
Section de 3® cl., 301 sociétaires.

M. Muller, Président.

paris p.-l.-m.

(276, rue de Cbarenlon)
Section de 2® cl., 1,394 sociétaires.

M. Roussin, Président.
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PARIS-SCEAUX

(41, avenue d'Orléans)
Section de 4* cl.,19:2 sociétaires.

M. Guivier, Président.

(av. du Bois-Louis, villa Robert)
Section de 4* cl., 214 sociétaires.

M. Lafitte, Président.

(6S, rue Louis-Blanc)
Section de 4* cL, 469 sociétaires.

M. PouMEAU, Président.

(49, rue de Paris)
Section de 5* cl., 148 sociétaires.

M. Deslai4D£s, Présidents

POITIERS

(8, rue Jules-Picault)
Section de 3* cl., oO*! sociétaires.

M. Lendger, Président.

(11, rue Rivart-Prophétie)
Section de 3* cl., 627 sociétaires.

M. Mo.mignox, Président.

(50, rue d'Antrain)
Section de 4* cl., 401 sociétaires.

M. Goquelin, Président.

ROCHE-SUR-TOX (LA)

(7, rue Manuel)
Section de 5* cl., 160 sociétaires.

.M. Lalai.v, Président.

ROCHELLE (La)

(Chef de dis'trict, gare)
Section de 4* cl., 168 sociétaires.
(M. Moxtazaud, Président.

ROXILLT

(route Nationale)
Section de 4' cl., 358 sociétaires.
M. Rémt (Amédée), Président.

SAIXT-BRIEUC

(23, rue de Gouêdic)
Section de 5* cl., 125 sociétaires.

M. Aheline, Président.

SAlNT-niZIER

(faub. Lanoiie, 6K, av. de la llépublii|ue)
Section do 4* cl., 270sociétaires.

M. Mansuy, Président.

SAINT-ÉTIENNE

(2, rue du Grand-Moulin)
Section de 4* cl.,247 sociétaires.

M. Rivaillier, Président.

(129, avenue Gambetta)
Section de 4* cl., 491 sociétaires.

M. Molle, Président.

SEVEBAC-LE-CHAl EAU

(Ghef cantonnier, gare)
Section de 4* cl., 239 sociétaires.

M. Gavalier, Président.

SIDI-DEL-ABBÈS

(Chef de section, gare)
Section de 5* cl., 113 sociétaires.

M. Elliker, Président.

S0MAIX-A.\ZIX

(46, rue du Gateau, à Cambrai)
Section de 3* cl., 641 sociétaires.

M. Lambert, Président.

sotteville-lès-rouen

(roc dei Sapins, Uois-de-la-Gareone)
Section de 3* cl., 660 sociétaires.

M. Mocql'et, Président.

(10, rue Larrey)
Section de 4* cl., 312 sociétaires.

M. Péhaut, Président.

TERGNIER

(2, rue des Ateliers)
Section de 3* cl., 686 sociétaires.

M. Wattier, Président.

TOULOUSE

(35, rue du Rcmpart-Matabiau)
Section de 3* ci., 797 sociétaires

M. Estrade, Président.

12,passagcGeorges-Sand,gareP.O.
Section de 3' cl., 877 sociétaires.

.M. Plissok, Président.

TROYES

(31 bis, rue d'Auxerre)
Section de 4' cl., 473 sociétaires.
M. Marmier, (Ch.), Président.

TUNIS

(Chef de gare)
Section de 5* cl., 109 sociétaires.

M. Mucciiielli. Président.

(Avenue Garnot)
Section de 5° cl., 114 sociétaires.

M. Gassadour, Président.

VERDUN

(3, rue du Pont-des-Augustins)
Section de 4* cl., 309 sociétaires.

M. Millet, Président.

VERSAILLES

(92, rue d*Anjou)
Section de 4* cl., 464 sociétaires.

M. Kessler, Président.

VESOUL

(4, place du Grand-Puits)
Section de 4* cl., 362 sociétaires.

M. Collet, Président.

(Rue Flourens, Vicrzon-Village)
Section de 4* cl., 190 sociétaires.

M. Pasquet, Président.

VILLEXEUVE-SAINT-GEORGES

(17, rue Victoire Matar)
Section de 3* cl., 688 sociétaires.

M. Collette, Président.

VILLERS-COTTERETS

(Sous-Chef de dépit gare Soittont)
.Section de 4* cl., 357 sociétaires.

M. Hory, Président.

Receveurs isolés

AJACCIO

M. Galcatoggio, Chef de gare)

BASTIA

M. Léoni, Employé au bureau
Central.

SFAX

M. Royer, avenue de Paris,
Maison Spillmann.
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ORPHELINAT DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS
FONDÉ EN 1891. — RECONNU d'UTILITÉ PUBLIQUE EN 1899

SIÈGE SOCIAL: 5, RUE DE LANCRY, PARIS (10»)
(près la place de la République)

Anciennement: 147, RUE DU TEMPLE

Président d'honneur: M. Emile LOUBET, Ex-Président de la République

RECOMPENSES OBTENUES

1S9S Médaille d'honneur et Prix de Cent francs décernés par la Société Nationale d'encouragement au bien.
1895 Médaille d'Argent. Exposition de Bordeaux.
1896 Médaille dArgent. Exposition de Rouen.
1900 Médaille d'Or. Exposition Universelle de Paris.
1901 Diplôme d'honneur. Exposition de Lille.
1903 Diplôme de Médaille d'Or et Prime de 500 francs de la Société industrielle du Nord de la France (Prix Danel).
1903 Grand prix. Exposition de Lorient.
1901 Médaille d'Or. Exposition Universelle de Saint-Louis (Etats-Unis).

L'Orphelinat des Chemins de Fer Français est une asso
ciation corporative qui a pour but de recueillir, d'aider
et de protéger les orphelins de père et de mère, de
père ou de mère, des ouvriers et employés de toutes les
Compagnies françaises et coloniales.

S'inspirant des exemples de ses devanciers: l'Orphelinat
de la Bijouterie parisienne et l'Orphelinat de l'Enseigne-
ments primaire de France, ['Orphelinat des Chemins de
Fer Français laisse ses pupilles dans le milieu où ils
ontvècu;il les conOe aux parents survivants ou au besoin
aux amis de la lamille des disparus.

Les enfants ne sont hospitalisés que lorsque leur tuteur
ne peut lui-même les recueillir: dans ce cas, c'est le
tuteur qui choisit l'établissement où les enfants devront
être placés.

L'assistance consiste en allocations en argent, payables
par trimestre entre les mains des tuteurs des enfants ;
ces pensions sont fixées suivant un barème voté par
l'assemblée générale des sociétaires.
Le montant des allocations est actuellement le suivant,

par famille et par an.

Les chiffres ci-dessous comprennent le barème normal, plus une majoration de 10'/^
prélevée sur les « Ressources extra-sociales »

ORPHELINS

1

enfant

2

enfants

3

enfants

4

enfants

5

enfants

6 enfants

et au-des.

De'père et de mère . .

De père

De mère .

407 fr.

275 »

132 »

528 fr.

.352 »

170 »

016 fr.

418 v

198 »

704 fr.

484 »

220 »

792 fr.

550 »

242 »

880 fr.

010 »

264 »

Ces pensions sont payées jusqu'à ce que les enfants
aient atteint leur seizième année : '

1» Aux orphelins de père et de mère, de père ou de
mère, lorsque le décès survient après deux ans de
sociétariat ; . i • j>

2® Sans aucun stage, si. le décès a lieu a la suite d un
accident professionnel ou non ; . . •
3° Après un stage de 10 mois les orphelins de mere

sont admis si le décès s'est produit à la suite de couches;
4® Lorsque le décès se produit avant deux ans de so

ciétariat. mais que le décédé compte au_ moins un an de
présence dans l'Association, les allocations prévues au
barème sont réduites do moitié.

11 est en outre accordé aux orphelins les plus_ néces
siteux ou dignes d'intérêt des allocations extraordinaires,
prélevées sur le fonds des ressources extra-sociales.
Au-delà de leur seizième année, ['Orphelinat des Chemins
de Fer Français continue à ses pupilles ses conseils et
son appui moral ; il leur facilite alors, dans la mesure
de ses ressources et de ses moyens, les débuts _d'une
carrière ou les aide à compléter leurs études s'ils se
destinent aux carrières libérales ou scientifiques.
En un mot ['Orphelinat des Chemins de Fer Français est

une société philanthropique, établie sur les bases de la
Mutualité.
Les conditions d'admission sont les suivantes :
I® Etre employé de chemin de fer depuis au moins

six mois :

■2» Elrc français ou naturalisé ;
3® N'avoir pas plus do 45 ans d'âge ;
4® Payer un droit d'entrée de 0 fr. 50 ;'ayer

Payer une cotisation de 1 franc par mois ;
(1° Payer annuellement, par semestre et d'avance, une

cotisation de G fr. 50 pour couvrir les frais généraux.
Los membres honoraires versent une cotisation annuelle

minimum de 15 francs. La cotisation des membres bien
faiteurs et des dames paironnesses est au minimum de
3 francs par an.

Au 31 mars 1906, la situation de la société est la suivante:
Sociétaires actifs 10.800
Membres honoraires, beinfaiteurs et Dames

patronnesses '
Pupilles ayant droit aux avantages de 1 Œuvre
Recevant chaque année, des allocations s'éle-

vant à plus de fr _ . . . . . .
L'ensemble des sommes réparties excède. .
Et le capital de réserve atteint
En présence de résultats aussi éloquents nous ne

doutons pas que tous les employés do chemins de fer
se feront un devoir de collaborer à l'œuvre humanitaire
que nous avons fondée et qu'ils tiendront à honneur de
faire partie d'une association qui sur sa bannière a inscrit
cette belle devise :

Prévoyance ! Solidarité ! Fraternité 1

2.200
6'dO

80.000
250.000
mov-X)
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Situation financière au Si décembre 1905.

1® Compte
2® id.

3° id.

4® id.

5® id.

Passif

Allocations statutaires. 163.639 fr. 51

Fonds de rései've, ... 35.499 30
Allocations extraordi
naires . 3.000 »

Propagande 3.000 »
Ressources extra sociales

disponibles 61.100 28

Total. . 292.239 fr. 15

Actif

Matériel 3.493 fr. 80
Loyer d'avance, imprimés, insignes. 1.323 »
Débiteurs divers 2.986 26
Titres et dépôts divers 284.208 20
Espèces en caisse 225 80

Total égal au .passif . . 292.239 fr. 15

Allocations et secours payés au 31 décembre 1905 251.956 fr. 95
Allocations annuelles à 602 pupilles âgés de moins de 16 ans 68.835 ' 05

CONSEIL D'ADMINISTRATION

MM. FLAMAND, Président (Ceiniure).
BARLIER, Vice-Président honoraire.

HH. Daix, V.-Président (Ouest).

Vidal, — (P.C.).

MM. Momer, Trésorier, (P.C.).
Hitan, Trésor, adjoint (Oueit)
Goreut, — (Ceinture)

Administrateurs:

MM.Libert, Secrétaire (Etat).
Letellier, Secrét.-adJ. (Etat).

MM. Petit, (Est).
SiALAHniE, (P;L.Mj).

[. Baudoin (Nord),
Ghristen, (Ouest).

I. Perret, (Midi).
^ Breton, (Midi).

MM. SoLA, ,(Nord).
Atuier, (Est).

Administrateurs suppléants :

MM. Poignant^ (Ceinture).
Angilbert, (Midi).

MM. Laujai, (Orléans).
llouAL, (P'.L.M:).

MH4 Hénon,
Roche,.

(Nord).
(P.L.M.).

MM. Betzler, (Est).
Moransay, (Etat).

I. Ménochët, (P.L.M;).
Jaron, (Est).

MM. Krieger, (Ouest).
Barbier, (Est).

COMMISSION DE CONTROLE :

MM. PLANTAGENEST, Président (Midi).
Nevicu, Secrétaire (Ouest).

MM. Lêvéque, (Nord).
Martin, (P.O).

Membres supplante :

MM. Salmet , ( Etat).
Duprez, (Ceinture).

MM. Colas, (Nord).
Lêpinoux, (P.L.M.)

MM. André, (Midi).
Ciiarlot, (Orl.).

MM. Paclet, (Etat)^
List, (Ceinture).

SKCTIONÎS ENi FHANiCE ET EA AleCiÉBlE
avec indicatipn. du nom, de la qualité et de lradres;se.-du correspondant.

abbeville

(Dépôt)
M. Hiolet, comptable.

Receveur.

alençon

(19, rue de l'Eglise).
M. Mougin, Receveur.

AMAQNE

(Dépôt)
M. Glatigny, mécanicien.

Président.

AHBÉRIEU

Traction P.-L.-M.

Ait Robert, employé. Trésorier-

ARIENS

(Gare)

H. Legbis, Sous-Chef .de .gare,
Président.

ARLES

(53,. rue de la Révolution)
M. Roussel, Président.
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^10, rue Ste-Claire)
M. Chablbs, Président.

AULNOYE .

(Dépôt)

M. BussciiAERT, employé.
Président.

BASTIA

(25, rue de l'Opéra)
M. Mmitin, Receveur.

BAZOCUE-GODKT (La)

(Gare)
M. CSAUVEAU, Chef de gare.

Receveur.

nEAEMONT

(rue de Senlis)
M. Deiieims, mécanicien,

Président.

IIELLEGARDE

(Gare)
M. GoMiMiER, conducteur,

Président

(34, rtje de l'Egalité)
M. IIynaux, Trésorier.

(8, rue Danton)
M. Samson, Président.

(Gare)
M. Thomas, chef de section,

■  Président.

bordeaox^bastide

(37, rue Ste-Golombe)
M. Dopuy, Président.

BORDEAtX-MÉDOC

(Gare Bordeaux St-Louis)
M. Gallix, inspecteur du Monv*

Président.

bordeaux-midi

(162, rue Malbec)
M. Martel, Receveur.

BOCI.OGNE-SUR-MER

(1 bis, place Capécure)
M. Lhomme, Président.

(Cité Bertrand à Mondenlle)
M. Verxecjil, conducteur.

Receveur.

(Dépôt)

M. Abry, chef de dépôt.
Président.

CAMBRAI

(Gare)

M. LeijGNEl, surveillant au dépôt.
Receveur.

CETTE

(Cité Dpumet, Maison Blanche)
M. Fargues, Receveur.

CHATEAU-THIERRY

(Gare)
M. Dumont, chef de train

Receveur.

chaumomt

(Gare)

M. Mathieu, Chef de district,
Receveur.

clayette-beaudemont (La)
(Gare)

M. Muller, conducteur de la Voie,
Receveur.

CLEUMO.XT-IERRAND

(3, rue Victor-Hugo)
M. Faral-Baillot, mécanicien,

Receveur,

DIEPPE

(Gare)

M Drouin, Sous-Chef de Gare,
Président.

DIJON

(5 bis, place de la République)
M. Bauscher Président.

DÔLE

(rue du 21 janvier)
M. Cheseaux, aiguilleur,

Receveur.

dunkerque

17, rue Marceau, à St-PoI-sur-Mer
M. Quimon, Vice-Président.

^ERNAY

(20, rue Thiercelin)
M. Philippe, Président.

EVREUX

(Sente Desbordeaux)
Buisson-Hocpin

M. Arlaud, Président.

GISORS

(l,rue d'Ormeteau)
M. Emont, Président.

GRETZ

(Gare)

M." Brêvière, facteur enregS
Receveur.

(Dépôt)
M. Morand, Contre maître.

Receveur.

LA ROCHELLE

(11, rue Saint-Nicolas)
M. Paris, Receveur.

LAVAL

(rue de l'Aima ; Impasse n" 6)
M. Maudet, Receveur.

LBNS

(37, Grande place)
M. Delaby, Président.

16, rue del'Ecole St-Loub) (Fives)
M. Faucompret, Président.

(28, rue Théodore Bac)
M, Cuouziodx, Président.

(Gare de SaintrMards-de-Fresne)
M. Qdaïrevaux Chef de district,

Président.

LONGUYON

(Dépôt)

M. Thibaut, Ajusteur, Receveur.

LORIENT

(Compagnie d'Orléans.)
M. Le Petillon, jardinier.

Président.

Miramas

(Gare)

M. Baumel, Secrétaire, Receveur.

MOHON

(41, rue Thiers)
M. CoLLiGNON, Président.

monchanin-les-mines

(Dépôt)
M. Chapuis, employé. Receveur,

montluçon

(Compagnie d'Orléans)
M. Faure, Dessinateur principal.

Président.

montpelier

(4, rue Campan)
M. Fouqdier, Président.

MUSTAPHA

(rue du Parc, maison Flour)
M. Têtefort, Président.

(Compagnie d'Orléans)
M. Sauvé, employé principal,

Président.

NARBONNE

(24, rue Arago)
M. Michel, Receveur.
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NECFCIIATEAU

(Gare de Pagny-sur-.Meuse)

M. Taron, Sous-chef, Receveur,

(40, rue du Midi)
M. Thiroille, Président.

(11, rue lUvaroi)
AI. Gav, Président,

NOIST-LE-SEC

(82, rue de la Madeleine)
M. Boegmn, Président.

ORLÉANS

(18, rue Caban)
M. SuPLioKov, Président.

PARIS-ARPAJON

(94, route d'Orléans Montrouge)
AI. DupÊciiÉ, Président.

PARIS-RASTILLE

(21, Boulevard de Reuilly)
AI. Denis, Président.

PARIS-GEINTCRE

(238, rue de Belleville)
M. Ador, Président.

PAKIS-UAKAR

(Gompagn io Dakar-Sai ii t-Lou i s)
AI. Pelletier, employé principal,

Receveur.

PARIS-EST

(111, faubourg Saint-Alartin)
AI. Torterat, Président.

PARIS-ETAT

(12, rue Tbibonnery)
AI. AIoransay, Président.

paris-nord'

(S, rue Boiiiod)
AI. Leboucher, Trésorier.

PARIS-ORLÉANS

(89, boulevard de la Gare)
AI. AIaes, Président.

PARIS-OUEST

(3, rue Cantin) (Courbevoie)
AI. Gaknier, Président.

PARIS-P-.L.-M.

(212, rue de Bercy)
AI. Barthéléuy, Président.

périgdeux

(13, rue Neuve du Clos Gbassaing)
AI. Demodlin, Trésorier.

.POISSY-ACIIÈIIES

(Gare)
AI. Hébert, chef de manuteutiou

Président

POITIERS

(2, boulevard Soiférino)
AI. Barrant, Président.

QUIMPER

(Gare)
.AI.Allanic chef de district.

Président.

(8, rue Paul-Paris)
AI. Denoneim, Receveur.

(SO, avenue du Gué de Band)
AI. ËuoELiNE, Président.

ROUBAIX-TOURCOINO

(Gare)
AI. Jacqcin, chef de dépôt,

Président.

SAINT-BRIEUC

(23, rue de Gouëdic)
Al. Ameline, Président.

SAINT-DIÉ

(Dépôt)
AI. ViLLEMiN, Comptable,

Trésorier.

SAINT-OMER

(Traction Nord)
AI. Leroy, Comptable,

Trésorier.

saintes

(3, rue Taillasson Alazel)
AI. Clérat, Receveur.

SIDI-BEL-ABBËS

(Ouest-Algérien)
.AI. Elliker, Chef de Section,

Président.

sotteville-lês-rohen

(43, rue de la République)
AI. Hdrard, Président.

TERIGNER

(18, rue Denfert-Rocbereau)
AI. Flament, Président.

(9, boulevard d'Arcole)
AI. AIdratet, Président.

(Gare)
AI. Gharlot, Secrétaire,

Président.

(Gare)
AI. Acdigeu, Chef de gare,

Président.

(Gare)
Al. Goeury, mécanicien,

Président.

VERSAILLES

(92, rue d'Anjou)
AI. Kessler, Président.

(22, rue Petit)
AI. Glerget-Allemand,

Président.

tilleneove-saint-georges

(1, rue Albert)
AI. Gimel, Président.

(2, rue du Pont)
AI. PoMUEREAu, Receveur.
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Société de Secours et d'Hospitalisation
pour les

ORPHELINS DES OUVRIERS ET EMPLOYÉS
des

CHEMINS DE FER FRANÇAIS

ORPHELINAT FRATERNEL

AUTORISÉ PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 19 MARS 1896.
RECONNU COMME ÉTABLISSEMENT D'UTILITÉ PUBLIQUE PAR DÉCRET DU 19 JUILLET 1903.

Siège Social : 50, rue Saint-Sébastien, à Paris. ,
Médaille d'or à PExposition Universelle de 1900.

Grand Prix à l'Exposition d'Economie sociale, Paris 1905.
Médaille d'Or à l'Exposition de Liège 1905.

EXTRAIT DES STATUTS

L'Orphelinat fraternel a pour but de protéger et
de recueillir les orphelins (garçons et filles) des
Agents des Chemins de fer français.
La Société se compose de membres bienfaiteurs,

honoraires et fondateurs, do membres cotisants ou
participants.
Les membres bienfaiteurs, honoraires et fonda

teurs sont ceux qui, par leurs souscriptions, contri
buent à la prospérité de l'Association, sans parti
ciper à ses avantages. Le titre de membre honoraire
s'acquiert par le versement annuel d'une somme
d'au moins 20 francs. Celui de bienfaiteur par le
versement de 5 à 10 francs.
Le titre de membre fondateur s'acquiert par le

versement d'une somme de 100 francs (cent francs),
ou l'équivalent de celte somme en nature, mobilier,
linge, etc.
Le titre de membre honoraire ou de membre

fondateur est également conféré par le Conseil
d'Administration aux personnes qui ont rendu des
services signalés à l'Orphelinat.
Tout employé, employée ou ouvrier des chemins

de fer français qui aésire être membre cotisant ou
participant adresse au siège de l'Œuvre ou au
Président de la section à laquelle il a l'intention
d'appartenir un Bulletin de souscription.
Pour être membre participant, il faut :
1° Etre Français ou naturalisé Français;
2® Faire partie, à quelque titre que ce soit,

depuis six mois au moins, du personnel d'une
Compagnie de chemins de fer français ;

3® Payer un droit d'entrée de 0 fr. 50 et 0 fr. 03
par cotisation, pour frais généraux ;

4® Verser une cotisation mensuelle de 0 fr. 50 ;
5® Prendre l'engagement de se conformer aux

Statuts ;
6® Les mineurs qui désireront adhérer à l'œuvre

seront tenus de justilier de l'autorisation do leurs
Sarents ou tuteurs leur permettant de faire partie
e la Société en qualité ne membre participant.
Les cotisations sont payables à partir du 1®' du

mois qui suit la demande d'admission.
Les femmes des membres cotisants peuvent

également s'assurer les bienfails de l'Orphelinat, en
payant la cotisation mensuelle. Toutefois, lorsque
le mari et la femme sont l'un et l'autre membres
adhérents, le montant des cotisations réunies ne
sera que de 10 francs par an, au lieu de 12 francs.
Les agents retraités ou démissionnaires pourront

demeurer membres de l'Orphelinat, en continuant
le versement de leurs cotisations
Dans le cas où un membre démissionnaire dési

rerait sa réintégration, il devra effectuer le verse
ment des cotisations non payées, et acquitter en
outre un nouveau droit d'entrée.

La qualité de membre de l'Association se perd :
1° Par la démission ;
2® Par la déchéance prononcée par le Conseil

pour défaut de paiement de cotisation pendant trois
mois.
3® Par l'exclusion prononcée, pour motifs graves,

par l'assemblée générale des délégués sur la propo
sition du Conseil d'Administration, après qu'il aura
appelé le membre intéressé à fournir ses e.xplica-
tions orales ou écrites.

Les membres démissionnaires, déchus ou exclus,
n'ont droit au remboursement d'aucune somme.
L'Orphelinat vient en aide de droit, et à titre

gratuit, savoir ;
De droit : aux orphelins du père ou de mère dont

le conjoint décédé était membre titulaire depuis
un an au moins et à jour de ses versements;
Aux enfants naturels reconnus d'un sociétaire

décédé remplissant les conditions ci-dessus.
Facultativement : aux petits-enfants, arrières-

pelils-enfants. neveux, nièces, qui, orphelins de
père et de mère, seraient à la charge d'un membre
titulaire venant à décéder après un an de stage et
à jour de ses versements, si l'enquête que devra
faire le Conseil d'Administration démontre que ces
enfants étaient à la charge exclusive du décédé.

L'hospitalisation des orphelins dans les établis
sements de l'Œuvre est facultative, c'est-à-dire
laissée à la volonté du survivant, du père ou de la
mère, et à leur défaut, du tuteur des enfants (Art. 8).
Aux enfants conservés par la famille et au-dessous

de 18 ans, il est servi par le Conseil d'Administra
tion, une pension flxée annuellement par l'assem
blée générale.

Cette allocation est remise au survivant des
parents ou au tuteur, est incessible et insaissable
et cesse le jour où le pupille vient à se marier.
Dans le cas où le conjoint d'un membre titulaire

décédé dont les enfants seraient à la charge de la
Société contracterait un nouveau mariage les enfants
pourront lui être rendus ou l'allotalion pourra être
être supprimée.

11 pourra être annexé à l'Orphelinat lorsque les
ressources le permettront une ou plusieurs écoles
professionnelles pouvant être installées près des
ateliers des Compagnies de Chemins de fer afin de
préparer les pupilles à leur admission dans les
ateliers.
Un médecin attaché aux établissements sera

chargé du service de santé.
La liberté la plus absolue est laissée au point

de vue religieux. Les enfants sont élevés suivant
les principes religieux formulés par écrit par le père
ou la mère, et à défaut de l'un et de 1 autre par
le tuteur des enfants.

i l
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Une Commission de contrôle qui pourra se com
poser de seize membres pris parmi les adhérents
est chargée de la vérification de la comptabilité et
des opérations financières.
Son fonctionnement est le même que celui dù

Conseil d'administration.
Toutes les fonctions de l'Œuvre confiées à des

membres du Conseil d'Administration sont gratuites-
Les ressources de l'Orphelinat se composent :
1" Des cotisations et souscriptions , de ses

membres ;
2° Des subventions qui pourraient lui ê^re

accordées ;
3° Du produit des fêtes données à son profil";
4° Du revenu de ses valeurs.
Le fonds de réserve comprend l'excédent du

budget annuel, le tiers des cotisations des membres
honoraires et des dons n'ayant pas une affectation
spéciale.
Pour la constitution de l'Assemblée géiiérale,

l'Orphelinat se partage en sections:.
L Âssembléé générale dès délégués des. sections •

se réunit au moins une fois par an à Paris.
Les délibérations ne sont valables que si les deux

tiers des sections sonti représentés;
En cas de dissolution, les- finances, de l'Œuvre

sont attribuées, par délibération de l'Assemblée.
générale convoquée spécialement à cet effet, à
l'entretien des enfants à la charge de l'Œuvre.

1° SlTCATIOOf MOItALE.

Le nombre des enfants secourus par la Société
est de 1.200, au 31 décembre 1905.
Les sections créées, actuellement" en France, sont

an nombre de loO; le total des sociétaires est de
35,000, et celui des membres fondateurs, honoraires
et bienfaiteurs, de 1,100.

2° SlTCATIOX FIXANCIÈRE. W

Recettes.

Montant des/cotisations. .. ... 98.758 fr. 23
Dons manuels, versements des mem

bres honoraires et bienfaiteurs, sub
ventions .... 45.802 50

144.560 îr?m
Dépenses. '

Dépenses diverses 20.798 fr. 22
Pension et entretien des orphelins

et orphelines 118.342 25

139^.140 fri 47'

Récapitclatioiv.

Recettes. . . 144.560 fr. 65 "
Dépenses . . 139.140 47

I

Excédent des recettes sur les dépenses. 5.420 fr. 18
Solde de l'exercice précédent ... 60.862 55

Avoir au Sl Décembre 1903. . . . 66.282.fr. 731
représenté par des valeurs diverses.en caisse et en-
dépôt à la Société Générale..
Pensions et secours • piayés dm 19 mars 1896 au •

31 décembre 1905 : 3G3;776 fr.40

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Mil. G u iLLONNET,, Vice-Présieleut. ;
Bblabois, —
Ddbuisson, Admin. Délégué.
Lagarde^ —

M„ ROBERT, Président,

MM. Ornaso (d'), Secrét. général
Rotissv; Secrétaire,
Mci.eer, Secrétaire-adjoint.
Clara, Trésorier génér.

MM. Bartuélemy, Trésorier.

Moussu,' Trésorier-adjoint

Commissions
dés Finances

mm; Lagarde, Président.
Clara, Secrétaire.

d'Admission et de Surveillance des orphelins
M.M1 Corbeau, Président.

Brancuery; Secrétaire.

d'Etudes et de Propagande
MM. Gcillonnet, Président.

Sehuermans, Secrétaire.

des Fêtes

MM. Dcbcisson, Président.
Branciiery, Secrétaire.

Comité de Rédaction du Bulletin

MM; RotTGÉ, Président, Administrateur-Gérant.
ScHCERMANs, Secrétaire de la rédaction.

MIP. Braon, Vice-Président.
Pézaire, Secrétaire.

COMMIS-SION DE CONTROLE
M. COURIER, iPn'sfrfeHt.

I  M. CiiABASscT, Secrétaire-adjoint.-

SECTIO.ÎfS'

ALENÇON

MM; Desehamps, Président.
Focbgeaud, Trésorier.

ALGEIt

MM. Lagiek, Président..
Naas,. Trésorier.

KTABXlElïi

ANGERS

MM. Laurent, Président.
Millet, Trésorier.

ARCDE1L

M. Masset, Président.

ANGOCLÊME

MM. Tranchant,/WatdéHi..
M.vndin; Trésorier:

ARGENTAN

MM. Domont, Président.
Beacdoire, Trésorier.

(1) Dernière situation qui nous a été adressée (N. D,L. R.)
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3IM. Garnieu, Président.,
Gilles, Trésorier.

AUGENTEUIL

AIM. Wartel, Président.
Gosselin, Trésorier.

ARNAY-LE-DUC

AI. Bkessac, Président.

AUltAY

-M.AI. Bras, Présidents
Durenceau, Trésorier.

AUUILLAC

AIM. Sérocze, Président.

AIagnon, Trésorier.

AVIGNON

AIAI. Velay, Président.

Pommier, Trésorier.

BEAUVAIS

AIAI. TonR.viN, Président.
Gcillacdon, Trésorier.

AIAI. Bétry, Président.
ScHERRER. Trésorier.

BERGERAC

AI. Fàbre, Président.

BE.SANÇON

AIAI. Bone, Président.
CiiAPi'Lis, Trésorier.

AIAI. CiiAMPEORT, Président.
PocLiiARiÈs, Trésorier.

BORDEAU.\-ÉTAT-CADILLAC

AIAI. Te.\ier, Président.
Bertranu, Trésorier.

BORDEAUX P^.O.

AIAI. Gestreau, Président:
Com, Trésorier.

'  BOURG'

AIAI. Charles, Président.
Fournier, Trésorier.

BOURGES

AIAI. Raffaui), Président.
Boffise, Trésorier.

BRESSUIRE

AIAI. Guyard, Président:

Ficus, Trésorier.

AIAI. AIarie, Président.
Lucan, Trésorier.

BRIVE

AIAIi Prioleau, Président.
Beyne, Trésorier.

CAEN

AIAI. IIuET, Président.
PoTTiER, Trésorier.

CAHORS

AIAI. Grocx, Président.
Lafeuille, TrésorieP.

CAPDENAC

AIAI. Paul y, Président.
Giris; Trésorier.

CARE.NTAN

AIAI. Patrie, Président.
Droumaguet, Trésorier.

CHALON-SUR-SAONE

.AIAI. Dumas, Président.
Tonneau, Trésorim':

CIIALONS-SUR-MARNE

AIAI. Rousseau, Président.
Touffu, Trésorier.

CHAMBÉRY

AIAI. BCisson, Président.
Grillez, Trésorier.

CHARTRES

AIAI. Frant, Président.
Quémeneur, Trésorier.

CIIATEAUBRIANT

■AI.M. Denesle, Président.
Glais, Trésorier.

CIIATEAU-DU-LOIR

MAI. Du.mont, Président.
Gaurel, Trésorier.

CIIATEAUDUN

(en formation)
CH.YTEAUROUX

.MAI. IlÉR-AULT, Président.
Champead, Trésorier:

CHINON

MAI. Chautineau, Président.
Darmepont, Trésorier.

CLERMONTrFERRAND

AIAI. Thabourin, Président.
Faure, Trésorier.

CONSTANTINE

■MAI. PiLLOT, Président.
Gaucher, Trésorier.

CREIL

■MAI. Peuzon, Président:
AIaillet, Trésorier.

DIEPPE

-ALM: Hauville, Président.
CxsTxaskCjJrt^orier.

DIGNE

AI. Roussin, Président.. .

DIJON

.AIAI. L.vvigne, Président.
Penavaire, Trésorier.

DÔLE

AIAI. A'^ernier, Président.
Blouctet, Trésorier.

DRAGUlGNA.y

-AIM. PoviOL, Président.
Bonnal, Trésorier:

.AIAI. Duval, Président.
A^vrignault, Trésorier,

AIAI. Leclerc. Président.
Artus, Trésorier.

ÉPIN.AL

AI.AI. Laurent, Président.
Vellemur, Trésorier.

F.VREOX

AIAI. Reynaud, Président.
Boulangé, Trésorier.

EYGUR.VNDE

AIAI. Lauradocr, Président.
A'erge, Trésorier.

GISORS

AIM. Peltier, Président-.
Bosquet, Trésorier.

GIVET

AIAI. Bhion, Président.
Guillaume, Trésorier.

GRANVILLE

AIAI. Lebattecx, Président.
Perrin, Trésorier. •

GRENOBLE.

AIM. Plattier, Président:
Cote, Trésorier.

GRIGNY

AIAI! Ghapas, Président.
Roussel, Trésorier.

JDVISY=

MAIi Esnault, Président'.
Robin, Trésorier.

HIRSON

AI. Hennebique, Président.
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LA FLËCUE

MM. Dousset, Président.
Datii, Trésorier.

LA GAHENNE-BEZONS

MM. Kervingam, Président.
Legrain, Trésorier.

LA LOUPE

MM. Amiar», Président. ■
Lévêque, Trésorier.

LANGEAC

MM. Duron, Président.
Quinquai DON, Trésorier.

LA PO.SSONNIÈRE

MM. Geniest, Président.
Righard, Trésorier.

LAROCHE

MM. Peltier, Président.
Blin, Trésorier.

LA ROCHELLE

MM. CiioQUET, Président.
ScRTEL, Trésorier.

LA ROCilE-SL'R-TON

MM. Jézégarel, Président.
Cocu, Trésorier.

MM. Laurent, Président.
Morix, Trésorier.

LA VAUENNE

M. Prost, Président.

LA VODLTE

MM. Ladtier, Président.
Guérimond, Trésorier.

LE CRElSOT

MM. Rorineau, Président.
Egelky, Trésorier.

LE HAVRE

MM. Frère, Président.
Dubreuil, Trésorier.

LE LANDY

MM. Denoyelle, Président.
Harranu (Paul), Trésorier.

le MANS

MM. Garkié, Président.
Neveu, Trésorier.

LE TEIL

MM. Roli.in, Président.
Darvès, Trésorier.

LUIODRNE

M-. Ghazanbenat, Présiden t.

LIMOGES

M. Dumoulin, Président.

LISIEUX

M. Gocpas, Président.

LOIUENT

M. Peroneau, Président.

LOUItUN

3ÏM. Ahriau, Président.
JIercier, Trésorier.

LUNÉVILLE

MM. Henry, Président.
Helluy, Trésorier.

LYÔN-GUII.LOTIËRE

MM. Peretti, Président.
Perrin, Trésorier.

LTON-PERRACHE

MM. Ghaffari), Président.
Freyhikr, Trésorier.

LYON-VAISK

M. Guicvreux, Président.

MAÇON

MM. Rrochk, Président.
Gros-Lamiiert, Trésorier.

MANTES

MM. Kie.ntz, Président.
Testu, Trésorier.

MARMANDE

M. JfissANT, Président.

MARSEILLE

MM. Wertli, Président.
Durand, Trésorier.

MOIION

MM. Marille, Président.
Lefort, Trésorier.

MONTIËRENDEK

MM. Devoir, Président.
GiiARLOT, Trésorier.

montluçon

MM. Billaud, Président.
Gualmin, Trésorier.

NANCY

MM. Pernot, Président.
Houin, Trésorier.

NANTES

MM. Gansel, Président.
Desrouches, Trésorier.

NICE

MM. Ironuet, Président.
Lansy, Trésorier.

MM. Moulinet, Président..
Gauthier, Trésorier.

NOISY-LE-SEC

.MM. Aréthuse, Président.
Bassinot, Trésorier.

ORAN

M. CiiARVET, Président.

ORLÉANS

MM. Gnoyoïs, Président..
Gabaret, Trésorier.

OULLINS

MM. TiiOiMAs, Président.
Grangier^ Trésorier..

PANTIN

MM. Riciiahu, Président..
Gantzer, Trésorier..

PARIS-EST

MM. Mathieu, Président..
Einiiorny, Trésorier.

PARIS-EST-BASTILLE.

MM. Denneval, Président.
Klein, Trésorier.

PARIS-ETAT

MM. Brossikr, Président.
Bonnin, Trésorier.

PARIS-LTON-.MÉI(ITÉRRANÉE.

M3I. Bureau, Président:
Garré, Trésorier.

PARIS-MIDI

MM. Guillemin, Président.
Laroza, Trésorier.

PARIS-NORD

5D1. Paris, Président.
Defay, Trésorier.

PARIS-ORLÉANS

JIM. Maugars, Président.
Grétin, Trésorier.

PARIS-SAINT-LAZARE

JIM. DE Verneuil, Président.
Solem, Trésorier.

PARIS-VAUGIRARD

JIJI. Harrand, Président.
Rouault, Trésorier.

PARIS-CONTROLE-COMMUN

JIJI. ÂLMAGRiDA, Prcsideiit.
VERNON, Tresorier

PÉRIGUEUX

JIJI. Grimaud, président.
Barkaud, Trésorier.
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PETIT-Cnoix

JIM. Zengeiu-in, Président.
Gakieiikt, Trésorier.

PIIII.II'PEVILLE

M. Ihif.ET,/WstrfeHi.

POITIERS

MM. Revuanciik, Président.
Mautaei), Trésorier.

PONTAIILIER

JIM. Mdnier, Président.
I5II.LARI), Trésorier.

QCIMPER

M. Tessier, Président.

REIMS

MM. Hensgen, Président.
CELLiER(Paul), Trésorier.

RENNES

JIM. Adrry, Président.
Delé, Trésorier.

ROANNE

JIM. Fr.EiRY, Président.
Decker, Trésorier.

ROCIIEEORT

JIM. Gciij.e, Président.
H A ssEN FRAS, Trésofief.

ROMILI.Y

JIM. Morin, Président.

Desgranges, Trésorier.

SARI.É

JIJÎ. Morice, Président.
Bouvier, Trésorier.

SAINT-RRIEOC

Jl. Carpentier, Président.
Trésorier

SAINTES

JIJI. Goupy, Président.
Leras, Trésorier.

SAINT-ETIENNE

JIM. Pleynet, Président.
Perusse, Trésorier.

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

JIM. Berrué, Président.
Bailly, Trésorier.

SAINT-NAZAIRE

MM. J!athei.ii;r, Président.
JIarrois, Trésorier.

SAINT-RAPIIAEL

MJI. Gijérin, Président.
Lacreusette, Trésorier.

SAUMUR

JIM. Biciier, Président.
Bonnei oni), Trésorier.

SEGRÉ

JIJI. Lec.omti;, Président.
Troquet, Trésorier.

sens

■JIJI. Grand, Président.
Jamet, Trésorier.

SOTTEVILI.E

JIJI. Kim), Président.
Hedde, Trésorier.

TERGNIER

JI.JI. Varin, Président.
HoozÉ, Trésorier.

THOUARS

JIJI. Durois, Président.
Veaux, Trésorier.

TOUI.ON

MM. N..., Président.
Trotoras, Trésorier.

TOULOUSE

JI. Vives, Président.

TOURS

M. Lavier, Président

TROYES

.M.M. JIedrine, Président.
Chevalier, Trésorier.

TUNIS

.JIJI. Bénévent, Président.
Boche, Trésorier.

USSEI,

JIJI. Fauvet, Président.
Lasnier, Trésorier.

valence

JIJI. André-Casimir, Président.
Chatel, Trésorier.

VERDUN

JIJI. JIiLLET. (J.), Président.
Jacquemetton, Trésorier.

Versailles

JI. Camus, Président.

VESOUL

MJI. Dereli ort, Président.
JIiciiEL, Trésorier.

VEYNSE

JIJI. Nai;i), Président.
Nevière, Trésorier.

VIERZON

JIM. JIatcssière, Président,
Tallent, Trésorier.

VILLEFRANCIIE

JIJI. JIoNCEL, Président.
CoMMERçoN, Trésorier.

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES

JIM. J^oisiNOT, Président.
Galle.t, Trésorier.

VITRY-LE-ERANÇOIS

JIM. Gérard, Président.
Gallet, Trésorier.
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Société de Retraite pour les Deux Sexes
En lEaveur des agents et ouvriers

de la

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER P--L.-M.
(dite la 230®)

N® 522 du Bépertoire des Sociétés de l'Isère.
Fondée le 1"' avril 1875.

Autorisée par arrêté préfectoral;en date du 37 janvier 1875, par la Compa^ie P.^^L.-M., le 14 juillet-1878.
Approuvée cpar>aiTeté ministériel du 2 août 1902.

Médaille d'Or à liExposltion de Liège 1905.

Siège social : rue Micholet, 8, à Grenoble.

Cette Société-a pour but:

*1<> De donner une pension de retraite à ses membres
lorsqu'ils ont atteint l'âge de 50 ans et s'ils comptent un
stage d'au moins. 15 ans:
2® De venir en aide aux sociétaires devenus inflrmes

par l'âge ou par un accident, si cet.accident ne résuite
.pas de leur faute, au moyen d'une allocation annuelle.

.Sont admis à en faire partie :
1® Les agent ou ouvriers des deux sexes, rétribués direc

tement par la Compagnie des Chemins de fer de P;L.M.,
c'est-àndire émargeant sur les états de solde de son per
sonnel, âgés d'au moins 20 ans. et après sans distinction
d'âge ;
2® Les épouses légitimes des susdésignés.
3® Les enfants directs des deux sexes, des agents de la

Compagnie F.-L..M., sont éjgâlement admis à se faire ins
crire comme sociétaires, dès l'âge de 14 ans, mais le père
ou le tuteur doit, au préalable, fournir une déclaration
sur papi'jr timbré, dégageant la Société de toute res
ponsabilité dans le cas où, pour un motif quelconque,
l'intéressé viendrait à cesser ses versements et se
trouverait,par suite, sous Je coup d'une radiation.
Tout adhérent à la Société s'engage, en outre du droit

d'entrée d'un franc payable au moment de l'admission, à
verser mensuellement une cotisation d'un franc et à ac
quitter semestriellement, aux mois de janvier: et juillet,
une somme do 0 fr. 50 pour les frais généraux d'admi
nistration (i).
Les sociétaires désirant augmenter le chiffre de. leur

retraite auront la faculté de prendre 5 inscriptions.
Chaque inscription entraînera le versement obligatoire

du droit d'admission, de cotisation et du franc supplé
mentaire dû chaque année pour couvrir les frais géné
raux. Les versements ne peuvent être rétroactifs.
Les sociétaires pourront, par-anticipation, faire le ver

sement intégral de leurs cotisations jusqu'à l'âge oû ils
auront droit à jouir de leur pension de retraite. En cas
de décès, .les -sommes versées par eux et par anticipation
seront remboursées à leurs héritiers sur une demande
authentique de ces derniers.
Sont également acquises de droit à la Société, les

sommes-provenant des sociétaires radiés ou exclus.
Les.sociétaires quittant volontairement la Compagnie, ou

congédiés par elle pour motif qui n'est pas contraire à
l'honneur, rontinuent à faire partie de la Société.
La pension de retraites est basée sur les ressources de

l'Association et proportionnée au nombre d'années de ver
sement. Elle est payable par semestre les 1®' janvier et
l*® juillet, Los arrérages échus sont payés jusqu'au jour
du décès à l'époux survivant.

(t) Ces cotisations sont rocuoillies par 450 délégués pris dans
tous les services de la Compagnie de Parls-Lyon-Hédilorranée.

L'Association est divisée en .sections à la tête
de chacune desquelles est placé un comité. Les so-
clétaii'es de chaque centre désignent l'un deux au choix
du Conseil d'administration pour recueillir leurs cotisations;
ce sociétaire prend le titre de délégué. Les centres impor
tants sont autorisés à nommer des sous-délégués. Des con
ducteurs de trains, prenant le titre de.dél^ués-roulants,
-sont chargés de recueillir les versements des petits centres
environnants, dont ils remettent le montant au déléraé
central qui effectue, chaque mois, dans une banque sure
et en un seul versement, toutes les cotisations des socié
taires.

Le Conseil d'administration est composé de 15 membres
pris parmi les sociétaires de Grenoble proposés par
eux et nommés à la majorité par les délégués des sec
tions réunis~en congrès, chaque année, à Grenoble.
Aussi bien pour les élections au Conseil d'administration

que pour les diverses propositions de roodiûcations aux
Statuts, les délégués sont appelés à voter en assemblée
générale.
Hue caisse dite « Caisse subsidiaire de Cotisations » dont

It'S ressources sont fournies par le produit de lafètc an-
iiuoilo est destinée à payer les cotisations des sociétaires
ou des veuves qu'un malheur momentané plonge dans le
besoin : Capital de .cette caisse : 1-1.977 fr. 30.
Depuis le 1®® janvier 1906 fonctionne le service de l'assu

rance des cotisations. Moyennant une prime annuelle
minime, le sociétaire assure le remboursement de ses
cotisations en cas de décès, à la personne qu'il désigne
sur son contrat.

Kn se rmiortant aux documents officiels ptibliés
par cette société à la date du 31 décembre 1906,
on constate ;

Que le chiffre de ses membres cotisants au
14,109

104 »

10,959 »

400,000 »

499,889,78

Enfin que son actif net est de 7,704,014,92
représenté par des obligations de premier ordre et
de lout repos.

'31 décembre 1905, est de

Celui de ses membres honoraires
de

Que le nombre de sociétaires pen
sionnés à cotte date est de...,......

Que la somme nécessaire au service
de ces pensions est d'environ

Que les receltes de la Société ont
atteint, pour le dernier exercice (dé
cembre 1906 inclus) la somme de...

CONSEIL D'ADMINISTRATION

M. PLATIER, Président.

■ MM, GiNET, Vice-Président, | MM. Bonox, Secrétaire.
Gravier, Trésorier. | Revol, —
Holland, Trésorier-Adjoint. I Billocd, Archiviste.

Administrateurs.

MM. BERTHAOb.
Duverneb*.

MM, Ddtoy.
Faube.

MM. Sarba.
Ulanc-Brcde.

.MM. Rover.
Yinay.
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Société de Secours mutuels et de Prévoyance
.des

EMPLOYES ET {OUVRIERS

DE 1.A COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
FOXDÉE EK.186S.

Siège Social: Âi, .Bonlevard de la Gare, à Paris.

Cette Société ,a ,pour but :

1» D'assurer à ses membres, aprèsun certaiil des j
.pensions annuelles de, retraites ou .des demi-pensions :
proporlionnées aux ressources de là fiooiétc;
3* De venir en aide, au moyen de pensions de,rembour- i

..sements ou de secours-.temporaires, à .ceux, de: ses
membres reconnus, quel que soit leur ftgn,.daDBl!impos5i-
bilité sdisolue de se livrer à aucun.travail.
3*. D'assister les époux.survivants ou les enfants orphe-

. linside père et de:mère et, .à.idéfAut d'époux survivant
où .d!on>heIins de. père-et de mère, les mères «veuves, à

. la charge des. sociétaires célibataires et habitant avec-eux.
Pour y être admis, il faut :
i» Être attaché à un.titrerquelconque, à l'un des divers

..établissements de la Compagnie du chemin de ifer d'Or-
;.'lèans;

. 3* Être âgé de dix-huit ans; au moins et de quarante-
iUns au -plus:

3° Être honorablement connu et avoir .une> conduite, no-
. toirement. régulière ;

i' Adresser au Président de la Société une demande
.d'admission contenant ̂adhésion..aux-Statuts;

Cette demande doit âtre apostillée:par quatre:sociétaires
^titulaires.

.S* S'engager .à payer mensuellement et d'avance^ suivant
son âge, la cotisation nu deini-coiisation:fixée.
Pour les ouvriers et employés-au service deda 'Compa-

-:gnie, de montant doseotisaUens est'retenu sur la solde.
Pour-ceux ayant quitté le serv'iee de'la Compagnie,<ce

montant est versé par leurs soins-entre les-mains du tré
sorier, au plus .tard le 10 de chaque mois.
Les .versements,peuvent être anticipés.
Afln de constituer un fonds commun, la Société n'accorde

aucuuo pension de retraite ni auoun secours à aucun
membre pendant trois années à partir de son admission.
Sont admis à jouir de la pension de reiraite :
i» Tous sociétaires âgés de cinquante^sinq ans ayant versé

. pendant 15 ans au moins, dans la caisse de la Société les
sommes déterminées par le tableau de cotisation en. raison
de leur âge et de la date de leur admission dans'la;So-

■ ciété.

3* Tous sociétaires reconnus dans rimpossîbllitéAbsoloe
de se livrer à aucun*travail, quel que soit'leur âge.
Néanmoins, ceux-ci n'obtiendront la pension à laquelle

ils auraient eu droit s'ils-avaient eu cinquante-einq ans
d'âge, qu'en-veréantJdans la-caisse de la-Société le com-
-plèroentide.leur capitàliet lesiintérêtSiQomposés-. calculés
-sur,leitauxvde.5'0/0, de .manière.,à atteindre la-somiae
qu'auraient d(l iproduire les-cotisations, si elles avaient
été continuées jusqu'à So ans.
Pour ceux qui ne pourront faire ce complément, la-pen

sion sera servie proportionnellement aux .cotisations ver-
.sées, à.moins.que.les intéressés,ne,préfèrent demander
. le-remboursement'du.montamt de. leurs cotisations ; sans
: intérêts.

L'Assemblée générale atatue sur .les .demandes ..de
secours motivées et appuyées .de ..pièces , justiflcatives
que peuvent cxceptionneliement adresser les sociétaires.
— En cas d'urgence idisolue, le Conseil est .appelé à
statuer aux lieu et.place-de l'Assemblée .générale.

Nota.— 'L'actif de la Société au 28 avril 1^,
en comptant au prix d'achat les diverses obligations
et .en y comprenant les fonds déposés à la Caisse
des .Dépôts.et Consignations est de . .10;826.S38,!32
En caisse à cette même date . . . - 9.698,-.25

. Ensemble « . . „ lGi836^&,rS'7

En donnant aux obligations la va
leur du cours nctuel, 1 actif total de
la Société serait de 12.658;96S,'80

Soit une plus value de ....... IJ622.*728,93

.Lesnombre .des aociétaires.est .de ..16.)157 dont
1-12.248 cmcmhres .participants et .3.909 pension
naires.

:En outre, .4.293 veuves .ou oi^héiins de ;pension-
naires ont droit à la demi-pension.

CONSEIL D^ADUINISTBiATION.

MM. ROGER, ancien Sénateur; Président honoraire.
SOLACROIJP (Emile), Ingénieur eu chef dû-Matériel et de la Traction,_ Président.
Nigond (Charles), Ingénieur en chef de ,1a Yole et des'Travaux, l*' 'Vice-Président.
Jacquiot (Ernest), Chef,vérilicateiir, 2*'Vfcc-Prdiw'denf.
Hazard (Jules), Chef de là Comptabilité;(Hnténel .et Traction), Secrétaire.
ConoERC (Henri), Chef du Rureau des Primes et Retards, Trésorier.

Commissaires

MM. ÂMiEL (Bernard), Forgeron.
BoDonER (Louis),-CAarran.
Dalle (Pierre), ^Ferblantier.
Jdet (Jean), Sellier.

MM. Lavkrdant, (Louis), Ajusteur.
Raiuond. (Jacques)., 'Ê;Mp/£>y^pp*-'(Expl6itRtion).
Sallis (Léon), Employé^ (Gare d'Ivry).
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SSe""" Société de Prévoyance
en faveur des

ENFANTS DES DEUX SEXES DES AGENTS ET OUVRIERS
DE LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER P.-L.-M.

Fondée le l*' avril 1883.

Autorisée par la Compagnie P.-L.-M. le il décembre 1882 et par décision ministérielle du 31 Janvier 1883
Médaille d'argent à riïxposition internationale de Toulon en 1890.

Siège social: quai Perraclie, S, Lyon.

Celte Société, au but si louable, comme on va le
voir, que ne tarderont pas à imiter ceux qui se
consacrent tout particulièrement à la création d'œu-
vres intéressantes, est la pupille des fondateurs de
la 230* Société de secours à la vieillesse.

comptée pour tout enfant admis depuis le jour de sa na

Nous ne rappellerons pas ici les conditions d'or
ganisation et de fonctionnement qui sont identiques
à celles que nous avons énumérées pour sa devan
cière; nous nous bornerons à préciser le but pour
suivi et les clauses qui s'y rattachent.
Ce but est celui-ci :

D'assurer aux enfants des deux sexes des agents et
ouvriers de la Compagnie des chemins de fer de Paris-Lyon-
Héditerranée, à ceux qui sont à leur charge, soit par adop
tion ou par affiliation, une dot à leur majorité et une pension
de retratte à partir de cinquante ans.
En entrant dans la Société, il faut acquitter pour

l'enfant :
1" Un droit d'admission fixé à un franc ;
2* l'ne cotisation mensuelle d'un franc ;
3" La somme d'un franc par an, destinée à couvrir les

frais de gestion de la Société, payable, soit 50 centimes par
semestre, ou en totalité.
Les souscripteurs ont donc à payer, pour la première

année, la sommo de 14 francs et celle de 13 francs pour les
suivantes; ils ont la faculté de prendre cinq inscriptions
seulement.
Chaque souscription nouvelle entraîne le versement obli

gatoire du droit-d admission et du franc supplémentaire dfi
chaque année pour les frais généraux.
Tous les parents, quel que soit le degré de parenté qui

les lioaux enfants, sont autorisés à verser pour eux, comme
pour ceux qui sont à leur charge, soit par adoption, soit
par affiliation.
Les tuteurs sont admis à ce genre de souscription, ainsi

que lés personnes étrangères qui désireraient s'intéresser
à leur avenir.
Le sociétaire en retard de 6 mois complets dans le ver

sement de ses cotisations est rayé des contrôles.
Les sommes versées par les sociétaires exclus ou décé

dés avant l'époque à laquelle ils auraient eu droit à la dot
ou à la pension de retraite sont acquises à la Société.
La quotité de la dot sera basée sur les ressources de

l'Association et proportionnée au nombre d'années de ver
sement.

Les versements sont faits depuis la naissance, qui sera

is
sance Jusqu'à 3 mois inclus, et après sans distinction d'Âge
Jusqu'à vingt et un ans inclusivement.

Toutefois, pour participer à la Caisse des Dots, les enfants
ne pourront etre âgés de plus de onze ans.

L'enfant entrant,à la Société à l'âge de onze ans devra,
pour avoir drait à une dot, faire un stage de dix ans.
Les enfants des deux sexes des agents et ouvriers sus-

désignés, mariés ou non, et quel que soit leur âge, auront
le droit de se faire inscrire pour la Caisse des Retraites
ainsi que leur conjoint.
Les enfants faisant partie de la Caisse des Dots

pourront, quel que soit leur âge, faire partie de la Caisse
des Retraites.
Pourront jouir des mêmes privilèges ceux qui sont à la

charge des agents, soit par adoption, soit par affiliation.
Les enfants des agents qui, en faisant acte d'adhésion

pour la Caisse des Retraites, seraient âgés de quarante ans
devront, pour avoir droit à une pension de retraite, faire
un stage de dix ans.
En cas de décés, on si, par suite d'impossibilité maté

rielle, le souscripteur ne pouvait continuer à remplir
l'engagement qu'il a contracté à l'égard de l'enfant, celui-ci
pourrait continuer lui-même à faire ses versements.
Ainsi qu'il est dit ci-dèssus, la Caisse des Retraites est

accessibleaux enfants des deux sexes des agents et ouvriers
de la Compagnie des chemins de fer de Paris-Lyon-Médi
terranée, mariés ou non, et sans limite d'âge.

Cette faveur s'étend à ceux qui sont à leur charge par
adoption ou par affiliation.
Les sociétaires sont astreints aux mômes versements que

ceux faits pour la Caisse de Dots; ils ont aussi la faculté
de prendre plusieurs inscriptions.
De même que les dots, la pension de retraite est basée

sur les ressources de l'Association et proportionnée au nom
bre d'années de versement. Elle est payable par semestre,
les 1*''janvier et l" juillet de chaque année.

Il résulte de la situation publiée par cette Société
qu'au 31 Décembre 1906 son capital social s'éle
vait à 590,221 fr. 23.

Dots payées en 1906 74,325 fr. 25'
Pensions 4,166 55

Total.... 78,492 fr. 17

A la même date, nombre des sociétaires inscrits
... 1,822 ) 2283

461 j
à la Caisse des dots

et à la Caisse des retraites

CONSEIL D'ADMINISTRATION

MM. PAQUET (Philibert), P/"/^sidenf honoraire. Fondateur de la 230'^* et delà Frévouance
P.L.M., délégué aux fonctions administratives.

Sauvan (Jules), Chef Comptable au service de la Voie, P.-L.-M., Président.
Tabdv (J.-M.), Employé à la compagnie P.-L.-M, Vice-Président.
Sadsier (Anet), Négociant, à Lyon.
Dardoux (J.-B.), Rétraité de la C* P.-L.-M., Secrétaire.
DiuT(Jean), Commis au P.-L.-M., gare de Lyon-Perrache.
Gout, Poseur de la voie, à Lyon-Guillotière, Trésorier.

Administrateurs :

MM. Clair (Auguste),Commis principalau^P.-L.-.M.
Drevet (Adrien), Entrepreneur.
Gi'icrardière (Gaspard), Employé au P.-L.-M.
Liêuter (Pierre), Employé au P.-L.-M.
Pelletier (lienoit). Employé au P.-L.-M.

M.M. PocLACHON (Cl.) Préposé Manutention P.-L.-M.
Vevret (Joseph), Employé au P.-L.-M.
ViNCK.M (Pierre), Employé retraité P.-L.-M.
Viou, brigadier des garçons de bureau, Inspert.
princ. P.-L.-M.
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SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS
des

AGENTS DES CHEMINS DE FER P.-L.-M.
FONDÉE LE 1®"" AVRIL 1807.

Constituée en Assemblée générale le 7 Juillet 1867 ; Autorisée par arrêté
de M. le Préfet en date du 27 Feorier 1868.

Siège social : 171, rue de Cliarcnton, Paris.

La Société a pour but :
1° D'allouer des secours pécuniaires aux socié

taires malades;
2° De donner gratuitement les secours médicaux

et les médicaments aux femmes des sociétaires
inscrites à la Société;

3° D'accorder une allocation au décès de chaque
• sociétiiirG *

i" De servir une pension de retraite aux membres
remplissant certaines conditions d'âge ou de parti
cipation à la Société.
La Société se propose, en outre, d'une manière

générale, de prêter, dans la mesure de ses moyens,
aide et assistance à tout sociétaire qui pourrait se
trouver dans une situation malheureuse.
Pour être admis comme membre participant, il

faut justifier :
1® Que l'on est âgé de vingt et un ans au moins

et de quarante ans au plus;
2° Que l'on jouit d'une bonne santé (cette justifica

tion doit être faite par la production d'un certificat
médical) ;
3° Que l'on fait partie du personnel de la Com

pagnie P.-L.-M.
Tout sociétaire marié peut faire admettre sa

femme dans la Société, en justifiant qu'elle est âgée
de quarante ans au plus et qu'elle jouit d'une bonne
santé.
Le sociétaire admis ne peut participer aux avan

tages de l'association qu'après un stage de six mois.
Le sociétaire, lors de son admission, doit verser

la somme de 1 franc pour droit d'inscription et prix
du livret qui lui est remis.
La cotisation mensuelle pour la caisse de secours

est fixée à 1 fr. 50 pour le sociétaire bomme et
à 0 fr. 85 pour la femme sociétaire.
Pour participer à la caisse des retraites, cette

cotisation est augmentée de 0 fr. 50 pour le socié
taire homme et de 0 fr. 25 pour la femme sociétaire.
— Cette participation est facultative.
Tout Sociétaire devra acquitter avec sa cotisa

tion de janvier, ou avec sa première cotisation s'il
est admis dans le courant de l'année, une contribu
tion de 0 fr. 50 pour frais d'impression du bulletin
mensuel (Art. 47). Décision de l'Assemblée générale
du 8 mars 1896.)
En cas de maladie, tout sociétaire bomme a droit

à une allocation journalière do 2 francs. Cette allo
cation est payée a cpmpter du 4° jour de la maladie
et dans le cours de 15 mois jusqu'à concurrence de

EXTRAIT DES STATUTS

90 jours consécutifs ou cumulés (soit 180 francs).
L'allocation est réduite à 1 franc par jour pour

le sociétaire qui a touché dans ces conditions la
somme de 180 francs, et qui retombe malade. Le
nombre de jours pendant lesquels cette allocation
de 1 franc peut être accordée est également de 90.
La femme sociétaire ne reçoit pas do secours pé

cuniaire, en cas de maladie. Elle a droit aux soins
médicaux et aux médicaments.

Il est alloué au décès de chaque sociétaire :
1» Pour le sociétaire homme 200 fr.
2° Pour la femme sociétaire . . . • • 1^0
Le Conseil d'administration est autorisé à accor

der des secours spéciaux à des sociétaires se trou
vant dans une situation particulièrement intéres-

La Caisse des retraites a un fonds spécial dont
les revenus servent à assurer le service des pensions.
Le chiffre de la retraite est variable; il est déter

miné chaque année par le Conseil d'administration.
Pour avoir droit à la pension, il faut faire partie

de la Société depuis vingt ans au moins (dix ans
seulement pour les membres fondateurs) et être âgé
de cinquante ans révolus.
La pension des femmes sociétaires est égale à la

moitié de celle des sociétaires hommes.
Le sociétaire bomme qui, à cinquante ans d'âge,

a plus de vingt ans de présence effective à la So
ciété (ou plus de dix ans s'il est membre fondateur),
jouit d'un supplément de retraite de i franc pour
chaque année entière en plus.
Ce supplément est de 0 fr. 50 pour la femme

sociétaire qui se trouve dans ces conditions.
Le sociétaire retraité continue à jouir des béné

fices de la mutualité et avoir droit aux allocations
en cas de maladie, s'il ne cesse pas le versement de
ses cotisations pour la caisse de secours.
EFFECTIF DE LA SOCIÉTÉ AU 1" JASVIEU 1907.

Sociétaires participants 346
Sociétaires retraités

Ensemble 731

Membres honoraires.

CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ AU 1" JANVIER 1907^
Caisse de retraites 216,769,54
Caisse de secours 42,942,34

TOTAL 259,711:

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

M. SANTINI, Président.

.MM. Rasse, Vice-Président
Hocdon, —
Fecillas, Trésorier

MM. ÀRROI T.
Borget.
Rreto.n.

Gorot.

MM. Michot, Trésorier adjoint.
Grasset, Secrétaire.
Leca, —

Membres du Conseil :

MM. Faber. mm. Liance.

Giullaumb. Martin.

JoLY. Nieloux.

MM. Pagès.
Rigaijt.
Salmon.

Toussaint.
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Société de Secours Mutuels

des

AGENTS DU SERVICE ACTIF DU iCHEMIN DE FER DU NORD

Fondée le l" juillet 1863.

Approuvée,par décret du 8 septembre 1866.

,&IËCE SOCIAL : ;âO, rue •Marcadet, .Paris..

Cette'Société.a pour but:

l°'I>e'donner les soins du médecin et les médicaments
aux sociétaires malades;

pe leur accorder une indemnité pend<ant la durée
de la maladie;
Sf.De pourvoir à leurs funérailles.

Art. 3. — La Société se compose de membres parti-
.cipants .et de mcmbre&boqoraires.

Les membres pardcipants sont ceux qui ont souscrit
l'en^gcment de se conformer aux présents statuts et
participent aux avantages de l'Association.

Art. 3. — Xe sont admis en qualité de membres, par
ticipants que les agents appartenant au service du per- ,
sonnel des trains âgés de moins de quarante ans.

Art. 4. — Les membres honoraires sont ceux qui.Par leurs souscriptions, contribuent à la . prospérité de ;
Association sans participer .à ses avanta^s. . {
Art. 5. — Les membres participants no peuvent excé

der, le nombre de 300:

Art. C. — Les membres participants - sont admis en
Assemblée générale à la majorité des voix.
jArt. 7. — Le candidat doit avoir seize ans au moins et
quarante ans au plus.

Art. '8. — Dans l'intervalle des Assemblées générales,
le Conseil peut autoriser .les candidats à .verser leur
droit d'entrée et leur .cotisation sAuf.irestitJQUon dans le
cas où l'Assemblée.générale ne validerait pas l'admission.

.Art.,9. — Les.candidats devront .fournir avant leur
admission un certificat du . médecin do la. Société consta-
.tant qu'ils.ne sont atteints diaucuno .a maladie organique,
ni d'aucune infirniitè.

Art. 13. — Le droit d'admission est fixé à deux francs.

Art. 14. — Les sociétaires s'engagent à payer une
cotisation mensuelle de 3 francs et à remplir les'fonc-
Uons qui Icurseront attribuées par le Conseil oU'l'Assem
blée générale. Le minimum de la cotisation des membres
honoraires est fixé à 13 francs par an.

Art. 16. — La Société accorde aux malades une in-
:demnité de 3 francs par jour pendant les 40 premiersiours de leur maladie, et de 1 fr. 30 pendant 1% antres
ours suivants. Passé ce laps de temps, les secours ne
pourront être continués qu'avec l'autorisation du Conseil
qui décidera si la Société doit les continuer ou les réduire
.jet fixera la durée de cette.faveur serontiprivée ;de.rin-
demnitè, les sociétaires convaincus de s'être livrés à un
travail lucratif pendant leur maladie, et ceux qui, sans
autorisation du médecin, seraient rencontrés hors de leur
domicile,
Les sociétaires qui recevront de la Compagnie la:totalité

de leur traitement pendant leur maladie, n'auront droit
qu'à une indemnité de i fr. par Jour pendant Simois.
Les sociétaires malades devroRt^prevenii; directement Ip

médecin de la Société et envoyer ensuite le certificat de
maladie avec leur livret, soit au président, soit au secré
taire de la Société. S'ils sont au courant de leurs coti
sations, les secours sont dus ; s'ils ne le sont pas, ils en
seront privés pour cette maladie. Les sociétaires malades
qui .seront soignés hors de leur résidence, n'auront droit
qu'à l'indemnité pécuniaire; ils no pourront, bien entendu,
quitter . leur vdomicile qu'avec l'autoiisalion écrite dii

médecin do la .Société qui devra être remise ensuiteau'PTé-
sident. Les dépenses de médicaments, honoraires du
médecin do la Société, et autres frais, resterontA leûr
char^. Toute maladie:non distante -de deux mois de la
précédente ou,rqui. aurait'larpremière pour cause, sera
considérée comme rechute, les jours do l'une, seraient
comptés avec ceux de rautro poùr compléter les journées
à 3 francs et ainsi de suite.

.Vrt. 17. — Les frais d'inhumation ne seront.payès par
la Société (lue dans le cas ou la Compagnie ne les pren
drait pas à sa charge.
Art. 18. — Le sociétaire n'a droit aux avantages de

l'Association que trois mois après son dernier verse
ment.

.\rt. 19. — Les médicameots pria chez d'autres phar
maciens que ceux de la 'Société, ou chez ceux-ci sans
ordonnance (tu médecin de la Société seront à la charge
du sociétaire.
Dans le cas où le domicile du isociélairo serait trop élot^é

(lu pharmacien de la Société, il pourra prendre les medi-
caments qui lui auront été ordonnés par le médecin de la
Société chez le pharmacien, plus mpproché de sa demeure,
mais ces médicaments me lui seront remboursés qu'au
-prix du tarif du pharmamen de la. Société.

Toutefois, en cas d'urgence, un sociétaire malade
pourra appeler un médecin pour avoû* les premiers
secours. Une somme, de 3 francs .est allouée pour paie
ment de. cette visite.
: Toutes visites du.-médeqin et dépenses de médicaments,
horsie cas d'utgence, «eront àda charge des sociétaires.
11 en sera de même si le sociétaire n'informe pas le Gon-
.seil de sa maladie.

Art. 30. — Il m'est accordé aucun -secours -ponr -les
maladies occasionnées :par,la débauché.

Art.-31. —'L'in.denyiitémemera due qu'à partir.du qua-
ti'tèmo jour de iâ maladieiaprés la,constatation -de la
maladie par île rnédecin .de la'«Société ;: il nejsera fait
aucun rappel desctrcis presmiers jours.

Art.,33. — ,La ̂Somété .est administrée par. un Conseil,
cumposé d'un pcéûdent, d'un vice-président, d'un secré
taire,-d'mn.trésorier et-de .seize,sociétaires ; leurs fonc
tions sont gratuites.

Art.:jt3. — Le,présidentes! nommé .par. les sociétaires
réunis en Assemblée générale.

Art. 34.—.Les«autres membres-sont élus par l'Assem-
blte.générale et ..parmi.les.membres «participants.
«Ils sonlmommësd>our.3 ans et.ré.éUgibles.
Il est pourvu au. commencement, de chaque . année au

remplacehicnt des ihembrès-du'Conseil de surveillance
, décédés x>n démissionnaires.

Art. 99. — La Société se réunit en Assemblée générale
une fois'par an, pour entendre les rapjiorts sur sa situa
tion et prononcer sur les questions qui lui sont soumises
parle Conseil.
Le président peut, en outre, convoquer l'Assemblée

générale, soit d'office, soit sur la demande de vingt-
cîAq membres.

Art. 31. —Les sociétaires atteints d'infirmités ou de
maladies incurables, pourront, s'ils font partie de la
Société .depuis . au moins 13 ans et s'ils sont âgés d'au
moins .33 ans, recevoir une allocation annuelle dont le
montant sera fixé chaque année en Assemblée générale.
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Chaqnc année également la Société pourra accortler des
pensions viagères aux sociétaires présentés par le Conseil
d'administration.
Le montant de ces pensions sera fixé par l'Assemblée

générale en tenant compte des ressources de. la Société,
de la durée du sociétariat et du montant de ses verse
ments.

Ces pensions seront servies par la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse et le capital constitutif
des dites pensions sera préievé, sur le fond commun
inaliénable.
Le fonds commun inaliénable actuellement existant est

maintenu et continuera é être alimenté par les.prélève
ments faits par la Société sur les excédents de recettes,
par les dons et legs faits & la Sodété et .par les verser
ments volontaires qui pourraient être effectués par les
sociétaires avec affectation spéciale au ..service des
pensions.
Art 33. — Le fonds social se .compose :
1* Des versements des sociétaires ;
3° De ceux des membres honoraires ;
3« Des dons et legs particuliers ;
4* Des intérêts des fonds placés ;
S* Du produit des amendes.

Art. 33. — Les fonds en caisse ne peuvent jamais
excéder liSOU francs, l'excédent, est placé é la Caisse des
.Dépôts et Consignations.

Art.,34. — A lafln de chaque année, il est statué en
.'Assemblée'générale sur l'emploi des foiiâs disponibles.

Art. 40. — Toute proposition tendant é modifier les
statuts et règlements doit être soumise au Conseil de

, surveillance, qui juge s'il j a lieu d'y donner suite.
.Aucune modification ne peut être admise qu'à la majo

rité des membres inscrits.
,  Toutes modifications aux statuts et règlements ne

■•pourront être mise en vigueur qu'après avoir été approu
vées conformément au décret du 22 mars 18S2.

Art. 41. — La gociété ne peut se dissoudre d'elle-
même qu'en cas d'insutQsanoe w-ses ressources.

La dissolution ne peut être prononcée qu'en Assemblée
générale spécialement convoquée ii cet effet et par
un nombre de voix égal aux deux tiers des membres
inscrits. . . . ^

Cette dissolution no. sera .vâlabie qu après 1 approbation
de l'autorité compétente. .

En cas de dissolution, la liquidation s'opérera suivant
les prescriptions de la loi.

La situation de cette Société an 30 juin 1906
est la suivante :

Effectif.

Membres honoraires 6
Membres participants 361

Situation .financière:

Fonds inaliénable à la caisse
nationale des retraites . 162.222 fr. •

A la caisse des dépôts et consi
gnations jfonds de retraite) ... 36.518 11

Compte courant h la caisse des
. dépôts et consignations 13.838 25

Disponible 690 >

iTotal.... .213.168 fr. 36

Service des pensions :
Le montant des pensions constituées par la

Société est de 103, montant ensemble à"1:469 francs.
103 de ces pensions sont servies par la Caisse

Nationale.desireiraites et:ies.20 autres directement
par la Société.

CONSEIL DE SURVEILLANCE

MM DAMOUR (A.).
DccnACSSOY (P.),
Pot (L.),
Rodillant,
Lacohbe,
VoiLLADUE,

rue 'Marcadet, 20, iPrétident.
à.Saint-Ouen, Viee-Pr Aident.
rue Ernestine, Trésorier.
24, rue Hermel, Trésorier-adjoint.
à Ermont, Secrétaire,
8, rue Demarquay, Secrétaire-adjoint.

Membres du Conseil:

MM. Boi'LI'IROT, à Saint-Ouen.
Garon, •—
Delassus, rue de Paris, à Saint-Denis.
Devaiix, k Taverny.
Doriat, k Pontoise.
Figdkt, h Argenteuil.
Ghosset, à Saint-Denis.
Houlette, .45, rue Roinod.

MM. Lepaon, h Saint-Oiien.
Lkpheux, —
Lourry, n, boulevard de La Chapelle.
Malbeau, rue du Château-d'Eau, 45.
PiLOT, à Ermont (Seine-et-Oise).
PoMsm, à Sainl-Denis.

. Roullé, & Ermont (Seine-et-Oise).
SciiALL, .& Saint-Ouen.
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LA PREVOYANCE

SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS ET DE PRÉVOYANCE

entre Agents des

CHEMINS DE FER DE L'OUEST

Fondée le 34 Avril 1SG9.

Approuvée par Arrêté ministériel du 11 décembre 1908.

Récompen'ses obtenues :

Exposition Universelle de 1900 Médaille d'or.
—  — Liège —
—  — 1878 Mention honorable.
—  — 1889 Médaille d'argent.

Siège social : 71, Rue Roursault, à Paris

Cette Société a été fondée en 1869; elle comprend
des membres actifs, des membres honoraires et a pour
but :
De venir en aide aux employés de la Compagnie de

l'Ouest, malades, de secourir leurs veuves et leurs
orphelins et de servir une pension de retraite à eux-
mêmes et par réversibilité après leur décès à leurs
femmes.

1* 3 francs par jour sont accordés aux malades à partir
du quatrième jour et pendant S mois consécutifs.
Des secours exceptionnels peuvent être accordés pas le

Conseil après cette durée de 3 mois.
3* 38 francs par année de Sociétariat et jusqu'à

concurrence de ffîO francs sont accordés aux veuvos ou
aux orphelins.
' 3' Une pension à flxer chaque année par l'Assemblée
générale est accordée aux Sociétaires âgés de 80 ans au
moins, après un versement de 30 ans.
Au décès d'un retraité, sa veuve a droit par rcversi-

bilité à la moitié de la retraite du mari.
La Société est administrée par 31 membres nommés en

Assemblée générale et réc'.igibles. Leurs fonctions sont
gratuites.
L'agent de la Société reçoit seul une allocation de

100 francs par mois et réside au Siège social.
Pour être admis à faire partie de la Société, il faut :
!• Être employé do la Compagnie de l'Ouest;
3" Verser un droit d'admission do 0 fr. 80 et s'engager

à payer régulièrement une cotisation monsuellede 3 francs.

Le Sociétaire n'a droit qu'après six mois de présence
aux avantages dos indemnités de maladies.
Le Sociétaire en retard de deux mois dans le paiement

de ses cotisations est considéré comme démissionnaire,
mais cette situation ne devient déOnitive qu'un mois
après lui avoir été signifiée par le Président.
En outre, le Bureau peut accoi-der un sursis dans le

cas où il est justillé que ce retard aura été occasionné
par une cause indépendante de la volonté du Sociétaire.

Le Compte rendu de l'année 1906 donne les résul
tats suivants :

Sociétaires participants au 31 décembre. 3,801
Sociétaires secourus pendant l'année.... 1,168
Nombre de jours de maladie payés 19,093
Veuves et orphelins secourus 33
Nombre de retraités au 31 décembre... 883

Capital au 31 décembre 1906. 397,948 fr. 68

Secours donnés pendant l'année.

1* Aux malades 38,186 fr. »
3* Aux veuves et orphelins 4,800 «
.3° Secours extraordinaires 673 70

4* Sommes payées aux retraités. 17,388 »

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Bureau ;

MM. RERNIER (Émile), Président,
Tartois (Denis), Yiee-Président.
Anjueres (Julien), Trésorier.
Ainard (Jean), Secrétaire.
Elzéar (Alfred), Secrétaire-Adjoint.

Administrateurs :

MM. Bouté (Félix)
Brësillon (Zépbirin)

. Rouix (Pierre)
lliiiENNE (Alexandre)
DELANnEHARRE (llcilty)

MM-Deschamps (J.-Marie)
D'uciiesne (Georges)
IIvRERT (Antony)
Isamreht (André).

MM. Leconte (Eugène)
Lebas (Jules)
.Mallet (Paul)
Massard (Georges)

MM. Maudri: (Émile)
Moransat (Pierre)
Reversy (Hyacinthe)
ItODSSET (Marcel).
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Société de

PRÉVOYANCE MUTUELLE EN CAS DE DÉCÈS DES AGENTS
de la

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'OUEST
Siège social : 15, ruo de Romo, Paris (Café des Palmiers).

Celle Sociéléj fondée en 1898, est limiU;e à une caté
gorie d'employes de la Compagnie des chemins de fer de
rOuest ; peuvent seuls en faire partie, aux termes de
l'article W de ses statuts, les agents (hommes et
femmes) des établissements de la Compagnie situés dans
le département de la Seine ayant moins de 45 ans d'âge.
Sont également admises les femmes des sociétaires,

dans les mêmes conditions d'âge.
Cette Société a pour but exclusif d'assurer la remise

immédiate, aux ayants droit du sociétaire décédé d'une
somme composée du produit des cotisations de tous les
sociétaires inscrits au moment du décès.
Nul ne peut faire partie de la Société s'il n'est Français

ou naturalisé Français, majeur et s'il ne jouit do ses droits
civils, civiques et politiques; s'il est mineur, le conson*
tement de ses parents ou tuteur est Indlspensnhle.
La Société est formée de membres honoraires et de

membres titulaires.
Sont membres honoraires, toutes les personnes qui,

sans participer aux avantages de la Société, ont versé
une somme de 50 francs au minimum, ou s'engagent à
verser une cotisation annuelle de 1U francs.
Art. 6. — Les membres titulaires payent â leur entrée

dans la Société.
Une première cotisation fixée à 1 franc ;
Un droit d'admission proportionnel fixe ainsi qu'il

soit: jusqu'à 30 ans, 0 fr, 50 ; de 30 à 35 ans, 1 franc ;
de 35 à w ans, 1 fr. 50 ; de 40 à 45 ans, 3 francs.
Art. 7. — L'adhésion d'un employé absent de son Ser

vice pour cause do maladie no sera pas acceptée.
Toute femme d'employé, adhérant aux présents statuts,

ne fera effectivement partie de la Société que trois mois
après son admission, mais sans obligation de versements
pendant cetto période.
Art. 8. Le nombre des membres titulaires est limité

à mille; dès que ce chiffre sera atteint, les nouveaux
adhérents recevront un bulletin d'admission provisoire
namérolé, et au fur et à mesure des décès survenus parmi
les membres titulaires, ils le deviendront eux-mêmes en
suivant leur numéro d^ordre et devront aloi-s se conformer
aux conditions de l'article 6 cUdessus et ce, dans un délai
de quinze jours ; passé ce délai, leur demande d'admission
sera considérée comme nulle, et la place vacante reviendra
de droit au numéro suivant.

Art. 9. Chaque membre titulaire reçoit à son entrée
dans ta Société un exemplaire des présents statuts et un
livretindivlduel comportant un tableau à cases numérotées,
destinées à recevoir l'empreinte â*uD timbre constatant le
payement des cotisations.
En cas de perle du livret, il est perçu une somme de

0 fr. 25 pour son remplacement.
ART.lÛ. »liestallouéauxayant8 droit de toutmembre

titulaire décédé une somme égale en francs à la moitié
du nombre des titulaires: au jour du décès. Cette somme
est incessible est insaisissable,
Le versement en sera fait dans le plus bref délai pos-

®fhie par les soins du Trésorier, sur la production d'une
pièce jusiincative du décès ou sur l'attestation de deux
membres de la Société et contre la remise du livret indi
viduel du sociétaire défunt, sur lequel il sera donné
quittance à la Société.
Art. 14. — Lors du décès d'un membre titulaire, chaque

sociétaire verse une cotisation de 0 fr. 50.
Il n'est pas fait d'appel de cotisations lorsque le fonds

de réserve rcsto supérieur à 1,500 francs après prélève*
ment de^ la somme a verser, ou lorsqu'il n^xîste aucun
des bénéficiaires désignés à l'article il.
Art. 15. — En cas do non-acceptation de la somme

allouée par les ayants droit du sociétaire décédé ou par
la personne désignée par lui, et dans tous les cas non
prévus à l'article il, l'allocation est acquise de droit à la
Société.
Art. 16. — Tout décès qui n'est pas déclaré dans les

trois mois de sa date no donne pas lieu à l'allocation, à
moins que les ayants droit ne justifient d'un cas de force
majeure. Toutefois, il y aura prescription après une année
écoulée.
La Société ne peut être impliquée dans aucune action

en revendication de l'allocation payée par elle aux ayants*
droit. Ce payement est entièrement libératoire et décharge
la Société de toute obligation envers les tiers.
Le Trésorier, ou en son absence le Trésorier adjoint,

a tous pouvoirs pour faire le retrait des fonds, en se
conformant à l'alinéa suivant.
La demande de retrait de fonds devra porter les trois

signatures du Président ou du Vice-Président, du Secré
taire ou du Secrétaire adjoint et du Trésorier ou du
Trésorier adjoint.
Art. 27. — La Société se réunit en Assemblée Géné

rale dans le courant du premier trimestre de chaque
année, suivant décision du Conseil d'administration.
^ Dans cette Assemblée. Il est rend» compte des opéra
tions de la Société pendant l'année précédente, do sa
situation au 31 Décembre, et il est procédé au rempla
cement des membres sortant du Conseil et du Contrôle,
ainsi qu'à l'élection du Bureau.
Les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la

majorité des membres présents, elles engagent tous les
membres de la Société, et le Conseil d'Administration est
tenu d'en poursuivre immédiatement l'exécution.
Nul ne peut assister aux réunions s'il n'a été reçu

membre titulaire dans la forme prévue par les statuts.
Toute discussion politique ou religieuse est formelle.-

ment interdite dans les réunions de la Société.

UM. Allier.
Petitpez.

COTTEfifiAlT.

Président d'Honneur
W, FOULON, Administrateur de la Compagnie des Chemins de fer de l'Ouest.

CONSEIL D'ADMINISTRATION ;

M, MAILLET, Président-Fondateur.

MM. Louvet, Vice~Prési(lent. | MM. Gocst, Trésorier.
Daragon, Secrétaire. Taiéc, TrésoHer adjoint.
Levaxelaire, Secr. adjoint. |

Administrateurs :

MM. Sl-MON.
UOUGÉ,

MM. Degrond.
Marie*

COMMISSION DE CONTROLE :

MM. lîENOiT, j MM. Valençay.
Lesvikii. I Buuot.
Foulon, I

MM. Bontallet..
Fayodx.



1230' — SOCIETE» —

LE DENIER DE LA VEUVE

DES EMPLOYÉS DES CHEMINS DE FÊR DE l'ÔUEST

SOCIÉTÉ DE SÉOOUBS ET DE PRÉVOYANCE EN CAS DE DÉCÈS

Foadée lé 1" jaia 1901. — Autorisée le 21 juillet 1901. ,

Approuvée par décret 'du 24 août 1906.

SiËGE'SOCIAL : 13^ Avenue du Midue, à Paris.

EXTRAIT DES STATUTS

Art. 2. — L'AssocTâtion est' coiRpôsèè
1» De Membres honoraires;
2* De Membres bienfaiteurs;
3* De Membres participants.
Le nombre des'Membres: est illimité;

Art. 3. — Est Membre honoraire'toute personne
•qui verse annuellement, une cotisation de 25 francs.

Est'Membre bienfaiteur toute personne qui verse-
annuellement une somme quelconque à la Caisse de-
la Société.

Les Membres honoraires et les Membres bienfai
teurs ne participent pas aux avantages de l'Asso
ciation.

Art. n. — Pour faire partie de l'Association,il,
faut être âgé- de 21 ans; au moins et de 35 ans (1)
•au plus. Etre classé, a l'étude ou définitivement,
•autorisé par la Compagnie.

Art. 18. — Tout Sociétaire s'engage à' verser :
1' Un droit d'entrée de l franc;
2° Une cotisation mensuelle de 1 franc pendant

•les 6 premiers mois et ensuite :
Une cotisation mensuelle de 0 fr. 50, celle-ci sera

exigible jusqu'à l'âge de 85 ans révolus;
3° Un droit fixe de 0 fr. 50; par an, pour irais

•généraux.

Art. 23. — Au décès de chaque Membre partici
pant, il est alloué :

1* A la veuve (ou au mari, si' le Sociétaire est une'
femme) une somme de 100 francs par année de
présence suivant que le Sociètitiré sera dans sa 1",
2* ou 3* année de Sociétariat, jusqu'à un maxi
mum de 300 francs;

(1) Toutefois,' par décision prise en Assemblée géné
rale, les adhésions ont été repues, pendant l'année 1905,
jusqu'à 45 ans révolus.

2' A cliarae enfant âgé de moiiis.de 18' ans,' une'i-
allocation de-30, 40 ou. 50 francs, dans léS' mètKes
conditions' qu'au, précédent paragraphe. Dans' aucun'
cas, les-enfants, ne peuvent toucher'plusieurs fois les'
mêmes allocations.
Ces sOmnies; réuniès! s'il a lieu, seronti* remisés-

immédiatement à la veuve par un .Membre' du Bu--
rean.

Si le décédé'est veuf, ses enfante, s'ils sont âgés
de moins de 18 ans, toucheront la part- dé vouve,-
dans les conditions prévues, mais ne pourront prcfr
flter de l'allbcation ' dé- 30, 40 ou 50 francs qui lëiir'
est affectée. Cette part sera remise entre les mains.'
du représentant légal des enfants.

Il est également alloué aux Membres participants,-
mais seuleinent en actlrité'de-service, au décés de
leur femme (ou de leur mari, si le Sbciélairé est une
femme), nne somme de 100,'125 ou 150 francs',, au
prorata des andéès' dé. sociétariat.
Les Membres participants célibataires en activité,

de service, qui ont'leur père et mère à leur charge,
bénéficient à la mort de ceux-ci dès-dispositions'du'
précédent paragraphe, sous cette réserve que l'allb-'
cation de 100; 125 ou ISO.francs ne-pourra être versée'
qnlune seule fois pour le père ou la mère, ou: par'
moitié à leur choix.
Au décés d'uii Memhre retraité, l'allocation allouée'

à la veuve, aux-enfim-ts (ou au mari; si lé Sodé-'
taire est une fémme) sera fixée ainsi qu'il suit'. : un''
an, 100.francs; deux ans, 125 francs; et ISO frànce
ponr la troisième année de- Sociétariàt.
Lorsque te mari et la femme.' seront, tous; deoxi

Sociétaires, l'allocatiou. la plus élevée sera seule
ment pajée-à l'avant droit.
Les sommes allouées sont incessibles et' insaisis

sables. .

Art. 24. L'Association se fait représénter par
une délégation aux obsèques de tout Sodétaire
décédé en activité de service. Elle offre une couronne.

MM. Grixoel, Vice-Président.

Godpil, Trésorier.

David, Trésorier-Adjoint.

CONSEIL D'ADMINISTRATION :

M. GIRARD, Président.

MM. Harand, Secrétaire. '
Bernanot, Secrétaire-Adjoint.

Raffrav, Contrôleur.

administrateurs.

MM. Angot I MM. Moransat
Margst I Ricard

ADMINISTRATEURS SUPPLÉANTS

M. Kersinon I M. Lattanzi.
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Société Artistique et Littéraire

DES AGENTS DE LA COMPAGNIE P.-L. - M.

et des

COMPAGNIES DE CHEMINS^ DE FER FRANÇAIS ET ÉTRANGERS'
(iieitiDe Socitti fLrtistiqiit et Litléra're ilei Ageits de li Coiipigiie P.-l.-M.)

Fondée le l"' Mai-s 1900

Siège social : 88; rue Saint-Lazare, à Paris (9")

Salles de Réuniox. ex Bibliothèques, Paris (Gare P. L. M.) et Lyon-S'-Paui.

STATUTS

Article premier. — Une Association amicale d'ar
tistes amateurs est fondée ii partir'du 1"^ mars. 1901
entre tous les agents do chemins defer français, en
activité de service ou retraités. EUe sera dénommée:
Société artistique et littéraire des Agents de la
Gompa^ieP.-L..-M< et des Chemins de fer français
et étrangers-

ÂRT. 2. — L'Association a pour but de grouper
ceux des agents de chemins de fer qui occupent leurs
loisirs aux travaux artistiques, à la musique de
chambre, à la littérature et à la photographie, et de
créer, avec ces éléments, des expositipas parliculiè-
res où les sociétaires pourront présenter celles de
leurs œuvres qui leur paraitront pouvoir intéresser
des spectateurs indulgents.
Art. 3. — Des soirées et des excursions artistiques

pourront également être organisées.
Art. 4. — Des réunions tout amicales donneront

lieu à des échanges de conseils pratiques et techni
ques; augmentant ainsi les moyens de travail et les
conuaissances des sociétaires.

Art. 5. — Les discussions politiques et religieuses
seront interdites ainsi que les conversations sur les
faits administratifs des Compagnies de chemins de fer.

Art. 6. — Pour exposer, les sociétaires devront
avoir 6 mois au moins d'inscription et être à jour
de leurs cotisations.

Les nouveaux sociétaires pourront également expo;
ser s'ils ramènent leur adhésion 6 mois eu arrière.

Art. 1. — Les agents dcchemiusde fer étrangers
seront admis a la société moyennant une cotisation
annuelle de 9 francs.

Des membres honoraires seront également admis
avec la même cotisation.
Tous les sociétaires reçoivent gratuitement le

Bulletin littéraire.

Art. s. — Les œuvres envoyées pour figurer' aux
expositions seront soumises h. une commission» d'exa
men dont la tâche consistera à écarter toute œuvre
déplacée et ne présentant pas un caractère artisti
que suffisant. Cette commission sera composée :

1" de 12 membres pris dans le Conseil et de façon
à ce que chacune des Compagnies soit représentée
au prorata du nombre de ses Isociétaires ;
2* de 3 membres désignés par le Conseil et choisis

parmi les représentants des diverses sections artis
tiques en faveur desquelles l'expositioiv sera orga
nisée, à la condition qu'ils appartiennent à des
Compagnies secondaires.

Art. 9. — Un prélèvement de ij O/O sera fait au
bénéfice de la société sur les œuvres vendues pen
dant l'exposition.
Art. 12. — La Société se compose dé :
Un Comité de patronage composé e.xclusiveiïient

d'administrateurs des Compagnies de chemins de
fer payant une cotisation minimum de 10 fr. par an.

1® Membres donateurs, ayant fait un don impor
tant à la Société ;

2° Membres d'honneur et honoraires, payant une
cotisation amuielle de 6 francs;

3"- Membres actifs, payant une cotisation annuelle
de 6 francs;
En outre, le titre de membre fondateur est donné

à tout sociétaire inscrit avant le l"' juillet 1901.
Chaque candidat doit être présenté par deux

sociétaires.

Art. li>. — Le conseil pourra, pour des motifs
graves, prononcer l'exclusion de tout sociétaire. Le
vote aura lieu au scrutin secret et à la majorité des
trois quarts des membres présents.
Art. 16. — Les cotisations'peuvent être rachetées

par le versement d'une somme de qOO francs.
Art. n. — Le non-paiement des cotisations pen

dant trois mois entraine la radiation.

Art. 18.:— Les membres honoraires et actifs, ap
pelés sous les drapeaux, sont exempts de cotisation.
Art. 19. — L'Association est administrée par le

conseil, composé de douze membres, pris parmi les
sociétaires appartenant .à la Compagnie P.-L.-M., et
deux membres pris parmi les sociétaires, de cha
cuu des six grands réseaux de chemins de fer fran
çais : Est, Etat, Midi, Nord, Orléans et Ouest.
Les délégués des autres Compagnies assistent'aux

séances du'Conseil à titre consultatif.

Art. 20. — Le conseil est nommé en assemblée
générale pour un an, à la majorité des membres pré
sents, Les membres sortants sont rééligibles.
Art. 21. —■ Le conseil est autorisé à pourvoir

aux vacances qui pourraient se produire dans ie
courant de l'exercice.

Art. 22. — Il élit, parmi les membres de la Com
pagnie P.-L.-M., un bureau composé de :

Un président ;
Deux vice-présidents, dont un sera pris parmi

les agents du groupe delà gare de Paris, P.-L.-M.;
Un secrétaire ;
Deux secrétaires adjoints;
Un trésorier; .
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Deux trésoriers adjoints ;
Un archivisto-bibliolliécaire.

Art. 23. — Les deux membres des six grands ré
seaux seront, en outre, président et secrétaire de
section de leur Compagnie et nommeront eux-mêmes
un trésorier et, ^ns les principaux centres, le
nombre de délégués nécessaires pour le recouvre
ment des cotisations.

Des délégués seront également nommés au P.-L.-M.
par le bureau.

Art. 24. — Les décisions du conseil ne seront ef'
fectives que si elles sont votées à la majorité des
membres présents.

Art. 23. — Nul ne peut être élu membre du bu
reau s'il n'est Français, majeur et s'il ne jouit pas de
ses droits civils, civiques et politiques.

Art. 26. — Los fonds se composent de :
1® Fonds de réserve;
2* Fonds de roulement.

Le fonds de réserve comprend:
1° Les dotations;
2® Le montant du rachat des cotisations.

Le fonds de roulement comprend :
1® Le montant des cotisations;
2® Un dixième du fonds de réserve;
3* Les bénéPices d'événements divers.

Art. 27. — Les fonds seront placés suivant la dé
cision du conseil. Leur retrait ne pourra être elTeo-
lué que sur la signature du président et du trésor
rier.

Art. 28. — Aucune dépense ne pourra être vala
blement faite si elle n'est autorisée par le bureau.
Art. 29. — Une assemblée générale aura lieu au

moins une fois par an, et réunira les membres actifs
et les membres honoraires.

Art. 30. — Elle pourra modiiier les statuts, soit
dans leurs détails, soit dans leur ensemble, sur la
proposition de lamajorité du conseil ou le quart des
sociétaires inscrits.

Art. 31. — Toutefois, en raison de ce que Finitia*
tive de la création de la Société a été prise par la
Compagnie P.-L.-M., et pour donner plus de cohé
sion à l'administration de l'Association, l'article 19,
et le premier alinéa de l'article 22, ne pourront subir
do modirications.

Art. 32. — Les décisions seront prises à la ma
jorité des membres présents.

Art. 33. — La liquidation de la Société sera pro
noncée en assemblée générale à une majorité repré
sentant les trois quarts des membres inscrits.

Art. 34. —.En cas de dissolution, la liquidation
s'elTectuera suivant les régies du droit commun.

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Compagnie P.-L.-M.

Bureau

M. DERVILLÉ, Président du Conseil d'Administration de la Compagnie P.-L.-M., Président cPhonneur.

M. LOGAN, Présidentm

MM. Dccrov, Trésorier.
CoKDiRR, Tésorier adjoint.
Moquet, —
Lortan, Areh iviste-bîbliothécaîre.

M.M. Foxtaine, Vice-Président.
Girard, (E.) —
liiGOT, Secrétaire.
Morel (Ch.), Secrétaire adjoint.
Routier, (L.) Secrétaire adjoint.

MM. Andrès. Conservateur de la Salle de Réunion
Nozai. (L.) Chef de VOrchestre,
Caudron (G.) Chef de VEsludiantina,
Poussé. Chef du Choral,

Administrateurs :

MM.Gordier (P.-L.-M.).
Andrês (P.-L.-M.).
Taillard, Président de la Section de la C® de l'Est.
Giffet, Secrétaire de la Section de la G'* de l'Est.
PociieviLle, Président de la Section de l'Etat.
Massox, Secrétaire-Trésorier — —
N..., Président de la Section de la C* du Nord.
N.. ..Secrélaire-Trésorier — — —
Garxé, (De) Président de la Section de la G'®

d'Orléans.

M.M. Direz, Secrétaire de la Section de la G'* d'Or
léans.

PoTEL, Président de la Section de la G'* de
l'Ouest.

Gravier, Secrétaire-Trésorier de la Section de la
G'® de l'Ouest.

N..., Président de la Section de la G'* du
Midi.

N..., Secrétaire-Trésorier de la Section de la
C'® du Midi.

DÉLÉGUÉS DE LA SOCIÉTÉ DE DIVERSES COMPAGNIES

M.M. Dargext {Ceinture).

Hardy [Nord de rEspagne).

M.M. Baes Verfaille [Etat italien).

Jacquin (Economiques).
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Société de Secours mutuels et de Prévoyance
des

OUVRIERS ET EMPLOYÉS NON COMMISSlONN ÉS

DU RÉSEAU

DES CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT
Fondée en 1879.

EXTRAITS DES STATUTS

Cotte Société, formée sous le patronage du Réseau
dos Chemins de fer de l'Etat^ a pour but :

Article premier. — 1° De constituer à ses Mem
bres participants des pensions de retraite et de leur
allouer des indemnités pécuniaires ;

De constituer des pensions de retraite à leurs
veuves ou à leurs enfants mineurs;

3» D'accorder aux Membres participants, en cas
de besoins urgents, des secours exceptionnels ;
4' D'alfouer des secours aux veuves ou aux enfants

mineurs et, à défaut de veuves ou d'orphelins, aux
père et mère des Membres participants décédés.
Art. 2. — La Société se compose de Membres

honoraires et do Membres participants.
Les femmes employées et non commissionnées

peuvent faire partie de la Société et exercent ce
droit sans l'assistance de leur mari.

Art. 3. — Les Membres honoraires sont ceux qui,
par leurs soins, leurs conseils, leurs souscriptions,
contribuent à la prospérité de la Société, sans par
ticiper à ses avantages.
Le Directeur, les .Membres du Conseil, les Chefs

de Service du Réseau de l'Etat et les Membres par
ticipants peuvent, sur leur simple déclaration, deve
nir Membres honoraires.
Les autres Membres honoraires sont admis, à la

majorité des voix, par le Conseil d'Administration
de la Société dont il est parlé à l'article 7.
Los Membres participants devenus Membres hono

raires font abandon des cotisations versées anté
rieurement par eux à la Société.

Art. 4. — Les Membres participants sont ceux
qui ont droit à tous les avantages assurés par l'Asso
ciation, en échange du paiement régulier de leur
cotisation.

Ils sont admis, à titre provisoire, par le Conseil
d'Administration à la majorité des voix et sauf rati
fication par la plus prochaine Assemblée générale.
Le candidat admis provisoirement en est aussitôt

informé ; il doit verser immédiatement le montant
de sa cotisation mensuelle; ce versement est fait
comme il est dit<à l'article 32.
Le versement est restitué si l'admission provisoire

n'est pas validée par l'Assemblée générale.
Les Membres participants appelés par le Réseau de

l'Etat à un emploi commissionné cessent, dès la date
de ce commissionnement, de faire partie de la So
ciété de Secours Mutuels et de Prévoyance. Ils ont
droit à la restitution, sans intérêts, des retenues
exercées sur leurs salaires ou traitements, et cette
restitution leur est faite, à leur choix, soit en numé
raire, soit au moyeu d'un livret de la Caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse. Dans ce der

nier cas, ils peuvent demander que tout ou partie
des sommes à leur restituer soient aCTeclées au ver
sement du premier douzième de leur traitement à la
Caisse des retraites des agents et employés commis-
sionnés du Réseau de l'Etat.
Les Membres participants qui viennent à être

nommés par le Réseau de l'Etat en qualité d'ouvriers
admis à titre définitif sont autorisés, soit à rester
Membres de la Société de Secours mutuels et de
prévoyance, auquel cas ils continuent à verser leurs
cotisations à cette Société, soit à demander que
les retenues subies avant leur admission définitive
leur soient remboursées en numéraire ou soient
versées à leur livret de la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse.
Les Membres participants qui ont quitté définiti

vement le Réseau des Chemins de fer de l'Etat,
cessent de faire partie de la Société de Secours mu
tuels et Prévoyance dés la date de leur départ, et
ont droit au remboursement, sans intérêts, des co
tisations versées par eux à cette Société. Cette res
titution leur est faite, à leur choix, soit en numé
raire, soit au moyen d'un livret de la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse.
Les fractions de cotisations que la Caisse nationale

des retraites pour la vieillesse n'est pas autorisée à
accepter, sont remboursées en numéraire aux inté
ressés.

En cas de décès des Membres participants qui
n'ont pas droit à la pension, les retenues exercées sur
leurs salaires ou traitements sont restituées, sans
intérêts, à leur veuve, si elle remplit les conditions
visées par l'article 42, et, à défaut de la veuve, à
leurs enfants.
Art. 6. — Pour être admis à titre de Membre

participant le candidat doit remplir les conditions
suivantes :

1° Etre attaché depuis six mois au moins, comme
agent non commissionné, à l'un des divers établisse
ments du Réseau de l'Etat ;
2* Etre âgé de 18 ans au moins et de 33 ans au

plus ;
3° Etre honorablement connu et avoir une conduite

notoirement régulière ;
4° Adresser au Président de la Société une demande

d'admission contenant adhésion aux statuts.
Cette demande doit être apostillée par quatre

Membres participants.
Art. 7. — L administration de la Société est

confiée à un Conseil comprenant seize Membres en
activité de service au Réseau de l'Etat, choisis par
moitié parmi les Membres participants et les Membres
honoraires.

Ils sont élus au bulletin secret pour six ans, par
l'Assemblée générale.

78
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Ils sont indéfiniment rèèligibles.
Art. 9. — .̂Le Conseil d'Administration choisit

dans son sein et nootme aia battedn secret ceux de
ses Membres qai doivent composer le Bureau, lequel
comprend : , .
Un Président, deux Vice-Présidents, un Secrétaire

et un Trésorier, tons les cânq en résidence à Paris.
Ils sont nommés pour six ans et indéfiniment rè

èligibles.
Leurs fonctions cessent en même temps que celles

d'Administrateurs.

Art. 10. — Les Membres du Conseil sont renou-
pelés par tiers tous les deux ans, à raison de cinq
pour les doux premiers renouvellements et de six
pour le troisième.

Art. 13. — Les placements de fonds doivent être
«ffectués dans les valeurs limitâtivement indiquées
par l'article âO de la loi du l*"" avril 1998, c'est-à-
dire en rentes sur l'Etat français, iiuns du Trésor ou
«ntres valeurs crées ou garanties par l'Etat; en
oèligatioBs des départements ou conuBiKies, du Crédit
iFoncier do France on des Compagnies françaises de
«homiiis de fer qui ont une garantie d'intérêts de
i!Ëtat.

Art. 19.— La Société se réunît en Assemblée gé
nérale, tous les ans dans le premier semestre, pour
-entendre les rapports sur la situation, examiner et
approuver les comptes de l'année, après avis des
censeurs, statuer sur les demandes d admi»sion de
Sociétaires nonvcaux, sur les radiations proposées
et, en général, sur toutes les questions qui lui sont
soumises par le Conseil.
Le lieu et la date de la réunion de TAssemblée.gé

nérale-sont fixés, chaque année, par le Conseil de la
Société.
En outre, le Président peut toujours convoquer

cine Assenrolée générale dans les cas graves et
urgents.
La convocation est obligatoire quand elle est de

mandée soit par un tiers des UtemWes de la Société
^ant le droit de vote, soit par la majorité des
Membres du-Conseil.

Art. 20. — L'Assemblée générale qui délibère
dans les cas autres que ceux qui sont prévus dans
l'artide qui suit, doit être composée du quart au
moins des Membres de la Société présents ou rnpré-
SSBtéS.

Si elle ne réunit pas ce nombre, la délibération
est ajournée; une nouvelle .Assemblée est convoquée
dans le délai d'un mois, au plus, et elle délibère va
lablement quel -que .soit le nombre des Sociétaires
prèseats-
Les délibérations sont prises à la majorité des

voix.

Art. 21. — L'Assemblée générale extraordinaire
qui délibère sur des modifications aux statuts' doit
être composée du quart au moins des Membres
4e la Société.

Les délibérations sont prises à la majorité des
deux tiers dos Membres présents ou représentés.

L'Assemblée générale extraordinaire qui délibère
sur la dissolution volontaire de la Société, net peut
statuer qu'à la majorité des deux tiers des Mem
bres présents ou représentés, et à la majorité des
Xfembres de la Société ayant le droit de vote.
Art. 23. — Les .Membres pensionnés peuvent

: asâster aux Assemblées mais ils ne prennent part
à aucun vote.

Art. 24. — Tous les Membres participants occupés
wdaus les établissements du Réseau situés dans la

localité où se réunit l'Assemblée générale sont
tenus d'y assister.
Tous les autres Sociétaires n'habitant pas la loca-

Ktë où se réunit FAssemblée générale y sont repré
sentés à raison d'un délégué par trente-trois Socié
taires. Les groupes de Sociétaires ne comptant pas
trenté-trois Membres ne peuvent être représentés que
s'ils comptent cinq Sociétaires au minimum. Chaque
délégué a. à l'Assemblée générale, un nombre de
^v>^x égal à celui des Sociétaires qu'il représente,
sans pouvoir dépasser trente-trois.

Art. 30. — Les ressources de la Société sont :
les cotisations des Membres honoraires et des
Membres participants, les subventions, les dons et
legs, les produits de placement de fonds, les amendes
et les recettes diverses.

Art. 31. —. Les charges de la Société sont : les
pensions des Sociétaires, des veuves de Sociétaires
et des orphelins mineurs, Jes Indemnités pécuniaires,
les secours aux Sociétaires, aux veuves, aux orphe-
ILus mineurs et ascendants, les restitutions èe coti
sations, les dépenses d'administration et les dépenses
diverses.

Art. 32. — Les Membres participants s'engagent
à payer, par voie de retenues opérées sur leurs
salaires, une cessation égale à 3 0/0 du montant de
ces salaires.
Ils peuvent demander que la somme retenue sur

leurs salaires ne soit pas inférieure à 3 francs par
mois.

Am*. 33. — Le chiffre de la cotisalioii des Membres
honoraires est fixé par emcmêmes. Le minimum est
de 2 francs par mots.
Art. 34. — Les Sociétaires appelés à accomplir

leur service militaire sont maintenus sur le registre
contrôle de la Société et le versemonl de leurs ooti-
sations est suspendu pe&dant cette période.
Lors de leur réintègratiioD au Réseau de TEtal,

ces Sociétaires peuvent, à leur choix, soit ne sabir
sur leurs salaires que ht retenue réglementaire de
3 0/0, soitudemander que cette retenue soit pcutée à
o 0/0 jusqu'à -ce qa'ils aient reversé à la Société la
somme qui leur aurait été retenue s'ils n'avaient pas
quitté le Réseau ée l'Etat. Cette somme est déter
minée en prenant pour base de calcn! le chiffre
moyen des retenues subies pendant l'année qui a
précédé lanr passage sous les drapeaux.
Art. 35. — Les Membres participants qui, par

suite du chômage indépendant de leur volonté,
cessent tempiffairement de faire partie du personnel
du Réseau oe l'Etat, sont soumis aux mêmes règles
que les Sociétaires visés dans i!article34 qui préeede.
Art. 36. —Chaque Membre participant est obligé,

sauf le cas de force majeure dûment conslalé, de se
rendre aux Assemblées générales ou de s'y faire- re
présenter par trn délégué dans les conditions pré
vues à l'article 24.

Art. 37. — Les Sociétaires âgés de 55 ans accom
plis ayant versé dans la Caisse de la Société, pen
dant 15 ans au moins, la cotisation détermince à
l'article 32, sont admis à jouir d'une pension de
retraite.
Ceux dé ces Sociétaires qtri voudraiént'bénéficier des

dispositions de l'article 41 ci-après, et ainsi aug
menter leur pension, peuvent, à leur volonté, soit
continuer, soit cesser leurs versements, et ne de
mander qu'ultérieurement la liquidation de leur
retraite.
Les Sociétaires reconnus dans l'impossibilité per

manente de travailler et qui sont mis à la réforme
par le Réseau de l'État ont droit à une pension dè^
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l'âge de SO ans, s'ils onl versé leurs cotisations
pendant 13 ans an moins.
' Avant cet âge, il ne peut leur être alloué que des
indemnités pécuniaires dont le montant est ilxèehaque
année par i Assemblée générale*, toutefois, pour les
Sociétaires qui onl quinze ans de participation,
l'allocation de ces indemnités cesse et fait place à
une pension dés qu'ils atteignent l'âge de 30 ans, ̂
Le montant de la pension de retraite des Socié

taires réformés entre 30 et 33 ans d'iigo, ainsi que lo
chiffre des indemnités pécuniaires allouées aux So
ciétaires réformés avant l'âge de 50 ans, sont liqui
dés au prorata des cotisations versées par ces
Sociétaires. Si les versements sont inférieurs à ̂
400 francs, les intéressés sont autorisés à les corn- ̂
itléter jusqu'à concurrence de cette somme, s'ils en
ont la demande au Président de la Société, dans le
délai de trois mois, à partir du jour de leur mise à
la réforme.

Art. 38. — La Société statue, en Assemblée gé
nérale, sur 1rs demandes de secours que peuvent
adresser les Sociétaires, leurs veuves ou enfants
mineurs et, à défaut de ceux-ci leurs ascendants.
Les demandes doivent être motivées et appuyées

de pièces justificatives.
Ën cas d'urgence absolue, le Conseil peut statuer

aux lieu et place de l'Assemblée générale.
La Société n'accorde pas de secours pour caïuse do

chômage. *

Art. 39. — Conformément à l'article 12 de la loi
du l*' avril 1898, les pensions, les indemnités pé
cuniaires et les secours accordés sont incessibles et
insaisissables jusqu'à concurreuce de 360 francs par
an.

Art. 40. — Le .taux des pensip.ns, le chiffre des
indemnités pécuniaires et des secours dont il est
question aux articles 1,37, 38 et 39 sont fixés chaque
année, en Assemblée générale, sur .laprQposilinn .du
Conseil d'Administration.

Art. 41. —Le taux des pensions fixé par l'Assem
blée générale est applicable

1* Aux Sociétaires, âgés do 53 ans aectmiplis et
ayant 13 ans au moins de participation. Ce taux
est élov.é d'office d'une unité par année d'âge eu
plus de 33 ans ;

2* Aux Sociétaires mis à la retraite pour cause de
l'éforme dès l'âge de 30 ans.

Art. 42. La pension d'un Sociétaire est réver
sible, jusqu'à concurreuce de la moitié, sur la tête
de sa veuve et, à défaut de vauve, sur la tête de ses
enfants mineurs, légitimes ou reconnus.
La veuve ne bénéficie de l'application de la clauseftrécédente que si le mariage du Sociétaire a ou 1

ieu trois années aii moins avant la liquida^on d.e
8» pensiion de retraite et, .en outre, s'il n'y a pas ou
séparation de corps prononcée au profit du mari.

Si, au contraire, le mariage da Sodétaireiremon.lo
à moins de trois ans ou s'il y a eu oépariabtion de
corps prononcée à son profit, les onfaats, à Lexclur-
sion de la veuve, ont seuls droit à la reversion .de
la pension.
La ipart réversible ,sur des .enfants est partagée

entre lewi par égales portions .et payée a chacun
d'eux jusqu'à l'âge" de vingt et un ans, sans que la
part OfUmenfant soit-réversible sur les .nutces.

S'iliexiste avec Ja veuve, des .orphelias aés d'un
jaaamage .antérieur, il .est prélevé en leur faveur,
sur la ipension attribuée à la .veuve, un quart de
ladite pension sUl y a un seul arpbcliu, et moitié
s'il y en a plusieurs.

La part de la pension ainsi attribuée aux enfan is
mineurs est réversible sur la téle de la veuve quand
les mineurs ont atteint l^àge de vingt et un ans, pu
s'ils décèdent avant cet âge.
Au dècôs d'une femme retraitée comine Membre

participant, la moitié de là pension qui rùi était
servie en cette qualité est reversée sur ses enfants
légitimes ou reconnus, âgés de moins de nngt et un
ans. Le mari ne peut réclamer aucune part de la
pension accordée à sa femme, ■

Art. 43. — Lorsqu'un Sociétaire décède après fâga
de 50 ans et 13 aimées au moins de participation,
mais sans être encore titulaire d'une pension, il est
considéré comme ayant été mis d'oflico à la retraite, et
sa veuve ou ses enfants mineurs ont droit, dans les
conditions de l'article précédent, à la partie réver
sible de la pension qui lui aurait été attribuée con
formément à l'article ci-dessus. Si, nu contraire, un
Sociétaire est décédé avant l'âge de 50 ans, sa veuve
ou ses enfants mineurs ne peuvent obtenir qu'un
secours exceptionnel non renouvelable. A défaul de
veuve ou d'orphelins, ce secours peut être aHrjbipé
aux père et mère qui étaient à la charge du Bomê-
taire et habitaient avec lui au moment du .déeès.

Art. 33. — A toqte époque, les modifications aux
présents statuts qiie l'expérience aura reiiidueS' iié-
cessaircs peuvent être faites, par les soins dû Conseil,
après une décision approbative do l'Assemblée gé
nérale prise dans |.es conditions de l'article 21.
Toute modification statutaire est publiée et notifiée

conformément à l'article 4.de la loi dii iv avril 48^8.

Art. 56. — Les Membres participants, actuolle-r
ment occupés par je Réséau dé,l'état en qualité
d'ouvriers adrhis à titre définitif, ainsi que ceux
qui ont quitté le Réseau, auront la faculté de se
retirer de la Société en demandant la restituUou de
leurs retenues dans la forme prévue à l'article 5.
S'ils continuent à faire partié dp la Société, leur
pension de retraite sera liquidée conforméraenit à
l'article 13 des statuts en date du 30 juin 1896, -pour
leur participation jusqu'à la date de la mise en
vigueur des présents statuts et, conformémeiiit à
ces derniers, pour leur participation postériooTp.
Les Sociétaires a.etueis qui seraient mis à la,ré

forme ou à la retraite avant d'avoir .attèiiit qqjnze
années de service aurooyt égélefflent leur retraite
liquidée conformément à l'article 13 des statuts en
date du 30 juin 1896.

Le compte rendu de cette .«Société pour raïuiée |906
donne les résultats suivants :

BFISCTIF DE LA SOCIETE

Sociétaires participants au le' janvier 1906.,. 864
Sociétaires inscrits sur les contrôles au cours
de l'année 1906 126

'Total.......... 990

Sociétaires participants rayés pendant l'année
tl906 pour démission, décès, commission-
nement, mise à la retraite, etc 186

Membres participanls inscrits snr,Ies<contrôie«
834.au ,31 ,âéceau).re 1906.
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Au 1" janvier 1906, i"3 Sociétaires
bénéficiaient de pensions de retraite
pour une somme totale de

Pensions liquidées au cours de l'année
1906 en faveur de 30 Sociétaires
pour une somme totale de

Ce qui portait, au 31 décembre 1906,
le nombre de Sociétaires pensionnes
à 203 et la dépensé à

D'autre part, 5 Sociétaires étant dé
cédés pendant le même exercice,
jouissant de pensions pour une
somme de

Le nombre des Sociétaires retraités
au 31 décembre 1906 se trouve
être définitivement de 198 et la
dépense, cà la môme date de

Au l" janvier 1906, 46 veuves do
Sociétaires bénéficiaient de pensions
pour une somme de

Au cours de l'année 1906, 6 veuves
de Sociétaires ont été admises à
jouir d'une pension de retraite,
pour une somme totale de

Ce qui portait au 31 décembre 1906,
le nombre des veuves de Sociétaires
bénéficiant d'une pension à 32 et la -
dépense à la même date à

D'autre part, 1 veuve de sociétaire
jouissant de pension pour une
somme de

étant décédée pendant le cours de la
même année, le nombre des veuves •
de sociétaires bénéficiant de pensions
de retraite à la date du 31 décembre
1906 est en conséquence de 31 et la -
dépense à la même date de

Au 31 décembre 1906, 2 orphelins mi
neurs de Sociétaires bénéficiaient de
pensions pour une somme totale de

Mais 1 de ces orphelins jouissant
d'une pension de

ayant, au cours de l'année 1906,
atteint sa majorité de 21 ans,
ladite pension se trouve aujour
d'hui éteinte.

Aucune autre pension de cette nature
n'ayant été liquidée pendant l'année
écoulée, un seul orphelin se trouve
bénéficier, au 31 décembre 1906,
d'une pension de retraite, pour une
somme de

fr. c.

19.894 60

3.091 40

24.986 »

451 »

24.333 »

2.239 »

418 40

2.637 40

51.80

.2.603 60

168 »

83 60

84 40

fr. c.

27.223

922 40

263 60

Le chilTrc total des pensions, au
31 décembre 1906, est donc de....

Au l"' janvier 1906, 11 Sociétaires
bénéficiaient d'une indemnité pécu
niaire pour une somme totale de..

Indemnités pécuniaires liquidées, au
cours de l'année 1906, en faveur
de 4 Sociétaires pour une somme
totale de

^ Ce qui portait au 31 décembre 1906
le nombre total des indemnités
pécuniaires servies par la Société
à 13 et la dépense à la même date à.

Mais un sociétaire admi-s au bénéfice
de l'indemnité pécuniaire en 1906,
pourune sommeaunuelle de 104 20
ayant eu, au cours de l'an
née 1906, son indemnité
transformée en pension de
retraite et 1 autre socié
taire, titulaire du même
bénéfice, pour une somme
annuelle de 100 »

étant décédé pendant le cours de la
même année, le nombre des socié
taires bénéficiantd'indemnités pécu
niaires se trouve être définitivement
au 31 décembre 1906, de 13 et la
dépense à la même date, de

SITUATION PI.NANCIÈIÎi:

Au l" janvier 1906, le capital do
la Société était de 1.373.203 10

Pendant l'année lOOtî
les recettes se sont
élevées à 130.932 60

Les dépenses ont été
de 52.038 80

Soit un excédent de

recettes de 78.873 80

1.186 ».

204 20

981 80

Ce qui porte au 31 décembre 1906 le
capital de la Société à 1.432.076 90

représenté par des valeurs diverses (Rentes, Che
mins de fer, Crédit Foncier et le numéraire en
caisse).

CONSEIL D'ADMINISTRATION

MM. Beaugev, Directeur des Chemins de fer de l'Etat, Président.
Tisseiiand, Directeur honoraire au Ministère de l'Agriculture, Membre du Conseil supérieur de

l'Agriculture, Membre du Conseil du Réseau de l'Etat, Vice-Président.
Bouquet, Directeur honoraire au Ministère du Commerce et de l'Inciustrie, Directeur du Conservatoire

natiotial des Arts et Métiers, Membre du Conseil du Réseau de l'Etat, Vice-Président.
Tonv-Reymond, Secrétaire de la Direction des Chemins de fer de l'Etal, Secrétaire.
Molinier, Caissier général des Chemins de fer de l'Etat, Trésorier. •

Membres

MMMM. Bergounioux, Monleuraux ateliersdeSaintes. Fouan, Ingénieur en chef des Ponts et
Boell, Ingénieur en chef des Mines, ingénieur

en chef du Matériel et de la Traction des
Chemins de fer de l'Etat.

Chouteau, Gardien d'ateliers, à Saintes.
Couture, Menuisier aux ateliers de Tours.
Dubociiet, Président de la chambre de com

merce do Nantes. Membre du Conseil
du réseau de l'Etat.

Chaussées, Chef de l'Exploitation des
Chemins île fer de l'Etat.

Garet, Charron aux ateliers d'Orléans.
JouLiN, Tourneur aux ateliers de Tours.
Geuffrion,Ferblantier aux ateliers d'Orléans.
Tessier, Forgeron aux ateliers de Saintes.
Tiiireau, Ajusteur au dépôt de Nantes.
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Société Amicale

des

COMMISSAIRk£S DE SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE
DES CHEMINS DE FER

Fondée en Février 1900

(Autorisée par arrêté de M. le Préfet de Police, en date du 26 mai 1900)
Siège social : Gare d'Austerlitz, à Paris,

STATUT S

Déposes le 14 Mai 1904, conformément à la loi du l" Juillet 1901,

Article premier. — Entre les Commissaires de
Surveillance administrative des Chemins de fer
ayant adhéré, ou qui adhéreront aux présents sta
tuts, il est formé une Société ayant pour titre :
« Société amicale des Commissaires de surveillance
administrative des chemins de fer. »

Cette Société a pour but :
l* D'entretenir entre ses Membres les liens d'une

affectueuse camaraderie *
2° De les tenir au courant des mouvements (décès,

mutations, promotions,) qui se produisent dans le
personnel (Kmt ils font partie et des_questions_in
téressant l'administration à laquelle ils appartien
nent ; . 1 ,

3» De leur faciliter l'accomplissement de leurs
fonctions, en leur fournissant ou leur indiquant
tous documents et renseignements utiles *,

4® De venir en aide aux veuves et aux orphelins
des Sociétaires décédés, ou autres ayants droit de
ces Sociétaires désignés par les Statuts *,

o» De fournir aux titulaires des secours éventuels
à prélever sur des fonds spéciaux ou sur le fonds
de réserve.
La durée de la Société est illimitée.
Art. 2. — Le siège de la Société est fixé à Paris.
Art. 3. — La Société se compose ;
!• De Membres honoraires;
2° De Membres participants.
Les Membres honoraires sont ceux qui versent

leurs cotisations à la Société sans participer à ses
avantages. Ils ne peuvent remplir aucune fonction
dans la Société. Ils peuvent assister à l'Assemblée
générale, mais non aux réunions du Conseil d'admi
nistration; en aucun cas ils ne peuvent prendre part
aux délibérations, ni émettre de ̂ otes.
Les membres participants sont ceux qui ont droit

à tous les avantages assurés par l'Association, contre
le paiement régulier de leurs cotisations.
Les Membres participants qui auront adhéré aux

statuts dans le délai de six mois après leur appro
bation auront le titre de Membres fondateurs.
En outre, le titre de Bienfaiteur sera conféré par

décision spéciale du Conseil d'admiiiistration à toute
personne ayant fait un don à la Société. _ _

Les Membres honoraires et les Membres^ partici
pants sont admis par le Conseil d'administration.
Art. i. — La Société comprend deux sections :
1° la première section, dite de Publications et

d'informations ;
2» la deuxième section, dite de Secours Mutuels.
Le Conseil d'administration est le même pour les

deux sections ; mais chacune de ces deux sections a sa

comptabilité bien distincte et sa trésorerie spéciale.
Chaque section doit supporter les frais afférents

à sa gestion particulière.
Art. 5. — Peuvent seuls faire partie de la Société ;
I. Comme Membres participants :
A. — De la première section
1» Les Commissaires de surveillance administra

tives des Chemins de fer en activité, en retraite ou
en congé ;

2° A titre provisoire, les candidats déclarés ad
missibles à cet emploi non encore pourvus d'un poste.
B. — De la deuxième section ;

1° Les Commissaires de surveillance administra
tive en activité, ou en congé, qui font déjà partie de
la première section ;

2» Les Commissaires de surveillance administra
tive en retraite qui auront adhéré à la deuxième
section pendant leur période d'activité ;

3° Les Commissaires de surveillance administra
tive qui auraient été pourvus d'un autre grade ou
d'une autre fonction touchant au Contrôle des Che
mins de fer, ou s'y rattachant, peuvent continuer à
faire partie de la première et de la deuxième section
en conservant les avantages attachés au titre de
Membre participant ; mais ils ne pourront faire partie
du Conseil d'Administration.

.\ul ne peut faire partie de la deuxième section
sans appartenir à la première section.
Les demandes d'admission, dans l'une ou l'autre

section, doivent être adressées, par écrit, au Prési
dent et contenir l'engagement de se conformer aux
présents statuts.
Les demandes d'admission dans la deuxième sec

tion devront avoir lieu dans un délai maximum de
deux ans après l'approbation des présents statuts
ou après deux ans de l'entrée en fonctions comme
Commissaire de surveillance administrative.
Les demandes d'admission dans la 2" section

qui se produiraient après ce délai ne seront^ re-
cevables que si le postulant consent à acquitter
toutes les sommes qu'il eût payées s'il se fût fait
inscrire dans cette section dans les délais prévus
ci-dessus. .

l.e Conseil d'administration prononcera l'admis
sion s'il y a lieu et signifiera par lettre à l'intéressé
la décision prise à son égard.
En entrant dans la Société, tout Membre prend

l'engagement de se soumettre aux statuts et au règle
ment intérieur qui sont obligatoires pour tous les
Sociétaires. 11 s'engage également à favoriser, dans
la mesure de ses moyens, le développement et la
prospérité de la Société.
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II. — Gomme Membres honoraires.

Tous les fonctionnaires du contrôle des Ciiemins
de fer et toutes les personnes admises par le Con
seil d'administration.

Aut. <). — La qualité do Membre honoraire ou do
Membre participant se perd ;

i" Par la démission;
2® Par la radiation prononcée par le Conseil

d'administration, pour le défaut de paiement de la
cotisation ou par suite de révocation ;
3* Par rexclusion prononcée par l'Assemblée géné

rale, sur la proposition du Conseil d'administra
tion, pour motifs graves ou pour avoir causé un pré
judice moral ou matériel à la Société.
Le conseil, avant de prononcer la radiation, devra

appeler, par lettre recommandée adressée iin mois
au moins avant la date de l'Assemblée générale
annuelle, le Membre intéressé à fournir ses explica
tions Orales ou écrites devant celte Assemblée qui
statuera définitivement. La majorité nécessaire Mur
l'exclusion sera celle des trois quarts des Membres
présents.

Art. 7. — La démission, la radiation et l'exclu
sion ne donnent droit au remboursement d'aucune
somme.

Art. 8. — Toutes lés fonctions de la Société sont
gratuites; toutefois le Conseil d'administration peut,
si les circonstances l'exigciil, accorder des indem
nités, pour des travaux d'administration intérieure.

Art. 9. — La Société est représentée et adminis
trée par un Conseil d'administration, composé d'un
Bureau comprenant douze Membres, et de délègues de
réseaux choisis parmi les Membres participants
faisant partie des deux sections.
Le Conseil d'administration est élu au scrutin

nominatif par l'Assemblée générale; il est nommé
pour trois ans.
Le Bureau est renouvelable par tiers chaque

année ; les deux premiers tiers seront désignés par
voie do tirage au sort.
Le Conseil d'administration est indéfiniment rééli*

L'Assemblée générale, dans son vote, désigne :
1* Un Président;
2? UnVice-Présidont ;
3* Un Secrétaire et un Secrétaire-Adjoint;
if Un Trésorier et Trésorier-Adjoint.
Nul ne peut faire partie du Conseil d'Adminis

tration, ni être délégué dé réseau, s'il n'appartient
aux deux sections.
En cas de vacance accidentelle, le Conseil d'ad

ministration, pourvoit au remplacement, sauf ratifi
cation par la plus prochaine Assemblée générale, et
les pouvoirs du nouvel élu expirent en même
temps que ceux du Conseil doùt il fait partie.

Art. 10. — Le Président représente la société en
justice et dans tous les actes do la vie civile ; il signe
ax-ec le Trésorier et deux membres du Conseil les
transferts de titres dûment autorisés. 11 fait connaî
tre à l'autorité compétente les changements qui sa
Ïroduissnt dans la composition du Conseil. Le
ice-Président assiste et remplace le Président

empêché.
Ms Trésoriers elTectuent, sous leur responsabilité,

les opérations de recettes et de dépenses, à charge
d'en rendre compte à chaque réunion du Consml si
celui-ci en fait la demande.
Les Secrétaires sont chargés, sous leur responsa

bilité, de la correspondance et des convocations,

(le la rcdMtion des procès-verbanx ainsi que de la
conservation des archives.

Art. il. — La Société est représentée dans les
départements par les délégués dont il est question
à rarticlé 9. Leur nombre est proportionnel, sur
chacun des réseaux, au nombre de Sociétaires atta
chés à ces réseaux.

Ils sont nommés en Assemblée générale, pour
trois ans, par les seuls Sociétaires attachés à, leur
réseau.

Art. 12. —.Le Conseil se réunit au moins une
fois par mois et, en outre, chaque fois qu'il estcon-
voqué par le Président ou sur la demande du tiers
au moins des Membres du Conseil.

Les décisions sont prises à la majorité des Mem
bres présents et au minimum par 3 voix ; en cas de
partage égal, la voix du Président est prépondérante.

II est tenu procès-verbal des séances. Les procès-
verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire.
Le Conseil d'Administration statue sur toutes les

questions financières; il arrête les comptes des Tré
soriers, dresse les budgets de la Société et déter
mine le mode de placement des fonds pour les doux
sections.

Art. 13. — Les ressources de la 1'* section se
composent :

1® Des cotisations des Membres honoraires affé
rentes à cette section ;

2® Des cotisations des Membres participants;
3® Des sommes versées pour l'annuaire. Les res

sources (le la deuxième section se composent :
1* Des cotisations et souscriptions des Membres

honoraires afférentes à cette section et de celles des
Membres participants;

2® Dos subventions qui pourront lui être accordées;
3® Des dons et legs dout Tacceptatiou aura été

autorisée ;
4® Du produit des revenus de toute nature.

Art. li. — Le Trésorier est chargé^ d'assurer la
rentrée régulière des fonds et d'acquitter les dé
penses.

Les sommes proN'enant des cotisations des Mem
bres (le la première section formeront un compte
spécial et complètement séparé du compte des
sommes encaissées au titre de la 2* section, dite de
secours mutuels.

Les fonds appartenant à la 1'* section seront dé
posés au Crédit Lyonnais ou dans un établissement
financier de premier ordre, au nom de la Société.
" Le~placement des fondrde^a i* section aura lîeu
en titres, soit en rentes sur l'Etat, soit en obligations
de chemins de fer, dont le minimum d'intérêt est ga
ranti par l'Etat, soit en actions de la Banque de
France ou en obligations k lots du Crédit Foncier ou
de la Ville de Paris.

Les titres seront au porteur, déposés à la Banque
de France au nom de la Société. Il sera demandé à
la Banque de France l'ouverture.d'un compte courant
d'espèces avec facilité par celle-ci d'y porter d'office,
au crédit de la Société, le montant des revenus et des
amortissements des titres qu'èlle aura en dépôt.
Tous retraits de valeurs ou d'espèces à la Banque

de France ne pourront être faits que sur la dé
charge collective du Président et du Trésorier, dû
ment autorisés par le Conseil d'administration.

Art. 13, — Chaque année, tous les Membres de la
Société se réunissent à Paris, à une date flxée par
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le Conseil (radministrationâ l'effet de procéder û
l'élection des Membres du Conseil d'administration
et des Délégués (qu'il peut y avoir à rem placer), de
vérifier la comptabilité générale du Trésorier, d'en
tendre le compte rendu fait par le Président sur la
situation morale et financière de la Société, de
statuer sur les propositions de toute nature oui
peuvent être faites par les Sociétaires, de prendre
enfin toutes les décisions que la situation peut com
porter.
Un mois au plus tard avàtit la daté de l'Assem

blée générale, les questions li trancher sont commu
niquées aux Sociétaires; ceux-ci ont la faculté, s'ils
ne doivent pas assister à la réunion, de donner, soit
à un Membre quelconque de l.a Société, le pouvoir,
par écrit, de voter pour eux sur chacune d^ ques
tions à trancher.
Les Sociétaires qui ont des questions à soumettre

à l'Assemblée générale devront en arlresser le texte
au Président au moins 2 mois avant la. date de cette
assemblée.
Les décisions sont prises à la majorité des suf

frages exprimés.
Art. 16. — Des Assemblées générales extraordi

naires pouiTont avoir lieu :
1* Sur la convocation du Président le Conseil d'ad

ministration entendu;
2* Sur la demande motivée et signée du quart au

moins dos Membres participants, adressée au Prési
dente deux mois au plus tard, avant la date pro
posée pour cette Assemblée.
Art. 17. — Nul ne peut assister aux réunion» s'il

n'a pas été reçu Membre de la Société dans la forme
prévue ci-dessus.
Nul ne pourra prendre part aux délibérations ni

aux votes concernant exclusivement la section,
s'il ne fait pas partie de cette section. Dans toutes
les réunions, les discussions politiques et reli
gieuses sont interdites.

Art. 18. — L'Assemblée généiale sera suivie
d'un banquet..
Lorsque d'autres personnes que les Membres actifs

y seront invitées, la Société devTa se pourvoir, au
près de l'autorité compéteute, d'une autorisation
spéciale.
Art. 19. — Un bulletin mensuel dont le service est

gratuit pour tous les" Sociétaires, publie le compte
rendu des réunions, le.s décisions de l'Assemblée
générale et du Conseil d'administration de la Société
Ce bulletin fait, en outre, connaître les mouve

ments du personnel, les actes de l'autorité, les événe
ments et faits quelconques de nature à intéresser
les Commissaires de surveillance administrative. Il
insère gratuitement pour les Sociétaires les annonces
se rattachant au service.
Un annuaire du corps des Commissaires de sur

veillance administrative sera édité chaque année et
remis ii tous les Sociétaires qui en feront la dem.Tnde
accompagnée de la somme dont le montant ser.i fixé
chaque année par le Conseil d'administration. Le
Srix de cet annuaire ne pourra être supérieur à
eux francs. Cette demande devra être faite avant

le 13 février de chaque année.
Un prix plus élevé pourra être fixé par le Con-

seU pour les personnes étrangères à. la Société qui
désireraient recevoir le Bulletin et l'Annuaire.

Art. âO. — La cotisation annuelle des membres
participants de la première section est fixée à SIX
Dancs, cxidble d'avance et définitivement acquise au
fonds social le 1" janvier de chaque année.
Pour faire partie de la â" section, les Sociétaires

renq^Lissant les conditions fi.xées par l'article 3 au
ront en outre à verser :

1® On droit d'entrée fixé comme suit :
Pour les Membres âgé» de :
a) Moins de 35 ans 3 fr.
b) 33 à. 46.:ajas. 3 —
c) 43 à 33 ans. . 8
d) 33 ans et au-dessus .• ' * * —
2® Une cotisation annuelle de six francs pour

tous les Sociétaires et définitivement acquise au fond»
social le l®"" janvier «te chaque année.
Ces cotisations seront adressées au Trjisorier eD

un mandat sur la poste aux frais du Sociétaire. Le
Trésorier lui en accusera réception.
Les cotisations qui n'auraient pas été envoyées

au Trésorier avant le 5 mars de chaque année seront,
à cette date, recouvrées par hiL a» mo-yen d'une
traite par la posta sur le Sociétaire en retard et' aux
frais de ce dernier.

Les Membres honoraires versemt «ne cotisation
annneile de SIX francs au minimum.

Les membres henoraires peuvent verser leurs co
tisations sans désignation spéciale. Dans ce cas,
lesililes cotisaliotis sont affectées au compte de la
l" section jusqu'à concurrence de <1 francs par an.
Le surplus sera affecté à la 2® section.
Art. 21. — Au décès de chacun des Membres de

la 2.® section qui ont rempli les proscriptions des
statuts, il est attribué aux ayants droit désignés
à l'article ci-après, une somme égale pour chacun,
fixée chaque année par l'Assemblée générale,_ sur la
proposition du Conseil d'administration, qui en su
bordonnera l'importance.au montant des sommes dis
ponibles.

Celte allocation est insaisissable; elle sera adres
sée aux ayants droits dès que l'avis du décès et
l'indication du bénéficiaire seront parvenus au Pré
sident.

Art. 22. • Le» ayants droit, sont par ordre da
priorité : veuve, les enfant», le père, la mère,
le grand-père, la grand'mère, le» frères et smurs
neveux, et niéees.
A défaut des personnes mentionnées ci-dessus,

tout Sociétaire poiwrra désigner par écrit, sovs pli
cacheté remis au Président de. la Société, la per
sonne à laquelle devront être versés les fonds.

Cette désignation est toujours révocable par le
Sociétaire*

Art. 23. — Dans les cas de maladie seulement,
le Conseil d'administration peut accorder des secours
éventuels non remboursables aux Membres^ de la
deuxième section et aux familles des Sociétaires
décédés ; le montant reste subordonné à fimpor-
tance des sommes disponibles.

Art. 24. — En cas de dissolution de la Société
les fonds en caisse appartenant à chacune des deux
sections au prorata de leurs versements antérieurs
La question de dissolution de la Société ne pourra

d'ailleurs être soulevée que sur une proposition
signée du tiers au moins des Membres de la Socièlé,
La dissolution ne pourra être prononcée qu'en

Assemblée générale, convoquée à cet effet, à la con
dition de réunir à la fois une majorité des deux
tiers des Membres présents et la majorité des Mem
bres inscrits.

Art. 23. — Tous changements survenus dans la
composition du Conseil d'administration et toute»
modifications aux statuts seront portés à la connais
sance de l'autorité compétente, par les soins du
Président, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 5 de la loi du 1" juillet 1901.
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Effectif.

1" section 326 sociétaires

2* — 241 —

Total .... 567 S

SlTCATION DE LA SOCIÉTÉ

au 12 mars i90'7.

Capital de la Société

i" section i.OSSfr. 70

2» 2.572 35

Total.. 3.608 fr. 05

BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

MM. les Commissaires de surveillance administrative.

MM. PIEDANNA, Président d'honneur {En retraite).
AUBE BON, Président,
Riche, Vice-Président,
Jeannot, Trésorier, Gérant du liulleti
Larrozé, Trésorier adjoint,
Bertrand, Secrétaire,
Muller, Secrétaire-adjoint,
Arnal, Membre du Itureau
Breton, —
Etasse, —
Maltet, —
Monarq, —
Bondu, —

gare d'Austerlitz,

Paris

— (13*).

de la Bastille. — (12').
— de l'Est. — (10'.
— du quai d'Orsay. — (T).
— de la Bastille. — (12').
— de la Chapelle, — (18'.
— de Belleville-Villette, — (19-1.
— de Lyon,

du Nord,
— (12').

— — (10').
— Saint-Lazare, — ( 8').
— du Nord, — (10').

— de Lyon, —
(12').

DELEGUES.DE RESEAUX

MM. les Commissaires de surveillance administrative.

Ouest

P.-L.-M

Est

MM. Martin,
Hertlein,
Boissiëre,
Régnât,
Cellier,
Tcrrier,
Drap,
Pierre.
Cabaud,
Barbier,
Ragois,

à Fiers,
il Rennes,
à Argenteuil.
à Thiers.
au Puy.
à Lyon-Perrache.
& Gorbeil.
h Marseille-S'-Charles.
à Dôle.
à Nancy,
à Troyes.

Etat MM. Detille, à Nantes.

Midi Lasserre, à Bordeaux-St-Jean.
—  Gourragne, àToulouse(MatabiauC.V.)
Nord Deville, à Soissons.
—  Warengden, il Amiens.

Orléans Vialletel, à Montluçon.
—  Michel, à Tours.
—  Rouquié, à Périgueux.

Algérie Balestrier, à Bône.
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Association Amicale

des

CONTROLEURS DES COMPTES

DES CHEMINS DE FER

COMITÉ DE L'ASSOCIATION

M. DE CASAMAJOR, 23, rue de la Providence, à Montpellier, Président d'honneur.

Bureau :

MM. DENNIEL, 33 bis, rue Denferl-Rochercau, à Paris (5*), Président.
Ddcos, 131, rue Legendre, à Paris (11*), Vice-Président.
Drocheret, 20, avenue de la Tourelle à Saint-Mandé (Seine), Secrétaire.
Lambert, 17, rue Félix-Faure, à Enghien-les-Bains (Seine-et-Oise), Secrétaire pour les

questions techniques.
Donnât, 239, Faubourg-St-Martin. à Paris (lO»), Trésorier.

Membres du Comité :

MM. Burg, 6, avenue Hoche, à Thiais (Seine).
Delrue, 3, rue du Romarin à la Madeleine-Ies-

Lille (Nord).
Fulcrand, rue Gisèle, à Montgeron (S.-et-O).

MM. Lagron, 9, villa Poirier, rue Lecourbe, à
Paris (15*).

Enaudeau, 42, rue de la Fuie, Le Mans.
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SOCIÉTÉS TECHNIQUES DE CHEMINS DE FER ET DE TRAMWAYS

UNION TECHNIQUE
des

€IIE1I1.\S UE FER iriilTÉRÊT EOE.iE

ET DES TRAMWAYS DE FRANGE

STATUTS

Article PREMiEH.—11 est foroicentre les Compagnies
de Chemins de fer d'Intérêt local et de Tramways à
traction mécanique, une association qui prendra le
nom d'Union technique des Chemins de fer
d'Intérêt local et des Tramways de France.
Art. 2. — Cette Société a pour but d'étudier dans

des conférences mensuelles, par la discussion et le
travail communs, toutes les questions qui se rattachent
à la construction et à l'exploitation des Chemins de fer
d'Intérêt local et des Tramways à traction mécanique.
Art. 3. — Chaque Compagnie adhérente nomme

un délégué permanent pour la représenter. Ces délé
gués, qui composent 1 Assemblée générale, doivent
etre concessionnaires, administrateurs, directeurs ou
chefs de service en activité de la Compagnie qui les
a délégués.
Lorsqu'un délégué d'une Compagnie ne peut, pour

une cause quelconque, remplir ces fonctions (fiine
façon permanente, la Compagnie à laquelle il appar
tient en informe le Président et lui fait connaître le
nom et les fonctions du délégué appelé à le remplacer
définitivement.
Art. i. — Nul ne peut être nommé délégué à la

Société s'il n'est Français ou naturalisé Français
depuis cinq ans au moins, s'il no jouit de ses droits
civils et politiques et s'il n'a été agréé par le bureau
de la Société.
Les demandes d'adhésion des Compagnies sont

adressées au bureau de la Société et soumises à l'accep
tation du bureau.
Art. 5. — Le siège de l'Union technique est fixé à

Paris et pourra être transporté en tout autre lieu,
par délibération de l'Assemblée générale.
Art. 6. — Le nombre des Compagnies pouvant

faire partie de la Société et la durée de celle-ci sont
illimités.
Art. 7. — L'administration de la Société et l'orga

nisation de ses travaux sont confiées à un bureau
composé du nombre de membres fixé par l'Assemblée
générale et d'au moins cinq membres. Tout membre
du bureau, qui viendrait à cesser ses fonctions par
démission ou toute autre cause sera remplacé dans
la première conférence de la Société qui suivra la
cessation de ses fonctions. Les démissions doivent
être adressées au Président de la Société.
Art. 8. — Le bureau désigne dans son sein le

Président, le Vice-Président, le Secrétaire et le Tré
sorier de la Société.
Art. y. — Le bureau a pour mission spéciale

d'organiser les travaux de la Société ; il étudie ou
fait étudier les questions qui lui sont soumises par
les adhérents ou les pouvoirs publics ; il désigne les
rapporteurs de ces questions s'il y a lieu ; il examine
en outre spontanément toutes les questions qu'il croit
devoir intéresser la Société et en donne connaissance,
s'il le juge utile, par une communication verbale ou
écrite dans les conférences mensuelles.

Art. 10. — Le bureau représente la Société et agit
en sou nom auprès des pouvoirs publics et des corps
constitués, toutes les fois que cette action a été jugée
utile par les membres présents aux conférences.
Art. il. — En cas d'urgence, le bureau convoqué

par le Président agit spontanément sauf à rendre
un compte motivé de ses actes d'urgence dans la
prochaine conféreoceL
Art, 12. — L'ordre du jour des conférences est

arrête par le bureau.
La convocation indique cet onfre du jour et le lieu

où se tiendra la conférence.
Les questions seules portées à l'ordre du jour sont

soumises à la discussion.
Tout membre peut demander la mise à l'ordre du

jour d'une séance ultérieure, d'une ou plusieurs
questions.
Les membres présents décident s'il y a lieu de

faire droit à la demande ainsi formulée.
Les conclusions adoptées par la conférence n'ont

aucun caractère obligatoire, elles n'ont que la valeur
d'un avis.

Art. 13. — L'a compte rendu des conférences est
rédigé par les soins du bureau. Ce compte rendu est
adressé & tous les membres. 11 peut être publié sur
décision du bureau.

Art. 14. — Le bureau a les pouvoirs les plus éten
dus pour radministration des afTaircsde la Société;
il exécute ses délibérations et la convoque en assem
blée extraordinaire; il surveille l'emploi des fonds.
Art. 18, — La conférence de décembre est l'assem

blée générale ordinaire de la Société.
Cette assemblée générale ordinaire approuve les

comptes présentés par le Trésorier pour l'année
écoulée. _

Elle discute les propositions portées à l'ordre du
jour par le bureau.

Ses décisions sont obligatoires pour tous les mem
bres de la Société.
Art. 1G. — l.'éleclion des membres du bureau a

lieu tous les deux ans dans l'assemblée générale de
décembre.

Art. 17. — Le bureau en exercice préside à cette
élection qui a lieu à la majorité relative des mem
bres présents.
Le nouveau bureau prend la direction de la Société

le 1" janvier de l'année qui suit son élection.
Art. 18.^— La présidence ne peut être confiée au

même sociétaire pendant plus do deux ans.
Le Vice-Président et le Secrétaire ne sont éligibles

que deux fois en la même qualité.
Le Trésorier et les autres membres du bureau sont

indéfiniment rééligibles.
Art. 19. — La Société peut, sur la proposition du

bureau, donner le titre de Président honoraire à un
ou plusieurs de ses anciens présidents.
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Les présidents honoraires peuvent prendre part
aux travaux du bureau avec voix délibérative.
Art. ̂0. — Le premier bureau nommé restera en

exercice jusqu'au 31 décembre 1900.
Art. 21. — L'année sociale commence le 1" jan

vier et Unit le 31 décembre. Le premier exercice
comprendra le temps écoulé entre la constitution de
la Société et le 31 décembre suivant.
Art. 22. — Il est attribué au délégué permanent

de chaque Compagnie une voix par Compa[rnie dis
tincte dans chaque département, sans que ce nombre
puisse être supérieur à cinq.
Art. 23. — Dans les réunions autres que les

Assemblées générales, les membres de la Société
peuvent, avec l'autorisation du Président, se faire
assister dans la discussion par des chefs de service
ou ingénieurs de leur Compagnie, mais ces assistants
n'ont pas voix délibérative.
Art. 24. — Chatiue Compagnie dlntérét local on

de Tramway, membre de la Société, doit payer :
1» Un droit d'admission fixé provisoirement k

cmit francs. Ce droit pourra être augmenté par déci
sion de l'Assemblée générale

2° Une cotisation annuelle fixée provisoirement à
cent cinquante francs par Compagnie distincte dans
chaque département.
Art. 23. — La Société emploie pour ses dépenses

les fonds versés pour droit d'admission et cotisations.
Art. 26. — L'excédent des recettes sur les dépenses

est, s'il y a lieu, placé par les soins du bureau.
Ces placements sont effectués par les soins du

Président ou du Vice-Président et du Trésorier agis
sant collectivement.
Art. 2*7. — Ces deux personnes opèrent aussi

collectivement le recouvrement des produits des fonds
placés. L'aliénation des propriétés mobilières ou*
immobilières de la Société est efféctuée dans les
mêmes conditions sur délibération de l'Assemblée
générale.
Art. 28. — Les cotisationssont perçues au commen

cement de^ chaque semestre, par moitié, par les soins
du Trésorier.
Tout adhérent doit payer la cotisation du semestre

dans lequel il a donné son adhésion.
Art. 29. — Pourra être considéré comme démis

sionnaire tout membre qui aura laissé écouler l'année
sans acquitter le montant de sa cotisation.
Art. 30. — Les membres de la Société sont enga

gés pour deux exercices sociaux non compris l'année
d'entrée.
Pour être valable, leur démission doit être adressée

au Président de la Société, trois mois au moins avant
l'expiration de cet engagement ; à défaut d'observa
tion de ce délai, ils restent engagés pour deux nou
velles années.
Art. 31. — Tout droit d'admission et toute coti

sation versés, sont irrévocablement acquis à laSociété.
Art. 32. — La radiation d'un membre peut être

prononcée par l'Assemblée générale, sur la proposi
tion du bureau, mais seulement k la majorité de
deux tiers plus une voix îles membres présents.
Art. 33. — Le Président de la Société ou tout

autre membre délégué par le bureau a qualité pour
représenter la Société en justice.
Art. 34. — Les statuts de la Société peuvent être

modifiés en Assemblée générale, convoquée spéciale
ment à cet effet, à la majorité des dwx tiers plus
une voix des sociétaires présents ; mais les modifi
cations ne sont exécutoires qu'après avoir reçu
l'approbatiou de l'Administration supérieure.
'Toutes discussions politiques ou religieuses sont

interdites dans ces réunions. ^ o -
Art. 3S. — La question de dissolution de la Société

ne peut être soulevée que sur la proposition du
bureau, ou par une demande^ écrite, signée par le
dixième des sociétaires au moins.
La dissolution ne peut être prononcée que par une

Assemblée générale extraordinaire convoqua spécia
lement à cet efifet et à la majorité des trois quarts
plus une voix des membres présents. _
Art. 36. — L'Assemblée générale extraordinaire

qui a prononcé la dissolution de la Société, détermine
1 emploi des fonds iibr s, lou la répartition du passif
à payer par les adhérents au moment où la dissolu
tion est décidée et désigne un de ses membres comme
liquidateur chargé d'exécuter sa décision.

Jusqu'à l'apurement des comptes de liquidation, le
liquidateur est investi des pouvoirs dévolus au bureau
par les statuts et le remplace dans la gestion des
intérêts de la Sociélé.
Pendant la liquidation, l'Assemblée général peut

être convoquée par le liquidateur. .
L'Assemblée générale a notamment ̂ le droit

d'approuver les comptes de liquidation et d'en donner
quittance et décharge à la majorité des membres .
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ASSOCIATION PROFESSIONNELLE

des

TRAMWAYS ET CHEMINS DE FER D'INTÉRÊTS LOCAL

DU SUD-EST DE LA FRANCE

STATUTS

Article Premier. — II est formé entre les
Compagnies de Tramways et de Chemins de fer
d'intérêt local du Sud-Est de la France, une Asso
ciation qui prendra le nom de : Assoèialion profes
sionnelle des tramways et chemins de fer d'intérêt
local du sud-ett de la France.

Art. â. — Le siège social de la dite Société est
à Voiron Jsère).

Il pourra, suivant un vole conforme de l'Assemblée
générale, être transporté dans tel autre endroit qui
serait désigné par ce vote.

Art. 3. —L'objet de celte Association est :
1* L'étude et la défense des intérêts professionnels;
â* Etude des moyens pour arriver à diminuer les

dépenses et augmenter les recettes ;
â* Le recrutement du personnel technique et l'amé

lioration du sort des agents.
Art. i. — La durée de l'Association est fixée

â trois ans à partir du l*' janvier 1901, sous la
réserve prévue par l'article 7 de la loi du 121 mars
1884, aux termes duquel tout membre peut se reti
rer à tout instant de l'Association après avoir ac
quitté la cotisation de l'année en cours.
La durée de l'Association, à partir du l" janvier

1904 sera prolongée^ par tacite reconduction pour
des périodes successives de trois années, à moins
de_ aélibération contraire de l'Assemblée générale
prise au moins six mois avant re.xpiration de la
période en cours.
Art. 5. — Chaque Compagnie versera au l*' jan

vier de chaque année, et par avance, la somme
de 30 francs. Dans le cas ou celte cotisation
serait jugée insuOlsante, le surplus serait voté par
l'Assemblée ^nérale. Dans ce cas, le surplus de
mandé aux Compagnies sociétaires serait fixé au
prorata du capital social de chaque Compagnie.
Le droit d'admission est fixé â dix francs.

Art. 6. — Dans le cas où des adhérents se feraient
inscrire en cours d'exercice, il ne leur serait réclamé
qu'un semestre si leur adhésion a lieu après le
l*' juillet.

Art. 7. — Les demandes d'admission doivent
être adressées au Président qui, après en avoir ré
féré au Bureau, accepte ou rejette ces demandes.
Art. 8. — Le nombre des adhésions est illimité.

Art. 9. — Ne peuvent faire partie de l'Associa
tion professionnelle, les personnes ou Sociétés décla
rées en faillite, en liquidation judiciaire, et celles
qui ont suspendu leurs paiements ; elles ne peuvent
être réadmises, qu'autant qu'elles sont revenues à
une situation régulière dûment établie.
La radiation pourra être prononcée par le bureau

de la Société â l'unanimité ou par l'Assemblée géné
rale, â la majorité relative, contre tout Membre dont
les cotisations seraient en retard un mois, après avis
recommandé adressé par le Trésorier.

Art. 10. — L'Administration de la Société est
confiée â un. Bureau composé d'un Président, d'un
Vice-Président, d'un Trésorier. Le Secrétaire est
pris parmi les Agents de la Société du Président.

rétribution est fixée par le Bureau.
Art. il. —Le Bureau a pour mission d'organiser

les travaux delà Société, de recueillir les documents
et renseignements de toute nature concernant la
construction et l'exploitation des tramways et de
fournir aux Sociétaires les renseignements dont ils
pourraient avoir besoin.

Art. 12. — Le Bureau représente la Société et
agit en son nom auprès des pouvoirs publics et
des corps constitués, toutes les fois que celte action
est jugée utile.

Art. 13. — Les Membres du Bureau sont élus par
l'Assemblée générale à la majorité relative. Ils sont
élus pour deux ans.

Art. 14. — Les Membres du Bureau sont rééli-
gibles à l'expiration de chaque mandat de deux ans.

Art. 1.3. — Le Bureau est investi des pouvoirs les
plus étendus pour l'administration de 1 Association
et l'adoption des moyens propres à favoriser son
succès.

Art. 16. — Le Bureau, notamment, fixe l'emploi
des fonds provenant des cotisations, et, chaque année,
il rend compte à l'Assemblée générale d'avril de
l'emploi de ces fonds et des résultats obtenus par
la Société.

Art. 17. — Le Bureau se réunit une fois par
mois et plus s'il le juge utile.
Art. 18. — La réunion du Bureau aura lieu au

siège social. Tout Sociétaire peut, sur sa demande,
assister & une réunion du Bureau.

Art. 19. — L'Assemblée générale ordinaire a lieu
dès le courant du mois d'avril.

Art. 20. — Les Assemblées générales sont con
voquées par le Président, après décision du Bureau
et par lettre de convocation individuelle relatant le
jour, l'heure et l'objet de la réunion.
' Cette convocation est faite au moins quinze jours à
l'avance.

Art. 21. — Tout Sociétaire peut présenter des
questions à l'ordre du joui*, ces questions doivent
parvenir au bureau au moins un mois à l'avance.
Le Bureau reste juge de l'opportunité de la mise

à l'ordre du jour de la question qui lui est présentée.

Art. 22. — La présidence de l'Assemblée appar
tient au Président ou au Vice-Président ou, à défaut,
au Secrétaire le plus âgé.

Art. 23. — Pour que l'Assemblée délibère valable
ment, il faut qu'elle réunisse au moins le tiers des
Sociétaires.
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Art. 24. — Les décisions sont prises à la- majo
rité relative des votants.

Art. 25. — Si une Assemblée ne réunissait pas
au moins le tiers des Sociétaires, la réunion serait
renvoyée à un mois sur une nouvelle convocation.
Art. 26. — Un Sociétaire peut se faire représen

ter par un autre Sociétaire ou par un délégué appar
tenant à sa Compagnie, qui, dans ce cas, votera
pour lui et agira en son nom comme s'il était présent.
Le Sociétaire ainsi représenté donnera un pouvoir

régulier à celui chargé de le représenter.
Art. 27. — Les présents statuts pourront être

modifiés par une Assemblée générale extraordinaire
des Sociétaires spécialement convoqués à cet effet.

Cette Assemblée devra comprendre la moitié au
moins des Sociétaires.

Elle aura plein pouvoir pour ap{)orler aux Statuts
toutes les modifications qu'elle croirait utiles.
Art. 28. — L'Assemblée générale extraordinaire

peut être provoquée soit par le Bureau, soit par le
tiers des Sociétaires.

Dans les Assemblées générales ordinaires on extra
ordinaires, il n'est traité que les questions à l'ordre
du jour.

Art. 29. — L'Assemblée générale extraordinaire
peut accepter la fusion avec d'autres Sociétés, ou
prononcer la dissolution.

Art. 30. — En cas de dissolution, l'actif ou le
passif est réparti entre tous les Sociétaires faisant
partie de la Société au moment de la demande en
dissolution et dont la démission n'aurait pas encore
été acceptée avant cette demande.

Art. 31. — Toute discussion politique ou reli
gieuse est rigoureusement interdite dans les réu
nions ou les assemblées.

Art. 32. — Un registre des délibérations des
Assemblées générales sera tenu, dûment coté et
paraphé.

Ce registre sera signé par le Président et le Secré
taire à chaque réunion, après adoption du procés-
verbal de la réunion.

Art. 33. — Chaque Compagnie devra donner au
premier janvier le nom de l'Agent supérieur accré
dité pour la représenter.

Chaque Compagnie devra faire connaître, en cas
de changement, le nom du remplaçant.

BUREAU

MM„ Colas, directeur du chemin de fer de Voiron à Saint-Béron, Président, à \ oiron (I^re).
JoDBERT, directeur des tramways de la Drôme, Yice-Président, à Valence (l)rome).
Maréchal, directeur du tramway de Grenoble à Chapareillan, Trésorier, à Grenoble (Isere).
Gonnarr, Secrétaire, à Voiron (Isere).




